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RÉSUMÉ 

 Ce mémoire propose d’étudier l’écosystème entrepreneurial des agences promotionnelles du 

vin au Québec. Pour ce faire, on mobilise la littérature afin de conceptualiser l’écosystème 

entrepreneurial selon trois éléments structurants, soit, l’entrepreneuriat, les acteurs du soutien et le 

cadre institutionnel. Au Québec, l’industrie de l’importation des vins et de leur distribution est 

sous un monopole d’État accordé à la Société des alcools du Québec. On s’intéresse donc au 

développement, à l’organisation et à la structure d’un sous-écosystème qui s’inscrit dans le 

contexte entrepreneurial québécois et doit composer avec les contraintes d’un cadre législatif 

imposant. On cherche à déterminer l’agentivité des agences promotionnelles dans la construction 

de ce sous-écosystème et leur participation au développement du marché des vins d’importation, 

à identifier les acteurs qui évoluent en interrelation dans cet environnement et leurs rôles, et à 

définir l’impact qu’a le cadre institutionnel. Notre étude contribue ainsi à la littérature sur les 

écosystèmes entrepreneuriaux puisque l’on s’intéresse aux mécanismes et aux dynamiques qui 

agissent sur l’interrelation des éléments structurants mentionnés. On cherche également à tester la 

validité de la théorie des écosystèmes entrepreneuriaux sur un type d’industrie qui n’est pas à forte 

intensité technologique.  

 Un ensemble de vingt entrevues semi-dirigées ont été réalisées auprès de dirigeants et de 

fondateurs d’agences promotionnelles québécoises de vins d’importation. La stratégie de 

recherche, qui se qualifie comme étant descriptive et exploratoire, consiste à obtenir des données 

sur la structure et les dynamiques qui caractérisent l’écosystème entrepreneurial, à partir de la 

perspective des agences promotionnelles. Ces données sont corroborées et contextualisées à l’aide 

de sources secondaires, tels des banques de données institutionnelles et des rapports de recherche 

portant sur l’entrepreneuriat. Cette étude démontre la capacité de l’entrepreneuriat à organiser ses 

activités économiques malgré d’importantes barrières institutionnelles. Elle présente également les 

externalités positives qui se produisent par la formation de réseaux de contacts qui traversent les 

frontières géographiques et les industries.  

Mots-Clés : étude de cas, écosystème entrepreneurial, entrepreneuriat, agence promotionnelle, 

marché du vin, importation, acteurs du soutien, cadre institutionnel, monopole d’État, Québec  
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INTRODUCTION 

 En décembre 2020, alors que la pandémie de Covid-19 a forcé pour une deuxième fois la 

fermeture des bars et des restaurants, la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec 

(RACJ) a assoupli la réglementation pour permettre la vente de vins et de bières aux restaurants 

dont la cuisine était ouverte et fonctionnelle (Dufort, 2020; Ouellette-Vézina, 11 décembre 2020). 

Au sein d’un écosystème où l’importation et la distribution de boissons alcoolisées sont fortement 

régulées, il s’agit d’un changement institutionnel marquant, malgré que son instauration ait été 

provoquée par l’urgence de la situation. Cela a également eu l’effet imprévu de voir apparaître une 

poignée de « cavistes », soit, des établissements dédiés presque uniquement à la vente de vins 

importés alors que ce rôle n'appartient légalement qu’à la Société des alcools du Québec (SAQ). 

La fermeture forcée d’un de ces établissements nous a amenés à réfléchir sur la structure législative 

entourant la vente d’alcool, la position de monopole qu’occupe la SAQ sur un secteur de cette 

industrie, mais aussi sur la place et le rôle qu’ont les agences promotionnelles dans l’importation 

et la distribution du vin (Bérubé, 13 novembre 2024). Ces entreprises opèrent selon un modèle 

souvent mal compris des consommateurs non avertis, bien qu’elles jouent un rôle essentiel dans la 

création de liens au sein de l’industrie, qu’elles sont à l’avant-garde de nouvelles tendances et 

qu’elles allègent les barrières au commerce autant pour les producteurs que les consommateurs. 

 Afin de définir le modèle opérationnel des agences promotionnelles, de les situer au sein de 

l’industrie, et de comprendre leur impact, nous avons recours à la théorie des écosystèmes 

entrepreneuriaux (EE). Celle-ci cherche à comprendre de quelles façons la configuration d’un 

ensemble de parties prenantes et de ressources produit des externalités favorables au 

développement économique. Plus précisément, on cherche à identifier les mécanismes qui 

favorisent la création et la croissance d’entreprises, et qui stimulent l’emploi et l’innovation, au 

sein d’un territoire donné. On considère les agences promotionnelles du vin comme un 

intermédiaire de marché, c’est-à-dire un groupe d’acteurs qui œuvrent à abaisser les barrières au 

commerce, à créer des réseaux de contacts et à développer un marché qui implique de multiples 

industries et, par la nature de leur travail, a une portée internationale. Considérant que la théorie 

des EE met l’accent sur l’agentivité de l’entrepreneuriat et l’interrelation de parties prenantes à 
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travers plusieurs secteurs d’activités économiques, nous cherchons à répondre à la question de 

recherche suivante : 

De quelles façons se structure et s’organise l’écosystème entrepreneurial des agences 

promotionnelles du vin au Québec ? 

 Pour y répondre, on s’inspire de la littérature sur les EE pour conceptualiser cette théorie en 

la décomposant en trois éléments structurants : l’entrepreneuriat, les acteurs de soutien et le cadre 

institutionnel. En premier lieu, on définit l’entrepreneuriat comme étant un processus, entamé par 

un individu ou une organisation, à la recherche d’opportunités pour créer de la valeur à partir d’un 

procédé, d’une technologie ou d’un service innovant (Stam et Spiegel, 2016). L’entrepreneuriat se 

différencie de l’emploi autonome par la recherche constante de valeur ajoutée, par son refus du 

statu quo, par l’aspiration à la productivité et par son adversité face au risque (Isenberg, 2011). 

Dans une perspective de recherche, mais aussi d’applications de politiques publiques, 

l’entrepreneuriat nous intéresse pour sa capacité à mobiliser des ressources et à créer des liens 

productifs au sein de l’écosystème. Cela a pour effet de stimuler la productivité de la région qui 

l’héberge en créant de l’emploi, en favorisant l’innovation et en redistribuant les ressources de 

façon à générer de nouvelles entreprises (Isenberg, 2011; Andersson et Henrekson, 2015; Spigel 

et Harrison, 2017; Malecki, 2018; Stam et Van de Ven, 2021).  

 En deuxième lieu, on stipule que les acteurs du soutien regroupent l’ensemble des parties 

prenantes qui composent un écosystème. On y retrouve les firmes offrant des services spécialisés, 

nécessaires au déroulement des activités entrepreneuriales, des sources d’investissements, des 

mentors pour guider la croissance des entreprises, un marché réceptif à l’innovation et d’un bassin 

de talents professionnels qui composeront la main d’œuvre (Feldman, 2001; Stam, 2015; Malecki, 

2018; Stam et Van de Ven; 2021). Les interactions entre ces acteurs, qui prennent place sur 

plusieurs niveaux, offrent une source de productivité et constituent l’un des moteurs de croissance 

des entreprises au sein de l’écosystème (Feldman et al., 2005; Theodoraki et Messeghem, 2017; 

Cao et Shi, 2021; Messeghem et Cloutier, 2023).  

 En troisième lieu, on observe que ces acteurs interagissent et évoluent au sein d’un cadre 

institutionnel. Les institutions structurent les interactions au sein de l’écosystème, l’organisation 

des marchés et les retombées socio-économiques des activités entrepreneuriales (North, 1990; 

North, 1991; Stam, 2015; Bosma et al., 2018; Stam et Van de Ven, 2021). On divise donc le cadre 



3 

 

institutionnel selon trois dimensions. La dimension législative englobe l’environnement 

macroéconomique, la structure législative et l’implication gouvernementale sur le monde des 

affaires. Si un gouvernement ne peut créer un EE, il peut mettre en place les conditions favorisant 

son émergence et son développement. Il est question de permettre la facilité de faire des affaires, 

de maintenir un environnement macroéconomique stable, d’instaurer des politiques publiques qui 

font la promotion de l’entrepreneuriat et les laisse manœuvrer. La dimension cognitive réfère à 

l’ensemble des capacités, des compétences et des connaissances qui se créent et se partagent au 

sein de l’écosystème. Les institutions de savoirs, telles les universités, les centres de recherche et 

les centres de formation peuvent aider à canaliser les ressources afin de produire des innovations 

ou de lier les innovations aux marchés. La présence de talents professionnels et d’un cadre législatif 

encadrant la propriété intellectuelle et les liaisons entre industries et universités peuvent favoriser 

ces échanges. Enfin, la dimension normative fait référence aux attitudes entrepreneuriales, à son 

acceptation sociale et à la promotion de l’entrepreneuriat. L’attitude face aux risques, les 

interactions entre entrepreneurs et la valorisation par une présence médiatique, et l’acceptation 

d’un entourage mènent à un plus grand repérage d’opportunités et de démarrage entrepreneurial 

(Feldman, 2014; Bosma et al., 2018). Les interactions entre ces trois éléments structurants 

constituent l’EE et nous amènent aux trois sous-questions suivantes :  

1.1) Quelles motivations poursuivent les agences promotionnelles et comment façonnent-

elles leur organisation et leurs activités entrepreneuriales? 

1.2) Comment peut-on qualifier les relations qu’entretiennent les agences promotionnelles 

avec les acteurs de leur écosystème, quels sont les résultats de ces échanges et quels 

facteurs influencent ces interactions? 

1.3) Quels impacts ont les cadres institutionnels sur les activités entrepreneuriales des 

agences promotionnelles du vin au Québec? 

 Puisque ce mémoire représente une première incursion académique sur le modèle des 

agences promotionnelles du vin au Québec, notre méthodologie repose sur une stratégie de 

recherche dite qualitative, exploratoire et descriptive (Eisenhardt, 1989; Miles et Huberman, 1994; 

Ghauri, 2004; Yin, 2018). On cherche ici à tester l’applicabilité de la théorie des EE sur le cas des 

agences et, le cas échéant, participer au développement de ce champ de recherche. Pour ce faire, 

on se rend directement sur le terrain pour procéder à des entretiens semi-structurés qui nous 

permettront de récolter des données directement auprès des entrepreneurs à la tête de ces 
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entreprises, dans un cadre qui assure la même structure d’une entrevue à l’autre, mais permet une 

certaine flexibilité entre le chercheur principal et l’interviewé (Miles et Huberman, 1994; Patton, 

2002; Ghauri, 2004). Les agences promotionnelles participantes ont été choisies à l’aide d’un 

échantillonnage ciblé et théoriquement informé (Miles et Huberman, 1994; Pauwels et 

Matthyssens, 2005; Creswell, 2013). Les données récoltées lors de ces entretiens constituent la 

matière principale supportant notre analyse, bien que l’on s’assure de la contextualiser à l’aide de 

sources secondaires. On s’est également outillé du logiciel d’analyse qualitative Qualcoder 3.6 

pour nous assister dans le groupement, l’identification d’occurrences et de cooccurrences, et la 

quantification des données obtenues.  

 Ce projet de recherche apporte plusieurs contributions; la première est de porter un premier 

regard sur les agences promotionnelles du vin au Québec en tant qu’objet de recherche 

académique. Nous souhaitons porter l’attention sur un secteur d’industrie, qui opère au sein d’un 

cadre législatif étatique, et qui est souvent mécompris ou inconnu des consommateurs québécois. 

Notre mémoire contribue également à la théorie des EE puisque l’on tente de compenser le manque 

d’études empiriques observé dans ce domaine d’études. En identifiant les mécanismes derrière les 

interactions entre les acteurs de l’écosystème, sur plusieurs niveaux d’analyse, on est en mesure 

de déterminer les retombées de productivité que peut atteindre un EE (Mason et Brown, 2014; 

Spigel et Harrison, 2017; Théodoraki et Messeghem, 2017; Malecki, 2018; Cao et Shi, 2021; Stam 

et Van de Ven, 2021; Messeghem et Cloutier, 2023). Puisqu’il s’agit d’une étude exploratoire, nous 

posons les bases d’un champ de recherche en détaillant la structure et le modèle de cette industrie, 

ainsi que les différentes parties prenantes qui la compose. Ce mémoire peut également servir à 

éclairer et informer des politiques publiques en dressant le portrait d’un EE, des relations 

qu’entretiennent les acteurs de l’industrie et les retombées de ces interactions.  

 Le plan de ce mémoire suit cinq sections. Premièrement, notre revue de littérature regroupe 

et détaille les principales recherches sur la théorie des EE et sur les concepts de monopoles d’États, 

de régulations des boissons alcoolisées et d’intermédiaires de marché. Deuxièmement, on définit 

notre cadre conceptuel d’EE et la constitution des trois éléments structurants inspirés de la 

littérature. Troisièmement, on définit le cadre méthodologique qui guide notre recherche et les 

stratégies de recherche et d’analyse employées. Quatrièmement, on analyse les données récoltées 

lors des entretiens, lesquelles seront enrichies d’éléments contextuels provenant de sources 
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secondaires. Cinquièmement, on construit le portrait de l’EE des agences promotionnelles du vin 

au Québec en reliant les interactions entre les trois éléments structurants et en portant nos 

remarques finales sur le projet de recherche.  
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1. REVUE DE LITTÉRATURE 

 Cette revue de littérature porte, d’une part, sur les concepts employés dans le cadre de ce 

mémoire, et d’autre part, sur son cadre contextuel. La première partie s’intéresse à l’élaboration 

du concept d’écosystème dans la sphère entrepreneuriale. Nous y abordons les influences qu’ont 

eues sur ce concept les théories portant sur les externalités de l’agglomération spatiale, telles que 

les grappes industrielles et les systèmes régionaux d’innovation (Spigel et Harrisson, 2017). 

Ensuite, on traite des recherches portant sur les EE, de sa genèse, des caractéristiques spécifiques 

à ce concept et des rapports entre l’entrepreneuriat et le développement économique.  

 La seconde partie s’intéresse au cadre contextuel de notre étude. Notre attention porte sur 

l’idée de monopole d’État, des implications que cela porte sur l’économie et, plus particulièrement, 

sur le marché des vins d’importation. Pour ce faire, nous nous penchons sur le cadre législatif 

relatif à la production, l’importation et la distribution de boissons alcoolisées au Québec. Le 

contexte québécois est comparé à d’autres modèles existants, notamment ceux des pays 

scandinaves, de l’Union européenne, des États-Unis et des autres provinces canadiennes. Par la 

suite, nous nous intéressons au modèle de la Société des alcools du Québec et aux rôles que jouent 

les agences promotionnelles dans le marché du vin. Le concept d’intermédiaires de marché nous 

sert d’outil afin de situer la position stratégique des agences, de mieux détailler les différents 

modèles d’affaires qu’elles adoptent et de décrire leurs activités au quotidien.   

1.1 Les écosystèmes entrepreneuriaux 

 La théorie des EE se positionne dans la recherche comme une rencontre des champs du 

développement régional et de la stratégie des affaires (Acs et al., 2017; Malecki, 2018). La 

première s’intéresse davantage à la capacité d’un territoire à produire de l’innovation, de la 

productivité et de l’emploi par l’interrelation d’acteurs. La seconde observe plutôt la capacité 

d’une firme à créer ou capturer de la valeur en exploitant les ressources à sa disposition (Acs et 

al., 2017). Si toutes deux cherchent à identifier les externalités de la configuration spatiale, la 

théorie des EE va au-delà de la configuration industrielle pour observer l’agentivité de 

l’entrepreneuriat dans la création de valeurs et dans la création de liens qui unissent les différentes 

industries (Cao et Shi, 2021). Ainsi, on présente brièvement différentes théories du développement 

régional pour mieux contextualiser et différencier celle des EE. 
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1.1.1 Les externalités de l’agglomération spatiale 

 Au début du XXe siècle, les travaux d’Alfred Marshall ont amorcé un pan d’études mettant 

l’emphase sur les externalités conférées par la concentration industrielle dans un espace 

géographique donné et sur la proximité des acteurs d’une industrie (Porter, 2000; Rosenthal et 

Strange, 2001; Doloreux, 2002; Spigel et Harrisson, 2017; Isaksen, Martin et Trippl, 2018). Selon 

Marshall, la présence agglomérée de fournisseurs, d’un bassin de main-d’œuvre spécialisée et le 

transfert interorganisationnel de connaissances permet favorablement le développement d’une 

industrie et, par le fait même, la croissance économique de son milieu (Porter, 2000; Doloreux, 

2002; Delgado, Porter et Stern, 2010). Dans la branche de la gestion stratégique des entreprises, 

Porter (1998; 2000) a élaboré une théorie des grappes industrielles reposant sur les avantages 

compétitifs que confère la proximité géographique des acteurs d’une industrie. Porter (2000) 

affirme que la concentration géographique de compagnies, de fournisseurs spécialisés, et 

d’institutions au sein d’industries interreliées encourage la formation d’un climat de compétition, 

mais également de coopération. Les grappes industrielles sont composées des firmes, des 

infrastructures et des institutions qui sont affiliées, de près ou de loin, aux activités d’un secteur 

industriel. La distance sur laquelle se mesurent les grappes correspond à l’étendue des échanges 

d’information, d’interactions, des gains d’efficacités obtenus par leur proximité (Porter, 2000). 

Cette théorie a été reprise de nombreuses fois, particulièrement en ce qui a trait à l’élaboration de 

politiques publiques, malgré le fait que les spécificités et la portée des grappes industrielles 

demeurent assez floues, réduisant son applicabilité (Martin et Sunley, 2003; Torre, 2006).  

 La théorie des systèmes régionaux d’innovation (SRI) prend également comme point 

d’ancrage la proximité géographique et s’est inspirée des systèmes nationaux d’innovation (Cooke, 

1992; Niosi et al., 1993; Autio, 1998; Cooke, Uranga et Extebarria, 1998; Doloreux, 2002; 

Doloreux et Parto, 2005). Selon Cooke (1992), l’intégration de régions économiques dans un 

réseau de compétition internationale exige de repenser le paradigme des politiques économiques. 

Dans son analyse de différentes régions européennes confrontées à une compétition globale, Cooke 

observe que celles dotées d’institutions supportant favorablement les transferts technologiques, le 

réseautage d’entreprise et la formation vocationnelle étaient plus compétitives que celles où il n’y 

avait pas un tel type de support (Cooke, 1992; Cooke et al., 1998).  
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 Cette branche d’études génère à son tour un mouvement de recherches; les balises de la 

théorie se précisent alors que Asheim et Isaksen (2002) définissent les SRI par l’interrelation d’une 

structure institutionnelle et d’une structure de production. On entend ici que la productivité et 

l’innovation sont décuplées dans un contexte où, animés par une vision commune, les acteurs 

d’une industrie ont des interactions formelles et informelles entre eux, avec les associations de 

métiers et les centres de recherches et de formation (Asheim et Isaksen, 2002; Doloreux et Parto, 

2005). La théorie des SRI évolue alors que les tenants des processus de l’innovation sont définis 

et que l’attention est portée aux mécanismes des SRI (Autio, 1998; Doloreux, 2002; Doloreux et 

Parto, 2005). Plus récemment, une approche sociologique a été appliquée; les SRI ont été analysés 

en parallèle avec la théorie des réseaux sociaux (Granovetter, 1985; Boschma et ter Wal, 2007; 

Stuck et al., 2014). Une des lacunes des SRI est son approche statique. Pour y remédier, Tödtling 

et Trippl (2013) ont développé un modèle pour évaluer l’évolution sur le temps des SRI. Selon 

cette approche, trois modes peuvent mener à la transformation d’une région. Des changements 

peuvent être apportés aux institutions par la modification des routines ou des habitudes 

d’apprentissage. L’apparition, la transformation ou la disparition des acteurs d’un SRI, qu’on 

identifie ici comme étant des individus, des firmes, des organisations, des industries ou des 

grappes, peut entraîner des répercussions dans le tissu social du système, plus particulièrement 

dans le cas où l’acteur y joue un rôle saillant. Enfin, des changements dans la structure du réseau 

peuvent également affecter le SRI. L’interrelation avec des réseaux internationaux est souvent vue 

comme nécessaire afin d’éviter la mort entropique ou l’arrêt de l’évolution d’un système (Tödtling 

et Trippl, 2013). Bref, cette approche s’inscrit plus largement dans la théorie de l’évolution 

économique géographique, qui tente d’inclure une analyse temporelle des SRI (Martin et 

Boschma, 2007; Martin et Sunley, 2010) 

 Les SRI constituent un cadre analytique qui s’intéresse aux éléments constitutifs d’un 

environnement, ainsi qu’à la création d’externalités positives basées sur l’interrelation d’une 

industrie et des supports dont elle dispose. Cette théorie trouve écho dans l’approche des EE alors 

que cette dernière repose sur le rôle des entrepreneurs et des dynamiques qui animent les relations 

entretenues avec les éléments composant leur écosystème (Spigel et Harrisson, 2017; Malecki, 

2018; Acs et al., 2017).  
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1.1.2 La théorie des écosystèmes entrepreneuriaux 

 Le concept d’écosystème, dans la perspective entrepreneuriale, est apparu pour la première 

fois dans un article de James F. Moore (1993). Selon ce dernier, les entreprises n’évoluent pas 

simplement dans un vide spatial; leur développement est plutôt le résultat d’une coévolution 

d’entreprises, de fournisseurs et d’institutions œuvrant vers la satisfaction des besoins du 

consommateur, du développement de nouveaux produits et de processus, et la multiplication des 

innovations (Moore, 1993). En s’inspirant de la théorie biologique d’écosystème, Moore (1993) 

construit un modèle d’écosystème qui traverse les industries et abaisse les frontières qui les 

séparent. Les caractéristiques biologiques qui s’appliquent aux EE peuvent être résumées par 

l’interdépendance de ses acteurs, leur hétérogénéité, l’évolution des dynamiques qui les unissent 

et l’impact direct ou indirect des actions individuelles sur la collectivité (Ben Letaifa, 2012a). 

Ainsi, une entreprise compétitive se définit par sa capacité à mettre à profit les ressources présentes 

dans l’écosystème. Ces dernières sont la présence d’investisseurs, de fournisseurs, de clientèles, 

d’infrastructures et d’institutions et d’un mélange hétérogène de compétition et de coopération 

(Moore, 1993; Feldman, 2001; Rosenthal et Strange, 2001).  Le cycle de vie d’une entreprise se 

passe en quatre temps. La naissance survient après le développement d’un produit ou d’un procédé, 

alors que l’entreprise établit ses contacts avec ses fournisseurs et sa clientèle. L’expansion est 

caractérisée par le développement d’incitatifs pour conserver ses ressources, pour améliorer ses 

processus et pour développer ses canaux de distribution. La position de meneur est atteinte lorsque 

l’entreprise mène la communauté de fournisseurs, de compétiteurs et de clients qui l’entoure tout 

en conservant ses relations et sa compétitivité. Enfin, la renaissance ou la mort de l’entreprise 

dépend de sa capacité à innover et conserver à la fois l’équilibre et sa position de meneur au sein 

de l’écosystème (Moore, 1993). Si la théorie de Moore voit l’EE comme l’ensemble des acteurs et 

des ressources gravitant autour d’une seule entreprise, les recherches qui lui succèderont intègrent 

plutôt l’ensemble des entreprises au sein d’une structure définie par les relations qui relient ses 

composantes.  

 Si les EE ne négligent pas l’importance des acteurs, des fournisseurs de services, des 

institutions et des infrastructures, on voit ici les entrepreneurs occuper un rôle central et pivot dans 

le développement économique, qu’il soit local, régional ou national (Moore, 1993; Saxenian, 1994; 

Isenberg, 2010; Feld, 2012; Spigel et Harrison, 2017; Malecki, 2018). Ainsi, la littérature identifie 
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dans un premier temps les caractéristiques nécessaires à la formation d’un nombre important 

d’entreprises (Spigel et Harrison, 2017; Malecki, 2018). Les cas de la Silicon Valley et de la route 

128 aux États-Unis marquent particulièrement les esprits qui tenteront de décortiquer la recette de 

leurs succès (Saxenian, 1994; Barhami et Evans, 1995, Feldman, 2001). L’environnement propice 

à un tel foisonnement d’activités entrepreneuriales se caractérise par l’accès au capital-risque, par 

une attitude sociale positive envers l’entrepreneuriat, par la présence de fournisseurs de services 

aux entreprises et, enfin, par la participation active de centres de recherches et d’université 

(Feldman, 2001). La capacité de développement économique d’une région passe ainsi par les 

interactions soutenues entre les activités entrepreneuriales et les éléments caractéristiques de leur 

environnement. On dénote toutefois une différence cruciale entre les conditions qui encouragent 

l’innovation et celles qui influencent l’entrepreneuriat. L’opportunité, ou la possibilité de réaliser 

des affaires, est un facteur déterminant dans la croissance en nombre des activités entrepreneuriales 

(Feldman et al., 2005). 

 L’article phare d’Isenberg (2010) est intervenu dans la littérature afin de mettre l’accent sur 

les firmes à haute croissance (FHC); c’est la présence de ces FHC et non pas seulement la 

croissance du nombre d’entreprises qui influencerait favorablement la création d’emplois, la 

productivité et la croissance économique d’une région (Brown et Mason, 2014; Spigel et Harrison, 

2017; Malecki, 2018; Stam et Van de Ven, 2021). Ainsi, Isenberg (2010; 2011) a soumis un 

ensemble de neuf préceptes à suivre pour soutenir les EE. Parmi ces derniers, il recommande 

notamment d’éviter de reproduire l’exemple de la Silicon Valley puisque sa réussite tient de 

caractéristiques préconditionnelles uniques et difficilement reproduisibles. Par ailleurs, Isenberg 

(2010) appelle à l’implication des entrepreneurs dès les premiers pas dans l’élaboration de 

politiques publiques, à prioriser les FHC et à valoriser ostensiblement les succès entrepreneuriaux. 

Les écosystèmes doivent être guidés par un mélange de laisser-aller et de réformes des cadres 

légaux, bureaucratiques et réglementaires (Feld, 2012; Brown et Mason, 2014; Stam, 2015). Le 

tout se fait dans une approche holistique et une pensée systémique : l’écosystème est un 

environnement dynamique qui évolue et subit des transformations au fil du temps (Brown et 

Mason, 2014; Stam, 2015; Spigel et Harrison, 2017; Daniel et al., 2018; Malecki, 2018).  

 L’article d’Isenberg s’inscrit dans un courant de recherches qui tentent de définir et 

circonscrire le modèle des EE. Van de Ven (1993) a instigué l’idée d’une infrastructure 
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entrepreneuriale répartie en quatre catégories. On y retrouve les institutions, soit, les entités qui 

réglementent, légitiment et incitent l’entrepreneuriat. Il y a également la présence de ressources 

publiques sous forme d’un bassin de connaissances scientifiques, de main-d’œuvre spécialisée et 

de financement public. Les entrepreneurs doivent avoir accès à un marché où se trouvent des 

consommateurs au courant du produit ou du service qu’ils développent. Finalement, 

l’infrastructure s’orchestre autour des activités entrepreneuriales telles la recherche et 

développement (R&D), la manutention, la distribution et le marketing (Van de Ven, 1993). 

Isenberg (2011), quant à lui, propose plutôt onze composantes, réparties entre les domaines des 

politiques publiques, du financement, de la culture, du support, du capital humain et des marchés 

(Figure 1). L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), dans une 

approche axée sur les politiques publiques en support aux FHC, structure les EE sur quatre piliers : 

les acteurs, les fournisseurs de services, les connecteurs et l’orientation (Brown et Mason, 2014). 

Spigel (2017) organise plutôt les composantes sous les attributs matériels, sociaux et culturels des 

EE. Stam et Van de Ven (2021) proposent une structure où l’interrelation de dix composantes 

réparties entre les arrangements institutionnels et les dotations d’un écosystème permettent 

d’obtenir un entrepreneuriat productif qui, à son tour, produit de nouvelles valeurs et alimentent 

ainsi un cercle vertueux. Enfin, Messeghem et Cloutier (2023), dans une étude portant sur les villes 

de Toulouse et de Montpellier, se sont inspirés de la théorie des sentiers de dépendance et proposent 

plutôt un triptyque configurationnel qui repose sur le contexte, la structure et les dynamiques afin 

de mieux comprendre l’évolution des EE.  
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Figure 1. Les domaines de l’écosystème entrepreneurial 

 
Source : Isenberg (2011) 

 

1.1.3 Les éléments structurants des écosystèmes entrepreneuriaux  

 En s’inspirant de la littérature, on décortique ici les éléments structurants des EE en trois 

éléments. On s’intéresse dans un premier temps à ce qui définit l’entrepreneuriat. Dans un 

deuxième temps, on nomme les différents acteurs de soutien qui évoluent au sein de 

l’environnement entrepreneurial. Dans un troisième temps, on identifie les cadres institutionnels, 

que l’on divise entre dimensions législative, cognitive et normative. L’interrelation de ces éléments 

est ce qui alimente et dynamise l’EE.  

L’entrepreneuriat 

 Dans l’ensemble de la littérature sur les EE, l’accent est mis sur le rôle central qu’occupe 

l’entrepreneuriat et son impact sur le développement économique d’une région (Isenberg, 2010; 

Bosma, 2011; Feld, 2012; Brown et Mason, 2014). L’entrepreneuriat se définit comme étant le 
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processus d’un individu, ou d’une organisation, à la recherche d’opportunités permettant 

d’exploiter des biens, des services, des procédés nouveaux, et de leur apporter une valeur ajoutée 

(Stam et Spigel, 2016). L’entrepreneuriat peut également se définir par une recherche constante de 

valeur ajoutée et être caractérisé par le rejet du statu quo, l’aspiration à la performance et la 

résilience face au risque (Isenberg, 2011). Enfin, Baumol (1990) a introduit l’idée que 

l’entrepreneuriat peut être productif, improductif ou destructeur en fonction de la structure sociale 

des incitatifs qui amènent un individu ou une organisation à entamer un projet. Notons que 

l’entrepreneuriat se fait d’abord au service de l’individu ou de la société instigatrice. Il y a une 

intention de créer de la valeur à partir d’un actif et de générer le plus grand retour sur 

investissement. La différence, en termes de productivité économique, réside dans le résultat social 

de ces activités entrepreneuriales (Andersson et Henrekson, 2015; Spigel et Harrison, 2017; Stam 

et Van de Ven, 2021). Ainsi, les motivations à l’origine de l’activité entrepreneuriale peuvent 

influencer le résultat. Par exemple, une activité entrepreneuriale tend vers une productivité accrue 

lorsqu’elle est réalisée dans le but d’exploiter une opportunité d’affaires basée sur une innovation, 

un nouveau procédé, ou un marché vierge (Baumol, 1990; Andersson et Henrekson, 2015). À 

l’inverse, une activité entrepreneuriale est improductive ou destructrice lorsque menée dans le but 

de profiter de stratagèmes fiscaux, de fraude ou si elle aboutit en une perte de valeur pour le 

consommateur (Baumol, 1990; Andersson et Henrekson, 2015). 

 Bien que l’entrepreneuriat soit fortement représenté par les petites et moyennes entreprises 

(PME), la terminologie n’inclut pas systématiquement toutes les PME ni les travailleurs autonomes 

(Isenberg, 2011; Brown et Mason, 2014; Andersson et Henrekson, 2015; Spigel et Harrison, 2017). 

La distinction réside, en partie, dans l’ambition, la motivation et l’adversité face au risque qui 

caractérisent l’entrepreneuriat (Moore, 1993; Isenberg 2011). Isenberg (2011) dénote que la 

possession d’actifs, de ressources, ou de procédés innovants abaisse la perception du risque pour 

son détenteur comparativement à ce qui n’est pas considéré comme de l’entrepreneuriat. 

L’entrepreneuriat productif se distingue également par le fait qu’il remplit une fonction; soit, un 

ensemble de procédés dont la somme des activités donne un résultat positif, ou encore produit la 

capacité d’obtenir un résultat positif menant à une croissance économique (Spigel et Harrison, 

2017; Stam et Van de Ven, 2021). De ce fait, on peut considérer l’activité entrepreneuriale d’un 

point de vue Schumpétérien. Elle provoque un changement dans l’équilibre économique et, ainsi, 

élargit la frontière de la productivité (Bosma, 2011; Andersson et Henrekson, 2015). On peut 
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également l’approcher d’un point de vue Kirznérien où, en réponse à un changement social, 

environnemental ou économique, l’activité entrepreneuriale ramène l’économie à un point 

d’équilibre (Andersson et Henrekson, 2015).  

 Si l’entrepreneuriat, dans la théorie des EE, est représenté comme une fonction, la forme 

qu’elle prend sous la structure d’une entreprise influence l’impact et le rôle joué au sein de 

l’écosystème. Afin de guider les politiques publiques, l’intérêt s’est principalement posé sur les 

FHC (Acs et al., 2008; Isenberg, 2011; Bosma, 2011; Brown et Mason, 2014; Stam, 2015; Spigel 

et Harrisson, 2017; Malecki, 2018). Dans une étude fondamentale, David Birch propose qu’un 

petit groupe d’entreprises, qu’il qualifie de « gazelles », a un plus grand impact sur l’économie 

que l’ensemble des autres firmes (Birch et Mendoff, 1994; Acs et al., 2008). Les « gazelles » sont 

caractérisées par leur jeune âge et leur petite taille, par leur capacité de croissance et l’impact 

qu’elles ont sur la croissance de l’emploi, des revenus et de la productivité (Acs et al., 2008). 

Plusieurs unités de mesure ont été employées pour définir les « gazelles » : Birch (1994) les décrit 

comme étant âgé de moins de 5 ans, ayant 19 employés et moins, et ayant une croissance moyenne 

de ses revenus annuels de 20% à partir de 100 000$. L’OCDE (2006) propose plutôt de voir les 

firmes détenant au moins 10 employés au début de la période étudiée et ayant une croissance 

moyenne annuelle de l’emploi de 20% sur trois ans. Des mesures de parts du marché, de profits et 

de productivité physique sont également employées par la littérature (Henrekson et Johansson, 

2010). Henrekson et Johansson (2010) ont analysé une vingtaine d’études portant sur les gazelles 

et proposent les constats suivants : les FHC ont un plus grand impact sur l’emploi net que leurs 

contreparties. C’est d’autant plus vraisemblable que les gazelles continuent leur croissance, même 

en temps de récession économique (Acs et al., 2008; Henrekson et Johansson, 2010; Brown et 

Mason, 2014). Bien que les gazelles soient, en moyenne, plus jeunes et majoritairement 

représentées par leur petite taille, il existe quand même des firmes de plus de 100 employés qui 

ont une contribution encore plus importante en termes de création d’emplois (Acs et al., 2008). 

Enfin, les gazelles ne se restreignent pas qu’aux firmes de haute technologie, mais sont bien 

présentes dans toutes les industries, même si l’on dénote une légère surreprésentation dans le 

secteur des services (Acs et al., 2008; Isenberg, 2010; Henrekson et Johansson, 2010; Brown et 

Mason, 2014). Acs et al. (2008) ont mené une étude sur des firmes américaines en les catégorisant 

de petites (1-19), moyenne (20-499) et large (500+). Les auteurs établissent une corrélation 

positive entre les firmes ayant la capacité de récolter et d’analyser de l’information interne et 
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l’impact sur les changements au niveau de l’emploi. Ainsi, bien que les grandes entreprises 

emploient un plus grand nombre absolu de professionnels, ce sont les « gazelles » qui contribuent 

davantage à la création d’emploi. En bref, les FHC ont un effet bénéfique sur l’économie en 

stimulant la compétition, en faisant la promotion de l’innovation et en répartissant de façon 

efficace l’allocation des ressources (Brown et Mason, 2014). 

 L’analyse de l’entrepreneuriat, dans une perspective de l’espace géographique, a également 

occupé un pan de la recherche. Bosma (2011), en analysant des groupes naissants d’entrepreneurs 

ayant pour ambition d’avoir une légère (0-1), moyenne (2-9) ou grande (10+) croissance 

d’employés et/ou si leur croissance repose sur une innovation à leur disposition. Bosma (2011), 

sur une analyse à l’échelle NUTS31, conclut que les différences de productivité régionale 

s’expliquent davantage par de plus fortes concentrations d’entreprises ayant l’ambition d’une 

légère ou forte croissance et/ou d’innover que par les externalités d’agglomération de capital 

humain dans les zones urbaines. Rosenthal et Strange (2010) en sont arrivés à une conclusion 

semblable lorsqu’ils ont étudié l’effet de la taille des entreprises au sein d’une agglomération. Il 

en est ressorti que les petites entreprises (dix employés et moins) ont un avantage bénéfique au 

sein d’une économie d’agglomération, à l’intérieur de cinq miles. Les entreprises nécessitent et 

bénéficient de coûts de production partagés, favorisant ainsi leur multiplicité et favorisant 

l’intensification du nombre d’entreprises dans ce qui représente un cercle vertueux (Rosenthal et 

Strange, 2010; Glaeser et al., 2010).  

 Enfin, l’entrepreneuriat, au sein d’un écosystème, a le potentiel de participer à la croissance 

économique autant par sa réussite que par son échec. Barhami et Evans (1995), en analysant le cas 

de la Silicon Valley, se sont intéressés à l’attitude sociale entourant l’échec des entreprises. Le 

constat est que, dans un environnement institutionnel où la faillite d’une entreprise n’est pas perçue 

comme un échec de l’individu, les ressources employées par l’entreprise sont recyclées au sein de 

l’écosystème. Les entrepreneurs se relancent dans de nouveaux projets, les employés intègrent de 

nouvelles entreprises et les fournisseurs distribuent à de nouveaux clients; l’ensemble de ces 

acteurs ayant grandi de l’expérience (Barhami et Evans, 1995; Mason et Harrison, 2006; Brown et 

Mason, 2014; Spigel et Harrison, 2017; Malecki, 2018; Stam et Van de Ven, 2021).  

 
1 Le système européen de nomenclatures communes des unités territoriales statistiques pour les régions de 150 000 à 

800 000 habitants.  
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Les acteurs du soutien 

 L’entrepreneuriat entretient une relation symbiotique avec un bassin d’acteurs au sein de 

l’écosystème. Ces derniers incluent, pour ne citer que ceux-ci, les mentors, les investisseurs, les 

consommateurs, les talents professionnels, les services professionnels dans les domaines des 

relations publiques, de l’administration, de la finance et du juridique (Barhami et Evans, 1995; 

Feldman, 2001; Isenberg, 2010; Mason et Brown, 2014; Malecki, 2018).  

 Lorsqu’un projet entrepreneurial est mis sur pieds, l’une des premières étapes est la 

recherche de financement, qui peut s’obtenir par le biais de fonds d’investissement en capital-

risque2, de prêts bancaires, de financement public ou encore auprès d’amis et de la famille (Brown 

et Mason, 2014; Andersson et Henrekson, 2015; Spigel et Harrison, 2017). La disponibilité du 

capital d’amorçage sur un territoire donné est une caractéristique qui abaisse considérablement les 

barrières à l’entrée de nouvelles entreprises (Gompers et Lerner, 2003; Kerr et Nanda, 2011; 

Saxenian et Sabel, 2011). Kerr et Nanda (2011) observent que le capital-risque est plus accessible 

aux entreprises qui se trouvent à proximité, ou à celles qui acceptent de se déplacer près des firmes 

de capital-risque. Plus spécifiquement, on reconnait aux firmes de capital-risque l’importance des 

tournées d’investissements subséquentes. Le développement d’une relation avec l’entrepreneur 

peut l’amener à investir aux différents moments critiques de leur croissance ou encore à soutenir 

un autre de leurs projets (Brown et Mason, 2014). Bien que ce ne soit pas exclusif qu’aux firmes 

de capital-risque, ces dernières disposent généralement d’un éventail de connaissances et de 

ressources pour guider les entreprises qu’elles financent. Ces ressources, que ce soit à l’interne ou 

par le biais de leurs réseaux, regroupent de l’expertise technique en finance, en administration, en 

stratégie des modèles d’affaires et en standardisation des procédés (Saxenian et Sabel, 2011; 

Brown et Mason, 2014; Spigel et Harrison, 2017). On peut d’ailleurs ajouter que les entreprises 

deviennent un nœud, ou un point de connexion, au sein du réseau de la firme de capital-risque 

qu’elles rejoignent (Saxenian et Sabel, 2011). Malecki (2018) propose que, dans certains cas, le 

capital-risque apparaisse plutôt après la formation d’un EE et que ce soient les individus ou le 

capital « importé » qui financent l’EE à ses débuts. Les investisseurs providentiels, quant à eux, 

investissent dans des entreprises qui ne nécessitent pas de multiples infusions de capital; ce sont 

 
2 Gompers et Lerner (2003) définissent le capital-risque comme suit : « capital as independantly managed, 

dedicated pools of capital that focus on equity or equity-linked investment in privately held, high growth 

companies ». 
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des individus qui cherchent à réinvestir les fruits de leur réussite et offrir leur expérience à de 

nouveaux projets (Barhami et Evans, 1995; Feldman, 2001; Brown et Mason, 2014; Malecki, 

2018). Dans tous les cas, l’environnement institutionnel entourant le financement des nouvelles 

entreprises a un impact déterminant sur sa disponibilité et, par le fait même, sur la quantité de 

firmes nouvellement créées (Gompers et Lerner, 2003; Saxenian et Sabel, 2011; Brown et Mason, 

2014).  

 L’EE est également dépendant d’un réseau de services qui aident les entreprises à démarrer, 

leur permettant de mettre l’essentiel de leur énergie sur le produit ou le service qu’ils tentent de 

développer (Feldman, 2001; Brown et Mason, 2014; Stam et Van de Ven, 2021). En effet, les 

entreprises ne disposent pas nécessairement des ressources pour développer ou naviguer les 

connaissances requises en matière de propriété intellectuelle, de ressources humaines, des 

paramètres légaux requis par la formation d’une entreprise, des subtilités de la comptabilité ou 

encore des techniques de marketing et de relations publiques (Feldman, 2001; Stam et Van de Ven; 

2021). Malecki (2018) soulève que, dans une situation idéale, les acteurs de cet écosystème 

forment un réseau cohérent qui lient les entrepreneurs, les services et les investisseurs entre eux, 

et, par le fait même, créent une structure de subsistance et de développement entrepreneurial. Or, 

les écosystèmes manquent généralement d’une coordination centrale qui permettrait de maximiser 

les liens et d’empêcher certaines ressources d’échapper au système (Malecki, 2018). Toutefois, la 

présence de mentors, circulant dans l’écosystème suite aux succès ou échecs de leurs projets, peut 

constituer une ressource essentielle à la constitution d’un réseau et au développement des liens 

sociaux entre acteurs (Mason et Harrison, 2006; Motoyama et Knowlton, 2016). Ces entrepreneurs 

en arrivent parfois à former des clubs ou des réseaux dans l’optique de prodiguer des 

investissements, des conseils et de l’expertise aux nouvelles entreprises et, ainsi, alimenter l’EE 

auquel ils appartiennent (Feldman, 2001).   

 Dans la même logique marshallienne, la présence d’un bassin de talents professionnels est 

indispensable aux EE (Stam, 2015; Malecki, 2018; Stam et Van de Ven, 2021). D’une part, Unger 

et al. (2011), dans un article recensant 70 études, ont établi qu’il y a une corrélation positive entre 

le capital humain et la proportion d’entreprises fructueuses. Le capital humain, défini dans ce cas-

ci comme le cumulatif des investissements dans l’éducation, l’expérience, les connaissances et les 

compétences d’un individu, permet aux entrepreneurs potentiels d’acquérir davantage de 
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ressources financières, d’opportunités d’affaires et de transferts réussis de connaissances (Unger 

et al., 2011). Bien que l’étude ait pris en compte de nombreuses variables (le type d’industrie, 

l’âge, la mesure du succès et l’orientation entrepreneuriale), le capital humain a un impact 

significativement plus positif lorsque les compétences et les connaissances développées sont 

priorisées par rapport à l’éducation et l’expérience. Il en est de même lorsque l’acquisition de 

connaissances et de compétences est axée sur les tâches directement reliées avec la direction d’une 

entreprise (Unger et al., 2011). Le capital humain peut également être perçu au-delà des 

caractéristiques d’un entrepreneur. De ce fait, pour qu’un EE soit prospère, il doit disposer d’un 

bassin de talents professionnels composant la main-d’œuvre d’une industrie ; la présence de fortes 

institutions universitaires, de recherche et de formation technique contribue généralement à ce 

facteur (Sternberg, 2011; Stam et Spiegel, 2016; Malecki, 2018; Stam et Van de Ven, 2021). 

 Enfin, les EE doivent également disposer d’un marché réceptif à l’entrepreneuriat pour 

permettre la survie et la croissance de nouvelles entreprises (Feldman, 2001; Isenberg, 2011; 

Mason et Brown, 2014; Stam et Van de Ven, 2021). Cet acteur peut être identifié selon deux 

variables, soit, l’ouverture à l’innovation et le pouvoir d’achat (Stam et Van de Ven, 2011). Les 

entrepreneurs ont besoin de consommateurs afin d’obtenir des commentaires sur leurs produits, 

d’ouvrir des canaux de distribution et, évidemment, générer une source de revenus qui mènera à 

la croissance entrepreneuriale (Isenberg, 2011). Plus encore, avec l’arrivée des vitrines 

technologiques et des stratégies de marketing, on observe, au cours des dernières décennies, une 

force cocréatrice issue des relations entre les producteurs et les consommateurs (Ben Letaifa, 

2012a). Ces derniers sont davantage inclus dans les processus innovants concernant le design, 

l’application et la promotion des produits ou des services (Ben Letaifa, 2012a).   

Le cadre institutionnel  

 L’EE s’inscrit également au sein d’un ensemble d’institutions, formelles et informelles, qui 

soutient et régit les interactions politiques, économiques et sociales (North, 1990; 1991). Ces 

institutions structurent l’organisation des marchés, les comportements adoptés par ses acteurs, de 

même que les retombées économiques et sociales de l’activité entrepreneuriale (North, 1991; 

Stam, 2015; Stam et Van de Ven, 2021). Les institutions sont dites formelles lorsqu’elles 

concernent le cadre législatif régulant la finance, le travail, les affaires, la propriété intellectuelle 

et les marchés, ainsi que les politiques publiques déployées aux niveaux local, régional et 
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international (North, 1991; Bosma et al., 2018). En ce qui concerne les institutions informelles, 

d’une part, il y a la dimension cognitive qui regroupe l’ensemble des compétences, des capacités 

et des connaissances acquises au sein d’une société (Scott, 1995; Peng et al., 2009; Bosma et al., 

2018). Celles-ci peuvent faire l’objet d’une institutionnalisation et, par le fait même, dicter la 

perception des exigences relatives à l’activité entrepreneuriale (Bosma, et al., 2018). D’autre part, 

les institutions informelles regroupent également une dimension normative, soit, l’environnement 

social, les normes, la culture et les traditions propres à un environnement socioéconomique (North, 

1990; Scott, 1995). Dans le contexte entrepreneurial, cela peut se traduire par la valorisation 

sociale de l’entrepreneuriat et l’attitude envers l’échec (Bosma et al., 2018). 

 Pour ce qui est de la dimension législative, notons d’abord que les institutions économiques 

peuvent avoir un effet positif sur la croissance économique et l’innovation lorsqu’elles assurent un 

accès équitable aux ressources à tous les groupes sociaux et imposent le respect des droits 

entourant la propriété (Acemoglu et al., 2004). Les institutions économiques sont le produit des 

choix d’une société, mais ces mêmes choix peuvent être influencés et dictés par le pouvoir 

politique, qu’il s’agisse d’un groupe influent ou d’un groupe étatique. Ainsi, lorsqu’elles ne sont 

pas régulées par des institutions politiques, les institutions économiques peuvent servir les intérêts 

d’un groupe en particulier plutôt que d’assurer la distribution efficiente des ressources au sein de 

la collectivité (Acemoglu et al., 2004). En bref, les pouvoirs publics, lorsqu’ils influencent les 

institutions économiques, notamment le marché du travail, les marchés financiers et la régulation 

des prix, peuvent avoir un impact considérable sur la croissance économique (Acemoglu et al., 

2004; Henrekson et Johansson, 2009; Lerner, 2014).  

 La littérature s’intéresse ici à la qualité de l’institution gouvernementale et l’impact que cela 

peut avoir sur la croissance économique et, plus spécifiquement, sur l’activité entrepreneuriale 

(Charron et al., 2012; Bosma et al., 2018; Stam et Van de Ven, 2021). Dans une perspective 

contextuelle, le rôle du gouvernement est d’assurer un environnement macroéconomique stable. 

Cela inclut de maintenir un taux d’inflation stable, de favoriser les échanges internationaux, 

d’entretenir une culture entrepreneuriale éclairée et acceptée socialement et de faciliter les 

démarches administratives nécessaires au démarrage d’entreprises (Lerner, 2014). Bosma et al. 

(2018), en étudiant le contexte européen, ont observé que la présence étatique est associée 

positivement à l’activité entrepreneuriale lorsqu’il y a des régulations entourant la finance, le 
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marché du travail et les affaires, mais qu’elle est délétère lorsque la taille du gouvernement se fait 

sentir, par le biais du nombre élevé d’entreprises étatiques, de transferts monétaires, et des taux et 

des seuils d’imposition. Charron et al. (2012) identifient quatre indicateurs : la corruption, 

l’efficacité de l’appareil gouvernemental, l’autorité de la loi, ainsi que la transparence et 

l’imputabilité. Les gouvernements peuvent également jouer un rôle important par le biais de 

politiques publiques (Isenberg, 2010; Feld, 2012; Lerner, 2014). Ces dernières peuvent favoriser 

l’activité entrepreneuriale lorsqu’elles jouent davantage un rôle de soutien plutôt que 

d’intervention directe. Les politiques publiques doivent comprendre et prendre en compte la réalité 

de l’entrepreneuriat, permettre la flexibilité et la créativité des activités, et êtres conçues selon les 

spécificités des marchés locaux et régionaux (Isenberg, 2010; Lerner, 2014). Ainsi, des 

mécanismes doivent être mis en place afin d’évaluer l’efficacité des programmes et d’identifier les 

actions et les comportements des individus qui en bénéficient (Lerner, 2014). La littérature est sans 

équivoque sur le point qu’un EE ne peut être créée; le rôle des gouvernements est d’identifier 

l’émergence endogène de ces écosystèmes et de contribuer à leur développement en alimentant les 

entreprises avec les ressources nécessaires, en facilitant les tâches administratives et en favorisant 

l’intégration des acteurs au sein des différents réseaux de sociabilités (Isenberg, 2011; Feld, 2012). 

Feld (2012) ajoute qu’il est important de réaliser que le cycle politique est beaucoup plus court 

que le cycle entrepreneurial ; la croissance entrepreneuriale peut s’étirer sur un plus grand laps de 

temps que ce que permettent généralement les mandats des gouvernements.  

 La dimension cognitive, ou l’ensemble des capacités, des connaissances et des compétences 

accumulées par un milieu, peut d’abord être représenté par la présence d’institutions de savoirs, 

tels que les universités, les centres de formation et les centres de recherche, et leur intégration au 

sein d’une société. Selon Agarwal et al. (2007) et la perspective de la vision de la firme fondée sur 

la connaissance (Knowledge-based View), les retombées générées par les investissements, par les 

firmes, les universités et les États, dans la production de savoirs permettent l’intégration d’un 

nouvel entrepreneuriat au sein de l’EE. Ainsi, Rothaermel et al. (2007) identifient quatre pistes de 

réflexions théoriques sur l’apport des universités à l’entrepreneuriat. Premièrement, les 

caractéristiques identitaires, telles que la location, le statut, les systèmes d’incitatifs, l’attitude 

envers l’entrepreneuriat et la proximité d’agents intermédiaires de certaines peuvent influencer 

l’impact de la présence universitaire sur un EE (Feldman, 2001; Feldman et al., 2005). 

Deuxièmement, il est question des mécanismes employés par une université tels les bureaux de 
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transferts technologiques, qui constituent un des liens formels entre les universités et les industries. 

Ces derniers permettent de connecter les scientifiques et leurs recherches avec les acteurs capables 

de commercialiser leurs innovations (Rothaermel et al., 2007; Siegel, 2011). Ainsi, les agents des 

bureaux de transferts technologiques sont responsables de la gestion des brevets, de la perception 

des redevances, de l’allocation des licences, des parrainages d’entreprises et de l’acquisition 

d’actions (Siegel, 2011). Troisièmement, le campus génère parfois, en lui-même, de l’activité 

entrepreneuriale ; il est un point de rencontre pour différents acteurs des écosystèmes 

entrepreneuriaux, il fournit une main d’œuvre spécialisée et offre des ressources menant à la 

création de nouvelles firmes (Rothaermel et al., 2007; Motoyama et Knowlton, 2016; Miller et 

Acs, 2017). Quatrièmement, les universités s’inscrivent dans un contexte environnemental 

d’innovation et participent à des projets, tels que des parcs scientifiques, des incubateurs et des 

accélérateurs. Il s’agit d’initiatives visant à accélérer le processus de création de nouvelles firmes, 

à connecter des acteurs influents des industries et à regrouper un ensemble de ressources vitales à 

l’entrepreneuriat (Phan et al., 2005; Rothaermel et al., 2007). Par ailleurs, les politiques publiques 

peuvent contribuer à l’intégration des cercles académiques au sein des EE. Feldman et al. (2005) 

dénotent l’importance du cadre législatif en exposant l’effet positif sur l’entrepreneuriat et le 

développement économique suite au passage, en 1980, du Bayh-Dole University and Small 

Business Patent Act et du Stevenson-Wydler Technology Information Act. Ces actes ont assoupli 

les règles en matière de brevets issus de recherches subventionnées par le gouvernement américain 

et leur utilisation par de petites ou moyennes entreprises et des organismes à but non lucratif et, 

par le fait même, ont permis d’encourager la commercialisation des innovations dans le milieu 

académique. Toutefois, l’impact des universités doit être nuancé ; s’il s’agit d’une excellente 

source de main d’œuvre et d’opportunités de réseautage, les effets observés des mécanismes 

institutionnels sur la stimulation de l’entrepreneuriat semblent être limités (Rothaermel et al., 

2007; Feld, 2012; Mason et Brown, 2014).  

 Enfin, la dimension normative peut être représentée par la valorisation sociale de 

l’entrepreneuriat et par l’attitude sociale envers l’échec (Bosma et al., 2018). Plus concrètement, 

cela se mesure par la quantité et la qualité des associations entrepreneuriales, du degré de confiance 

envers les entrepreneurs et en leurs capacités, et par la complexité de leurs réseaux (Bosma et al., 

2018). Selon Feldman (2014), le facteur principal est l’agentivité humaine, qu’on comprend ici 

par l’ensemble des actions et des décisions collectives qui sont prises de façon cohérente et dans 
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l’objectif d’engager les différents acteurs de l’entrepreneuriat dans un but commun : la poursuite 

du développement économique. Dans une perspective culturelle, comme il a été mentionné plus 

haut, différentes études associent positivement la quantité de nouvelles entreprises créées avec une 

attitude tolérante envers le risque et, plus généralement, une vision positive du travail autonome 

(Feldman et al., 2005; Feldman, 2014; Spigel, 2017; Stam et Van de Ven, 2021). Ce climat peut 

être stimulé par des initiatives publiques visant à publiciser des récits de succès entrepreneuriaux 

ou encore en adoptant des régulations qui minimisent les impacts négatifs de la faillite (Isenberg, 

2011; Feld, 2012; Mason et Brown, 2014; Spigel et Harrison, 2017). Les attitudes et les 

comportements des entrepreneurs, au sein d’un EE, peuvent être dictés par la culture 

entrepreneuriale. Cette dernière, lorsque florissante, peut mener à une plus grande interrelation 

entre les entreprises et semer un climat favorable à la coopétition. Au-delà des schémas de Porter, 

la stratégie entrepreneuriale tel qu’entendu par l’approche des EE implique un mélange délicat de 

compétition et de coopération entre les entreprises (Spigel, 2017; Theodoraki et Messeghem, 

2017). S’inscrivant dans une perspective sociale, les réseaux d’entrepreneuriat démontrent une 

certaine interdépendance des acteurs, parfois entre eux-mêmes ou envers une firme clé de 

l’écosystème détenant des liens avec des fournisseurs, des organismes de support, des institutions 

de recherches, des médias et des agents de régulations (Theodoraki et Messeghem, 2017). La 

formation de ces réseaux permet ainsi d’abaisser les barrières administratives, de consolider les 

ressources présentes et de favoriser le démarrage et la croissance de nouvelles entreprises (De 

Clercq et al., 2010; Feldman, 2014; Spigel, 2017). Ces réseaux vont au-delà de la sphère 

entrepreneuriale et permettent de connecter les entrepreneurs avec des acteurs de divers milieux, 

notamment avec des investisseurs, des chercheurs, des mentors et des organismes de soutien 

(Motoyama et Knowlton, 2016; Spigel, 2017; Spigel et Harrison, 2017; Chasserio et al., 2022). 

Par le fait même, cela encourage également une meilleure distribution des ressources et le partage 

de connaissances qui sont nécessaires au recyclage entrepreneurial (Barhami et Evans, 1995; 

Feldman, 2014).  

1.1.4 Contributions et agenda de recherche 

 Ce mémoire propose de contribuer à la littérature sur les EE en répondant à certaines des 

lacunes actuelles identifiées par la recherche. Premièrement, la théorie de l’EE entraîne une 

certaine tautologie : l’entrepreneuriat est productif lorsque l’écosystème auquel il appartient l’est 
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et l’écosystème est dit productif lorsque les activités entrepreneuriales qui y prennent place sont 

productives (Stam, 2015; Spigel et Harrison, 2017). Afin de remédier à cela, la théorie se doit 

d’accumuler les recherches empiriques qui vont au-delà d’une description sommaire des éléments 

structurants. Elles doivent détailler les interactions et les dynamiques qui prennent place au sein 

d’un EE (Feldman, 2014; Spigel et Harrison, 2017; Malecki, 2018; Stam et Van de Ven, 2021). La 

configuration des éléments structurants d’un EE produit des externalités, des comportements et 

des dynamiques qui sont uniques au contexte qui les accueille (Figure 2; Stam et Van de 

Ven, 2021). La compréhension de ces mécanismes permettrait d’établir des politiques publiques 

éclairées, plutôt que de dupliquer, sans succès, la prochaine Silicon Valley (Isenberg, 2011; 

Feldman, 2014; Cao et Shi, 2021; Messeghem et Cloutier, 2023). Plus encore, la recherche doit 

prendre en compte les différentes échelles où prennent place ces interactions. On parle ici de 

circonscrire les niveaux macro, méso et micro qui décrivent respectivement le cadre institutionnel 

formel, le contexte industriel et social de l’EE, et les différents individus qui prennent part aux 

activités entrepreneuriales (Ben Letaifa, 2012b; Theodoraki et Messeghem, 2017). Bien que cela 

excède la portée de ce mémoire, il est également nécessaire de procéder à des études longitudinales 

afin d’observer l’évolution des entreprises, des organisations et des institutions et d’identifier les 

mécanismes qui déterminent la configuration et la productivité d’un EE (Mason et Brown, 2014; 

Spigel et Harrison, 2017; Malecki, 2018; Cao et Shi, 2021; Stam et Van de Ven, 2021; Messeghem 

et Cloutier, 2023). Enfin, bien que ce ne soit pas l'objectif de notre projet, on se doit de mentionner 

que la littérature n’a que peu touché à l’impact de l’appartenance à différents groupes 

sociodémographiques sur les dynamiques de l’activité entrepreneuriale. Il y a lieu de se 

questionner, dans le cadre théorique des EE, si l’accès aux différents services, la participation et 

l’inclusion aux réseaux de sociabilité et les différences comportementales peuvent être influencés 

par les caractéristiques de l’entrepreneur, soit par exemple le genre, l’ethnie, et la culture auxquels 

il s’identifie (Ben Letaifa, 2012b; Lowe et Feldman, 2017; Malecki, 2018).  
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Figure 2. Les composantes et les externalités de l’écosystème entrepreneurial 

 
Source : Stam et Van de Ven (2021) 

 Le projet de ce mémoire contribue ainsi à la littérature des EE en tenant compte de ces 

différents éléments structurants et des interactions qui prennent place entre les acteurs, les 

organisations et les institutions. Jusqu’à présent, la recherche a favorisé une approche 

macroéconomique pour étudier les EE. On propose ici de s’intéresser davantage aux interactions, 

aux dynamiques et aux processus qui prennent place aux niveaux méso et micro afin d’obtenir une 

meilleure compréhension des mécanismes à l’œuvre. Par ailleurs, l’attention scientifique portant 

sur la théorie des EE s’est souvent limitée aux firmes à haute croissance et à forte intensité 

technologique (Ben Letaifa, 2012b). On propose ici d’appliquer le modèle à l’industrie de 

l’importation et de la distribution du vin au Québec; notre approche permet de tester la validité du 

modèle sur un secteur économique qui ne répond pas nécessairement à ces deux critères. De plus, 

au Québec, l’industrie de l’importation des boissons alcoolisées est sous un monopole qui est 

attribué à la Société des alcools du Québec. Ainsi, l’environnement institutionnel de ce marché est 

déterminé par un ensemble de législations qui confère à une société d’État l’exclusivité de la 

distribution des vins et des spiritueux importés3 (Loi sur les infractions en matière de boissons 

alcooliques, 1979; Loi sur la Société des alcools du Québec, 1979). C’est en considérant ce 

contexte particulier que l’on propose de s’intéresser au concept de monopole d’État et des 

intermédiaires du marché de cette industrie, soit, les agences promotionnelles. 

 
3 Des exceptions permettent le commerce de bière et de cidre léger, et des vins embouteillés au Québec.  
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1.2 Monopole d’État et intermédiaires de marché  

 Cette seconde partie de notre revue de littérature porte sur le contexte du marché auquel 

appartiennent les agences promotionnelles au Québec. Afin de comprendre la structure de 

l’industrie, on propose de définir ce que sont les sociétés d’État et, dans une certaine mesure, la 

logique institutionnelle qui mène l’État à intervenir directement dans le marché. Par la suite, on 

s’intéresse aux différents modèles de régulation des boissons alcoolisées et, plus particulièrement, 

à la Société des alcools du Québec. Enfin, on passe en revue le concept d’intermédiaires de 

marchés qui, dans notre cas, sert d’outil conceptuel afin d’analyser les agences promotionnelles 

du vin et de qualifier la nature de leurs activités entrepreneuriales. 

1.2.1 Sociétés d’État 

 Les sociétés d’État (SE) sont l’objet d’un regain d’intérêt en tant qu’instruments de 

politiques publiques, tant pour les économies développées, que celles en voie de développement 

(Kowalski et al., 2013; Bernier, Florio et Bance, 2020). Par ce moyen, certains États ont réussi à 

sauver de grandes entreprises, ont nationalisé des industries-clés et, plus largement, s’en sont servis 

comme outil pour créer de l’emploi (Bernier, Florio et Bance, 2020).  

 Une SE est une organisation qui est la propriété entière ou partielle d’un gouvernement, qui 

évolue au sein d’un marché libéralisé ou encore d’un monopole régulé, qui est guidée par une 

mission publique et qui dispose de sa propre autonomie budgétaire et décisionnelle (Florio, 2014a; 

Bernier et al., 2020). Au sein des pays de l’OCDE, on observe que les SE se retrouvent 

principalement dans les secteurs de l’énergie, des infrastructures de transports, de la finance et 

dans les industries d’intérêts nationaux tels que la santé publique, la sécurité et la défense 

(Christiansen, 2011; Kowalski et al., 2013; OCDE, 2017a; Bernier, et al., 2020; Sorrentino, 2020).  

Les définitions divergent sur ce qui constitue une SE. Au niveau de la propriété, par exemple, 

l’OCDE exclut généralement de ses analyses les entreprises détenues au niveau régional ou local 

au sein d’un État. D’autres, tels Bernier et al. (2020), incluent plutôt tous les niveaux de 

gouvernement et proposent d’inclure les SE où la part d’équités de l’État n’est pas nécessairement 

majoritaire, mais suffisante pour exercer une influence décisionnelle. Bien que les SE soient sous 

la supervision d’une entité étatique, elles disposent tout de même de leur propre autonomie 

budgétaire et décisionnelle, et ce, dans le but d’assurer une bonne gestion des ressources et de 
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limiter les influences politiques (Putniņš, 2015; Bernier et al., 2020). Par ailleurs, la conception 

populaire dépeint les SE comme étant moins efficientes que les entreprises privées. Dans les faits, 

cette idée est soutenue par la structure plus permissive en matière de faillite des SE, par leur accès 

à davantage de ressources et par ce que l’on dénomme des contraintes budgétaires plus souples 

(Putniņš, 2015; Willner et Grönblom, 2020). Réunis, ces éléments empêcheraient les gestionnaires 

d’avoir la motivation qui est nécessaire à la recherche de gains d’efficacité et de performance, et 

alimenteraient leur aversion du risque. Dans la littérature récente, cette idée est remise en question 

et on considère plutôt leur modèle comme étant vital à l’implémentation de certaines politiques 

publiques. De plus, les SE sont généralement confrontées aux marchés dans l’idée de les rendre 

plus efficientes, mais aussi afin d’éviter les distorsions. Il n’en demeure pas moins que la structure 

organisationnelle des SE diffère de celle des entreprises privées (Bernier et Simard, 2007; Klein et 

al., 2010; Florio et Fecher, 2011; Florio, 2014b; Putniņš, 2015; Keutiben et Tatoutchoup, 2019; 

Willner et Grönblom, 2020). Par exemple, si la mission publique qu’elles servent l’exige, elles 

peuvent servir d’instruments de mesure ou représenter un standard d’emploi dans certaines 

industries (Putniņš, 2015; Bernier et al., 2020; Willner et Grönblom, 2020). Plus encore, dans un 

contexte de monopole régulé, la société d’État n’est, en théorie, qu’un instrument destiné à 

l’accomplissement d’une mission publique (Bernier et al., 2020).  

 Les objectifs d’une SE sont informés par des contextes spécifiques et par les valeurs 

publiques intégrées par un État (Sorrentino, 2020). Tout d’abord, les SE servent des intérêts 

macroéconomiques. Elles peuvent être utilisées pour corriger les ratés des marchés, créer de 

l’emploi dans des secteurs spécifiques et contrôler l’inflation (Putniņš, 2015; Bernier, et al., 2020; 

Sorrentino, 2020). Les SE peuvent également intervenir dans certaines industries qui concernent 

des intérêts nationaux. Ceux-ci se résument aux infrastructures de transports, à la production 

d’énergie, aux industries de défense et de sécurité nationale (Sorrentino, 2020). Les entreprises 

étatiques, sans que ce soit leur objectif premier, ont également un impact en termes de 

redistributions aux contribuables. Par exemple, en exerçant un contrôle sur les prix dans des 

secteurs d’intérêt public, comme c’est souvent le cas pour les services postaux (Sorrentino, 2020). 

L’État peut également imposer des standards d’emploi en adoptant des salaires compétitifs, des 

avantages sociaux, de la sécurité d’emploi et en faisant la promotion de la diversité (Sorrentino, 

2020). Enfin, et c’est cette notion qui nous intéresse, les SE peuvent intervenir dans la production 

de biens et de services qui ont le potentiel de créer des externalités négatives, telles les industries 
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de la loterie et de l’alcool, ou encore catastrophiques comme c’est le cas de l’extraction d’uranium 

et de l’énergie nucléaire (Sorrentino, 2020).  

1.2.2 Politique et législations sur l’alcool 

 Dans les industries des substances psychoactives, telles que l’alcool et le cannabis, les 

gouvernements sont aux prises avec des enjeux de développement économique, mais aussi de 

santé, de sécurité et d’ordre public (Österberg et Karlsson, 2002). L’État intervient auprès de ces 

marchés afin d’en réduire les externalités négatives. L’intervention se fait sous forme d’un contrôle 

sur l’accès et la disponibilité des produits, et sur l’éducation publique de la population quant à 

leurs effets néfastes (Room, 1993; Edwards et al., 1997; Her et al., 1999; Österberg et Karlsson, 

2002). Cependant, la consommation générale d’une population peut également être guidée par des 

normes informelles, qu’elles soient d’origine culturelle, traditionnelle, morale ou religieuse, et, par 

le fait même, limiter le besoin d’interventionnisme (Österberg et Karlsson, 2002).  

 En ce qui concerne la santé, l’ordre et la sécurité publique, les problèmes et les coûts associés 

à la consommation sont d’ordre physique, psychologique et social; ils peuvent être le produit 

d’accidents ou de maladies chroniques et peuvent être vécus autant par les consommateurs que par 

les personnes affectées par les consommateurs (Edwards et al, 1997). Bien qu’il y ait un appel à 

davantage de recherche empirique et le besoin d’actualiser la recherche, la littérature suggère une 

association positive entre le niveau de la consommation de boissons alcoolisées et le niveau des 

coûts et des problèmes associés à la consommation d’alcool (Edwards et al, 1997; Her et al, 1999). 

Enfin, en raison de leur forte présence pendant la période de la prohibition, l’une des volontés de 

la monopolisation est également de limiter l’influence d’organisations criminelles dans la 

production et la distribution des boissons alcoolisées (Room, 1993). Ainsi, à cette époque, des 

systèmes diversifiés allant de monopoles complets jusqu’à des législations plus permissives ont 

encadré la production, la distribution et la vente de boissons alcoolisées en Amérique du Nord et 

en Europe (Room, 1993). 

 La logique économique d’une industrie de commodités stipule que les revenus sont, en 

théorie, limités seulement par la demande. Plus encore, la présence et l’abondance des moyens de 

production déterminent, selon une relation inversement proportionnelle, le potentiel et l’efficacité 
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d’un monopole4. Ainsi, la mise en place de monopoles, dans l’industrie de l’alcool, se fait 

généralement sur la distribution et la vente (Room, 1993 ; Her et al., 1999; Room et Örnberg, 

2019). La vente en gros de boissons alcoolisées permet aux gouvernements de garder la trace de 

leur circulation, de faciliter la collecte des taxes et des revenus, de garder un contrôle sur les prix 

et de tester la pureté et la qualité des produits (Room, 1993; Seim et Waldfogel, 2010; Room et 

Örnberg, 2019). La présence d’importants lobbys aux États-Unis démontre également qu’un 

monopole sur la vente en gros peut permettre aux États de limiter les motivations économiques qui 

vont à contresens des recommandations de la santé publique (Edwards et al., 1997; Her et al., 

1999; Seim et Waldfogel, 2010; Room et Örnberg, 2019). Toutefois, les monopoles sur la 

distribution amènent des inquiétudes au niveau international, notamment en ce qui a trait aux 

accords de libre-échange et sur le traitement privilégié de certains produits domestiques. Dans 

l’industrie des boissons alcoolisées, des litiges ont été entamés, souvent sous la pression de groupes 

de lobbying, lorsque des SE, ou leurs pratiques, ont été jugées comme étant des barrières au 

commerce international (Room, 1993; Österberg et Karlsson, 2002; Kowalski et al., 2013). 

 La vente au détail permet d’exercer un contrôle sur l’accès aux boissons alcoolisées, mais 

également sur les prix, les taxes et, par le fait même, les revenus engendrés. Une société d’État 

peut déterminer le nombre et la location des points de vente, les heures d’ouverture, faire respecter 

l’âge légal nécessaire à la consommation et faire la promotion d’une consommation responsable 

(Room, 1993; Her et al., 1999; Trolldal, 2005; Seim et Waldfogel, 2010). Bien entendu, une 

législation permettrait le même contrôle, mais l’État assure une meilleure surveillance et 

l’application conforme de ces lois lorsque ces activités se font par le biais d’une SE. Cette dernière 

agit ainsi selon une double logique : d’une part, réduire les problèmes de santé publique et les 

coûts socio-économiques associés à la consommation d’alcool et, d’autre part, assurer un revenu 

à l’État par la vente et la taxation des boissons alcoolisées (Room, 1993; Her et al., 1999; Trolldal, 

2005).  

 

 
4 Par exemple, un pays qui a une importante production vinicole profitera moins d’un monopole, en termes de 

revenus et de contrôle, qu’un pays où la production vinicole est faible.  
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1.2.3 Monopoles et réglementations 

 La régulation des boissons alcoolisées fait l’objet de régulations à tous les niveaux de 

gouvernements, qu’ils soient locaux, régionaux ou nationaux et est une source de tensions dans la 

négociation d’accords commerciaux à l’international (Giesbrecht et al., 2006 ; Babor et al, 2023). 

Afin d’offrir différentes perspectives sur le cas du Québec, on présente brièvement certains 

modèles de contrôle étatique sur l’alcool en Amérique du Nord, mais également dans les pays 

nordiques. 

 En Europe de l’Ouest, on ne retrouve pas de monopoles à proprement parler, mais l’Union 

européenne (UE) et l’Espace économique européen (EEE) tentent de régulariser et standardiser les 

règles entourant la production et la distribution des boissons alcoolisées tout en libéralisant son 

commerce. Au sein des pays nordiques, la Finlande, la Suède, la Norvège, les îles Féroé et l’Islande 

détenaient des monopoles complets, de la production jusqu’à la distribution, avant les années 1990. 

L’adhésion de l’ensemble de ces pays à l’EEE en 1995, et celle de la Finlande et la Suède à l’UE 

en 1995, ont obligés ces pays à délaisser la production et la distribution en gros des boissons 

alcoolisées à des partis privés afin de respecter les accords de libre-échange qu’ils ont intégrés 

(Österberg et Karlsson, 2002; Örnberg et Ólafsdóttir, 2008; Giesbrecht et Österberg, 2012). 

Néanmoins, ces pays ont conservé un monopole sur la vente au détail des boissons alcoolisées. 

Les monopoles des pays nordiques, à l’exception des îles Féroé et de l’Islande, sont sous la 

responsabilité des ministères de la Santé et des Affaires publiques (Örnberg et Ólafsdóttir, 2008). 

C’est à noter qu’une importante partie des études réalisées concernant les effets des politiques 

publiques sur la consommation et ses problèmes proviennent des pays nordiques (Room et 

Örnberg, 2019). Au fil des ans, la gestion de leur monopole s’est vue influencée par les pressions 

des lobbys de l’industrie de l’alcool et de l’hospitalité, par leurs appartenances respectives aux 

accords de libre-échange, par les dynamiques internes de l’industrie de l’alcool et par leur 

perception des habitudes de consommations (Giesbrecht et Österberg, 2012). Cela s’est traduit par 

un accès facilité à l’alcool, en augmentant les heures et les jours d’ouvertures des commerces, en 

s’assurant de la propreté et de l’attractivité de leurs locaux et en orientant leurs compétences sur 

une offre de services taillée aux besoins de la clientèle (Örnberg et Ólafsdóttir, 2008; Giesbrecht 

et Österberg, 2012). Toutefois, les pays nordiques ont d’importantes restrictions en ce qui a trait à 

la commercialisation des boissons alcoolisées. Ainsi, la Norvège et l’Islande interdisent 
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entièrement la promotion des boissons alcoolisées, tandis que la Suède ne l’autorise que pour la 

bière et le vin. Les commerces d’État eux-mêmes ne peuvent pas faire la promotion de leurs 

produits (Örnberg et Ólafsdóttir, 2008; Giesbrecht et Österberg, 2012).  

 Aux États-Unis, la fin de la Prohibition en 1933 a été marquée par l’implémentation d’un 

système à trois niveaux (Elias, 2015; Jernigan et Ross, 2020). Ce système fédéral distingue les 

producteurs, les grossistes et les détaillants, impose la détention d’une licence, et empêche leurs 

rôles respectifs de se chevaucher, à quelques exceptions près5 (Elias, 2015; TTB, 2024). Toutefois, 

le système à trois niveaux s’exprime différemment à travers les États-Unis puisque le contrôle de 

l’alcool demeure le ressort premier de chaque État et, dans une certaine mesure, celui des 

gouvernements locaux. À ce jour, dix-sept États disposent de monopoles régulant la vente en gros 

des spiritueux et dans une mesure inférieure celle des vins et des bières (Zullo, 2017; Room et 

Örnberg, 2019; NABCA, 2024). Au sein de ces dix-sept États, treize opèrent également des 

commerces de vente au détail, soit par eux-mêmes ou par l’entremise d’agents appointés par l’État. 

Les États n’ayant pas de monopole soumettent tout de même l’industrie des boissons alcoolisées 

à des régulations, notamment par l’entremise de licences qui sont attribuées et supervisées par le 

Bureau of Alcohol, Tobacco, Firearms and Explosives, lui-même sous la supervision du 

Département de la Justice (TTB, 2024). Le marketing des boissons alcoolisées aux États-Unis est 

régulé et surveillé par un mélange de régulations fédérales, incluant la Federal Trade Commission 

(FTC), la Federal Communications Commissions (FCC) et le Alcohol and Tobacco Tax and Trade 

Bureau (TTB), ainsi que par des mesures d’autorégulation de l’industrie (Jernigan et Ross, 2020 ; 

Babor et al., 2023 ; NABCA, 2024). Bien que les opinions soient mitigées sur l’impact que peuvent 

avoir des mesures d’autorégulation, les mesures visent principalement à limiter l’exposition aux 

mineurs des boissons alcoolisées et à limiter la promotion d’un style de vie où l’alcool est dépeint 

comme une nécessité ou une commodité représentant positivement un certain style de vie 

(Edwards et al., 1997 ; Jernigan et Ross, 2020 ; Babor et al., 2023).  

 Au Canada, le contrôle sur la production, la distribution et la vente des boissons alcoolisées 

est davantage du ressort provincial que fédéral (Room et al., 2006). Effectivement, le pouvoir sur 

les régulations entourant la production, la distribution, l’importation et l’exportation des boissons 

 
5 Les microbrasseries profitent généralement d’une exception où on leur accorde le droit de vendre leurs produits sur 

place.  
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alcoolisées a été conféré aux provinces. Néanmoins, le gouvernement fédéral impose des limites 

sur ce que les voyageurs canadiens peuvent ramener de l’étranger et perçoit des taxes d’accises sur 

la production et l’importation de boissons alcoolisées (CAPE, 2024 ; ASFC, 2024). Le fédéral 

impose et supervise des régulations en matière d’étiquetages, lesquelles sont appliquées par Santé 

Canada et l’Agence canadienne de l’inspection des aliments (ASFC, 2024). Enfin, il y a également 

au niveau fédéral des subventions et des projets copilotes afin de faire la prévention de la conduite 

en état d’ébriété et de la vente de boissons alcoolisées aux mineurs (CAPE, 2024). Le marché 

canadien de l’alcool est dominé par quelques grands acteurs internationaux. On retrouve Anheuser-

Busch InBev NV (Labatt Brewing Company Limited) et Molson Coors qui, en 2010, détiennent 

près de 76% du marché de la bière, bien qu’un courant de microbrasserie s’élève sans vraiment 

pouvoir comparer avec les deux géants (Giesbrecht et Österberg, 2012). Dans le marché du vin, 

c’est Vincor6 qui détient 21% et, avec quatre autres compagnies, occupe 41% des parts canadiennes 

(Giesbrecht et Österberg, 2012). L’industrie des spiritueux est dominée par Diageo et Pernod 

Ricard qui prennent ensemble 47% des parts, tandis qu’un total de cinq compagnies, les incluant, 

se partagent 70%. À titre comparatif, la situation aux États-Unis, en 2016, était assez semblable 

alors que, respectivement, Anheuser-Busch InBev NV occupait 42,7% des parts du marché, Diageo 

18,1% et E. J. Gallo Winery 23.1% (Jernigan et Ross, 2020). En bref, les industries des boissons 

alcoolisées sont dominées par une poignée d’acteurs à la portée internationale, ce qui fait en sorte 

qu’ils ont un pouvoir important auprès des décideurs politiques, et qui réduit le nombre d’acteurs 

avec qui ces derniers doivent négocier (Giesbrecht et Österberg, 2012; Babor et al., 2023; Crépault 

et al., 2024). À l’instar des pays nordiques, les provinces canadiennes ont allégé les mesures visant 

à contrôler l’accès aux boissons alcoolisées en étendant les heures d’ouvertures des magasins 

publics, en augmentant la diversité de l’offre et la permissivité sur le marketing et la promotion 

(Giesbrecht et Österberg, 2012; Crépault et al., 2024). Les SE participent activement à la 

promotion en l’intégrant dans leur modèle d’affaires. Ces changements sont le fruit de pressions 

des lobbys des alcools et de l’hospitalité, de la participation aux accords de libre-échange, des 

dynamiques internes des industries et des changements au niveau des habitudes de consommation 

(Giesbrecht et Österberg, 2012; Crépault et al., 2024). 

 
6 Aujourd’hui nommé Vins Arterra Canada. 
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 Au niveau des provinces canadiennes, la fin de la prohibition a vu la mise en place de 

systèmes étatiques de contrôle des boissons alcoolisées et, depuis, la plupart détiennent un 

monopole partiel sur la distribution et la vente au détail des boissons alcoolisées à l’exception de 

l’Alberta. En 1985, l’Alberta a entamé un processus pour introduire des détaillants privés sur le 

marché et l’a entièrement privatisé en 1993 en vendant l’ensemble de ses commerces d’États à des 

partis privés (West, 2003 ; Mackenzie et Giesbrecht, 2006). La production, l’importation et la 

distribution des boissons alcoolisées sont régulées et supervisées par l’agence gouvernementale 

Alberta Gaming Liquor and Cannabis (AGLC) qui répond au ministère des Finances et au Conseil 

du Trésor (AGLC, 2024 ; CAPE, 2024). L’AGLC est ainsi responsable de l’octroi des licences 

permettant l’entreposage et la vente, et a délégué l’entière responsabilité de l’importation et la 

distribution en gros à Connected Logistics, une entreprise privée (AGLC, 2024). L’AGLC permet 

également aux producteurs domestiques de vendre et distribuer leurs propres produits. Au moment 

de la libéralisation, le gouvernement de l’Alberta a imposé un moratoire de quelques mois afin 

d’empêcher les grandes chaines alimentaires d’intégrer et dominer le marché (West, 2004 ; 

Mackenzie et Giesbrecht, 2006). Néanmoins, onze chaines représentent 13.5% du nombre total de 

commerces en 2003, puis 28.7% en 20127 (Campanella et Flannagan, 2012). 

 La Colombie-Britannique opère selon un modèle mixte; c’est-à-dire que, depuis 1985, elle 

autorise la vente au détail par des partis privés (Room et al., 2006). Toutefois, les commerces 

publics, sous l’enseigne BC Liquor, représentent les points de vente où se déroule la majorité des 

transactions de boissons alcoolisées (British Columbia Ministry of Justice, 2018). Par ailleurs, il y 

a un moratoire sur l’approbation de nouvelles licences jusqu’en 2032 (British Columbia Ministry 

of Justice, 2018; CAPE, 2024). La Liquor and Cannabis Regulation Branch (LCRB), sous la 

tutelle du ministère de la Sécurité publique, octroie les licences en ce qui concerne la production, 

la distribution et la vente d’alcool. C’est à savoir que la Colombie-Britannique permet aux 

commerces de consommation sur site, tels les bars, les hôtels et les restaurants, à vendre de l’alcool 

pour une consommation hors site (Giesbrecht et Österberg, 2012; CAPE, 2024). La Liquor 

Distribution Branch (LDB), au sein du ministère des Finances, est responsable de gérer la chaine 

publique BC Liquor, ainsi que de l’importation et la distribution en gros des boissons alcoolisées 

(British Columbia Ministry of Justice, 2018 ; CAPE, 2024). Enfin, la LCRB et la LDB favorisent 

 
7 Ces chaines incluent des noms tels Sobeys, Loblaw, Costco et Liquor Store NA qui détient à elle-seule 13.6% du 

nombre total de commerces (Campanella et Flannagan, 2012).  
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les produits domestiques, puisque les producteurs sont autorisés à vendre leurs propres produits et 

profitent de positionnement préférentiel au sein des succursales BC Liquor (Giesbrecht et 

Österberg, 2012). 

 En Ontario, c’est la Liquor Control Board of Ontario (LCBO), œuvrant sous le Ministère 

des Finances, qui s’est fait donner en 1927 le mandat de superviser et de contrôler l’importation, 

la distribution, et la vente des vins et spiritueux (Giesbrecht, Stoduto et Kavanagh, 2006; Bird, 

2010; Fridell, 2015). La LCBO, après maints débats sur le potentiel de sa privatisation, a traversé 

une phase d’optimisation au cours des années 1980 et a reçu le mandat clair d’augmenter ses 

redevances à l’État sans pour autant augmenter la consommation moyenne (Bird, 2010 ; Fridell, 

2015). Ainsi, l’agence gouvernementale s’est efforcée d’améliorer ses processus internes, 

l’efficacité de son système de distribution et de miser sur son statut de monopole pour capitaliser 

sur ses relations avec ses fournisseurs (Fridell, 2015). L’Ontario, dans une mesure visant à 

promouvoir la production vitivinicole et brassicole domestique, permet également aux compagnies 

possédant une production vinicole de tenir des commerces dans lesquels vendre leurs vins. Ainsi, 

une faible proportion de ces commerces est tenue par des petits vignobles, tandis que la grande 

majorité est partagée entre Wine Rack (Vins Arterra) et The Wine Shop (Andres Wine ltd) (Bird, 

2010). La LCBO soutient également la promotion des produits domestiques à l’aide de placements 

avantageux sur ses étalages (Bird, 2010 ; Giesbrecht et Österberg, 2012). Par ailleurs, c’est 

l’Alcohol and Gaming Commission of Ontario, sous le ministère du Procureur général, qui octroie 

les licences et les permis relatifs à la production et la vente d’alcool pour ceux qui y sont autorisés 

(AGCO, 2024). Pour l’industrie de la bière, c’est The Beer Store, une entreprise privée qui s’est 

vu attribuer, jusqu’à tout récemment, le monopole de l’importation, de la distribution et de la vente. 

The Beer Store est possédée majoritairement par Molson-Coors et Anheuser-Busch InBev NV, et 

dans une moindre mesure par Sapporo (Bird, 2010). Toutefois, depuis le 31 octobre 2024, le contrat 

accordant le monopole a été rompu par le gouvernement de l’Ontario, après une entente de 225 

millions de dollars, afin de permettre la vente de bières, de cidres et de prêts à boire dans les 

épiceries et les dépanneurs (CBC, 24 mai 2024).  

 Au Québec, la prohibition a été abolie en 1921 et une Commission des Liqueurs a été 

constituée pour superviser la production, l’importation et la distribution des boissons alcoolisées 

(Demers et Fournier, 2006; Laurin, 2009). La Commission a été séparée en deux agences en 1971, 



34 

 

suite aux conclusions de la Commission Thinel et après de nombreux débats publics sur le rôle de 

l’État dans la distribution de boissons alcoolisées, sur les revenus générés pour la province et les 

externalités potentiellement négatives de l’alcool (Loi sur la Société des alcools du Québec, 1971; 

Demers et Fournier, 2006). Ainsi, la responsabilité de l’émission des permis de production, de 

distribution et de promotion a été confiée à la RACJ, qui appartient au Ministère de la Sécurité 

publique, tandis que la SAQ, sous la tutelle du Ministère des Finances, s’est vue attribuée le 

monopole de la vente au détail des spiritueux, des vins importés et des bières importées (Loi sur 

la Société des alcools du Québec, 1971; Demers et Fournier, 2006; Deslauriers et al., 2016; CAPE, 

2024). Les produits comme les vins, les bières et les cidres domestiques ou embouteillés au Québec 

peuvent être vendus dans des chaines d’épiceries et des dépanneurs. Les spiritueux, domestiques 

ou importés, demeurent l’exclusivité de la SAQ8. Le Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 

de l’Alimentation du Québec supervise également les normes de santé et de salubrité dans la 

production des boissons alcoolisées et leur distribution au sein des détenteurs de permis (Loi sur 

les infractions en matière de boissons alcooliques, 1979; Demers et Fournier, 2006; CAPE, 2024).  

1.2.4 Société des alcools du Québec 

 En 2023, la SAQ regroupe 410 succursales et 428 agences, plus de 7 000 employés, et a 

vendu près de 172 millions de litres de vin (SAQ, 2024a). Les succursales, réparties entre les 

bannières SAQ, SAQ Dépôt, SAQ Sélection et SAQ Express, sont opérées directement par la SAQ, 

tandis que les Agences SAQ sont des commerces se trouvant généralement dans des municipalités 

non desservies par une succursale et ayant obtenu le droit de vendre les produits de la SAQ 

(Deslauriers et al., 2016). Le Gouvernement du Québec est l’unique actionnaire de la SAQ et, 

ainsi, tire un revenu considérable de ses dividendes, auxquelles s’ajoutent les droits d’accises et 

de douane, et les taxes à la consommation. Ces revenus représentent près de 2,7 milliards de 

dollars, dont 1,4 milliard en dividendes en 2023 (SAQ, 2024a).  

 En tant que société d’État, la SAQ agit, en théorie, pour la réalisation d’un double objectif : 

réduire les externalités négatives de l’alcool en contrôlant l’accès aux boissons alcoolisées et 

 
8 Ce statut a fait l’objet d’une modification pendant la rédaction de ce mémoire, permettant aux distilleries québécoises 

de vendre leurs propres produits sur le lieu de leur production (Gagnon, 2025). 
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assurer un revenu au gouvernement. Toutefois, la mission que se donne la SAQ semble davantage 

commerciale, lorsque son président, Jacques Darcy, affirme que :  

Le rôle de la SAQ, c’est la vente responsable. Ce n’est pas la consommation responsable. Tous les 

messages liés à une consommation responsable sont faits par des gens qui ont cette compétence. Ce 

n’est pas la compétence de la SAQ. On n’est pas médecin, on n’est pas chercheur. (Morissette, 2023) 

Cette vocation commerciale a ponctué l’existence de la SAQ de débats sur le potentiel et/ou la 

nécessité de sa privatisation. L’Institut de recherche et d’informations socio-économiques a publié 

en 2003, en 2015 et en 2016, des rapports qui comparent la société d’État avec les performances 

des marchés privés en Alberta et partiellement privés en Colombie-Britannique. Ces derniers 

concluent qu’une privatisation n’obtiendrait pas de gains, tant pour les consommateurs que pour 

l’État, qui suffisent à justifier le processus (Poirier et Petit, 2003; Hurteau et Tremblay-Pepin, 

2015; Posca et Tremblay-Pepin, 2016). Pour sa part, l’Institut économique de Montréal a publié 

des rapports en 2005, puis en 2017, qui estiment plutôt que les marchés de l’Alberta offrent de 

meilleurs rapports qualité-prix et ont obtenu des gains dans la diversité de l’offre, alors que les 

revenus de l’État sont demeurés proportionnellement similaires (Petkantchin, 2005; Belzile et 

Bédard, 2017). Certains économistes, de façon indépendante, se prononcent en faveur d’une 

privatisation de la SAQ. Selon eux, la concurrence est nécessaire afin de permettre une plus grande 

diversité de l’offre et d‘obtenir des gains d’efficiences desquelles, tant le consommateur que l’État 

en sortiraient gagnants (Laurin 2009; Laurin, Mailloux et Muller, 2016). Enfin, bien que ce ne soit 

pas un élément saillant du débat, la privatisation, même partielle, par la vente des actifs d’un 

secteur peut représenter une infusion substantielle de capital, à court terme, dans les coffres de 

l’État (Room, 1993). Ces différents points de vue semblent toutefois faire abstraction de l’impact 

des boissons alcoolisées sur la santé publique. On précise ici que ce mémoire ne se veut pas une 

prise de position sur le débat de la privatisation de la SAQ. Toutefois, on espère offrir un regard 

plus éclairé sur une industrie qui est souvent incomprise des consommateurs.   

1.2.5 Agences promotionnelles 

 Le sujet des agences promotionnelles au Québec n’a, au meilleur de nos connaissances, pas 

été abordé par la recherche scientifique. La littérature portant sur leurs pairs à l’international 

semble également limitée à quelques études spécifiques. Ainsi, on propose d’utiliser le concept 

des intermédiaires de marché pour définir la structure des activités qu’entreprennent les agences 
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promotionnelles et décrire leur rôle au sein du système de l’importation et de la distribution du 

vin.  

 Le concept des intermédiaires de marchés, ou « middlemen », a été articulé pour la première 

fois par Arch W. Shaw (1912), un spécialiste des marchés de la distribution. Plus récemment, 

Biglaiser (1993) décrit les « middlemen » comme étant des agents qui ne possèdent pas le bien, 

qui n’altèrent pas physiquement le bien et qui n’obtiennent pas de profit par la simple possession 

du bien qu’ils essaient de vendre. Ce sont plutôt des spécialistes qui bénéficient, d’une part, des 

investissements nécessaires au développement de leur expertise et, de l’autre, de la création et de 

l’entretien des relations qu’ils cultivent entre eux-mêmes, les fournisseurs et les acheteurs 

(Biglaiser, 1993). Plus encore, dans une économie des coûts de transaction (Williamson, 1985), les 

intermédiaires peuvent aider à réduire les coûts reliés à la recherche d’informations, à la création 

de réseaux de contacts et aux processus de négociations (Stigler, 1962; Rubinstein et Wolinsky, 

1987; Howitt et Clower, 2000; Bessy et Chauvin, 2013, Bessy et Chauvin, 2014). D’un point de 

vue sociologique, les intermédiaires sont d’importants agents relationnels qui peuvent identifier et 

combler les trous structuraux d’un réseau social (Granovetter, 1985; Bessy et Chauvin, 2013).  

 Ainsi, les intermédiaires participent activement aux dynamiques des marchés en prenant part 

à leur construction, leur entretien et leur expansion. Bessy et Chauvin (2013), identifient deux 

sphères d’activités dans lesquelles opèrent les intermédiaires. Premièrement, ils agissent à titre 

d’évaluateurs, c’est-à-dire, qu’ils portent un jugement sur un bien de consommation et peuvent lui 

attribuer une valeur de marché. Deuxièmement, les intermédiaires peuvent valoriser le bien de 

consommation en réduisant les coûts de transaction affiliés, mais également en se servant de leur 

expertise pour y ajouter de la valeur. Notamment, ils peuvent identifier de meilleurs canaux de 

ventes, établir des connexions avantageuses entre individus et/ou organisations, et se servir de leur 

réputation pour catégoriser et juger la valeur d’un bien de consommation (Bessy et Chauvin, 2013).  

 Baritaux et al. (2006) se sont intéressés aux courtiers de vin en France en s’appuyant sur le 

concept des intermédiaires de marché. Ils identifient ces derniers dans la catégorie des 

entremetteurs, ou ceux qui agissent à titre de liaison entre les fournisseurs et les acheteurs. Ainsi, 

les courtiers de vin participent à trois étapes lors d’une transaction. En un premier temps, ils aident 

à la recherche d’informations afin de dénicher des produits qui répondent aux préférences des 

acheteurs et en donnant une plus grande visibilité aux fournisseurs (Baritaux et al., 2006). En un 
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second temps, les courtiers participent aux processus de négociation en donnant leur expertise sur 

la logistique de la transaction et en servant de médiateurs sur les termes du paiement. Le vin est 

un produit qui, selon sa typicité, peut prendre de la valeur avec le temps ou doit être consommé 

dans l’année qui suit sa production. La dimension temporelle de la logistique joue ainsi un rôle 

important. En un troisième temps, les courtiers vont au bout de la transaction en s’assurant que la 

qualité du produit répond aux attentes et que l’acheteur respecte les termes du contrat (Baritaux et 

al., 2006). Puisque les courtiers obtiennent généralement leur part du marché une fois la transaction 

complétée, ils ont un incitatif robuste pour être d’assistance jusqu’à la toute fin du processus 

(Rubinstein et Wolisnky, 1987; Baritaux et al., 2006, Bessy et Chauvin, 2013, Bessy et Chauvin, 

2014).  

 Au Québec, les agences promotionnelles agissent en tant qu’intermédiaires entre les 

producteurs vitivinicoles et la SAQ. Les agences opérant dans le réseau des succursales de la SAQ 

sont désignées par les producteurs pour assurer leur représentation et reçoivent ainsi leur 

compensation directement de ces derniers. Pour qu’une agence puisse intégrer le réseau de 

l’importation privée (IP) au sein de la SAQ, elle doit soumettre un plan d’affaires incluant une 

projection de trois ans et fournir une garantie financière (SAQ, 2021). La garantie financière est 

un montant qui sert à couvrir les commandes qu’elle compte soumettre. L’implication en est qu’une 

agence doit disposer de suffisamment de capital financier pour couvrir le coût du produit importé, 

sachant qu’elle ne touchera pas de profits avant sa vente. L’agence dispose par la suite d’une 

fenêtre de temps où la SAQ entreposera le produit sans frais pour l’agence, puisque légalement, 

elle est la seule entité autorisée à entreposer les vins importés (Loi sur les infractions en matière 

de boissons alcooliques, 1979). Toutefois, l’agence fait face à des frais d’entreposage lorsque ses 

produits prennent plus de 150 jours à quitter les entrepôts de la SAQ. Il est également de la 

responsabilité de l’agence d’assister le fournisseur tout au long du processus de vente, ce qui 

implique notamment l’utilisation d’un portail central (www.saq-b2b.com). Pour se retrouver sur 

les étalages de la SAQ, le produit déniché par l’agence doit également répondre aux critères de 

sélection de la SAQ. Elle attribue un score en pourcentage sur les résultats commerciaux et les 

aspects qualitatifs du produit, ainsi que les initiatives en développement durable du producteur 

(www.saq-b2b.com; Laurin, 2009; Figure 3). 

 

http://www.saq-b2b.com/
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Figure 3. Grille de sélection des produits 

 
Source : Société des alcools du Québec (2024). Grille de sélection, Société des alcools du Québec. Récupéré le 8 

juillet 2024 de https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Grille_de_selection.pdf  

 Le rôle des agences nous apparaît critique puisque des situations surviennent où la rigidité 

de la structure commerciale au Québec décourage certains petits producteurs d’y vendre leurs 

produits:  

L’agence montréalaise Le vin dans les voiles a perdu deux vignerons français, des producteurs qui ont 

une excellente réputation et dont les produits sont très appréciés, mais qui préfèrent ne plus vendre sur 

le marché québécois. Trop compliqué et lourd. (Bérubé et Morissette, 2023)9 

Enfin, les agences agissent également en tant qu’intermédiaires entre la SAQ et l’acheteur qui, 

dans ce cas, peut être un individu, un bar ou un restaurant, ou toute autre organisation détenant un 

permis de vente d’alcool (SAQ, 2024b). Encore une fois, l’agence surveille et assiste tout au long 

du processus logistique, même si c’est la SAQ elle-même qui assure le transport et la livraison des 

produits en succursale, aux individus ou aux commerces autorisés. L’agence, en importation 

privée, peut être payée directement par le producteur ou peut percevoir son paiement, une fois la 

transaction complétée, sous forme de « frais d’agence » applicable sur chaque caisse vendue 

(SAQ, 2024b).  

 
9 C’est à noter que les producteurs mentionnés ont subséquemment réintégré le réseau promotionnel de l’agence.  

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Grille_de_selection.pdf
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 En bref, le cadre institutionnel entourant l’importation et la distribution des vins au Québec 

démontre les complexités administratives et législatives auxquelles font face les agences 

promotionnelles et le défi économique qu’elles ont à surmonter pour être profitables. Ce mémoire 

représente une première incursion dans leur écosystème et permettra d’obtenir une meilleure 

compréhension des activités qu’elles réalisent. La littérature sur les EE et les intermédiaires de 

marchés nous servira d’outil conceptuel pour encadrer notre recherche. 
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2. CADRE CONCEPTUEL 

 Cette section a pour objectif d’arrimer les concepts-clés de notre revue de littérature au cas 

des agences promotionnelles du vin au Québec. On identifie les éléments que l’on souhaite étudier, 

les questions qui guident notre étude de cas et les propositions préliminaires avec lesquelles on 

aborde le terrain de recherche. 

2.1 Les écosystèmes entrepreneuriaux  

 Un EE se construit et se développe, au sein d’un environnement encourageant 

l’entrepreneuriat et sous un cadre institutionnel qui lui est favorable, grâce à la présence 

d’entrepreneurs, d’acteurs de soutien, ainsi que par les interactions qui dynamisent leurs relations. 

L’idée directrice est que ce foisonnement d’activités constitue un bassin de ressources tangibles et 

intangibles qui, par un processus de cercles vertueux, alimente la création de nouvelles entreprises 

et l’innovation. Un écosystème est composé d’un ensemble de sous-écosystèmes, établis selon les 

ressources et les capacités développés sur un territoire. Ces sous-écosystèmes interagissent entre 

eux et peuvent être définis par leur appartenance à un secteur d’activité économique, une industrie 

ou un emplacement géographique (Messeghem et Cloutier, 2023).  

 Ainsi, nous proposons d’appliquer ce modèle au cas des agences promotionnelles, ce qui 

nécessite d’abord, et avant tout, une compréhension de la structure de leur industrie. On cherche à 

identifier les ressources en présence dans l’écosystème, ainsi que leur mobilisation et leur 

utilisation par les entrepreneurs. Afin de simplifier la lecture, nous référons le cas des agences 

promotionnelles à un écosystème plutôt qu’un sous-écosystème. Notre modèle (voir fig. 1 ci-

dessous) repose sur ceux construits par Isenberg (2011), Mason et Brown (2014), Spigel et 

Harrison (2017), Boschma (2018) et Stam et Van de Ven (2021). Il se décline en trois éléments 

structurants, soit premièrement l’entrepreneuriat, qui est ici représenté par les agences 

promotionnelles. Deuxièmement, il y a les acteurs du soutien, soit, les organisations, les firmes et 

les individus qui apportent une contribution aux activités des agences promotionnelles. 

Troisièmement, on s’intéresse au cadre institutionnel, que l’on divise entre les dimensions 

législatives, cognitives et normatives. Ces trois ensembles d’éléments évoluent en interactions 

constantes; le schéma ci-dessous (Figure 4) illustre les relations qui les unissent. La recherche, la 

documentation et l’analyse de ces éléments structuraux nous permettront de formuler une réponse 
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à notre question de recherche principale (Q1), soit : « De quelles façons se structure et s’organise 

l’EE des agences promotionnelles du vin au Québec ? » 

Figure 4. L’écosystème entrepreneurial des agences promotionnelles du vin 

 
Source : Création de l’auteur (2025), élaboré selon les conceptions d’Isenberg (2011), Spigel et Harrisson (2017), Stam et Van 

de Ven (2021) et Messeghem et Cloutier (2023). 

2.1.1 L’agence promotionnelle du vin 

 L’agence promotionnelle est le point focal de ce mémoire; on cherche à identifier, au travers 

de l’expérience entrepreneuriale, comment elle se positionne au sein de l’écosystème, utilise et 

partage les ressources en présence, et s’adapte au contexte environnemental et institutionnel qui 

l’accueille.  

 D’une part, on s’intéresse aux motivations de l’entrepreneur, aux parcours et aux choix qui 

l’ont mené sur la voie entrepreneuriale. Cela est pertinent dans la mesure où nous avons défini 

l’entrepreneuriat comme étant un processus où un individu ou une organisation est à la recherche 

d’opportunités permettant d’exploiter un bien, un service et/ou un procédé et d’y ajouter de la 

valeur (Stam et Spiegel, 2016). L’intention derrière cette recherche d’opportunités et la façon d’y 

procéder peuvent déterminer si le résultat de l’activité entrepreneuriale aura un impact bénéfique 

ou négatif sur leur productivité et, plus largement, sur l’environnement qui l’accueille. D’autre 
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part, on désire en apprendre davantage sur les caractéristiques de l’entreprise. Ces dernières 

incluent l’année de sa conception, la location géographique, le nombre d’employés, la croissance 

acquise au travers des années et celle en perspective, ainsi que les compétences sur lesquelles 

l’entreprise base sa compétitivité.  

 Il est à noter qu’il s’agit d’une recherche exploratoire; on cherche moins à valider la 

croissance de ces entreprises, que de les décrire, de les analyser et de les comprendre. Dans un 

troisième temps, puisqu’il n’y a pas de recherches concrètes sur leur sujet, l’un des objectifs de ce 

mémoire est d’obtenir un portrait plus éclairé du rôle des agences promotionnelles et de la nature 

de leurs activités économiques. Pour ce faire, nous avons recours aux intermédiaires de marchés 

en tant qu’outil conceptuel (Tableau 1). Nous cherchons donc à savoir si, et comment, les agences 

promotionnelles bénéficient du développement de leur expertise, de l’entretien des relations entre 

eux-mêmes, les producteurs vitivinicoles et les acheteurs, et de leur participation aux différentes 

étapes du processus de négociation. Ce premier élément structurant est guidé par la sous-question 

(Q1.1) suivante : « Quelles motivations poursuivent les agences promotionnelles et comment 

façonnent-elles leur organisation et leurs activités entrepreneuriales? » 

 On propose (P1.1) que les entrepreneurs motivés par la détention d’opportunités 

entrepreneuriales et par une volonté d’enrichir le marché du vin au Québec s’intègrent davantage 

à l’EE et recherchent une plus grande croissance. À l’inverse, les entrepreneurs motivés par le 

besoin d’autonomie de travail et/ou par la recherche de produits à des fins personnelles s’intègrent 

moins à l’EE et recherchent moins la croissance de leur entreprise.  
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Tableau 1. Types d’activités des intermédiaires de marché  

Types Activités  Exemples 

Connection Création de réseaux de contacts - Organisation de soupers de 

vignerons 

- Participation aux salons et aux 

foires à l’international 

Recherche d’informations sur les 

producteurs et les consommateurs 

- Repérage de produits et de 

fournisseurs 

- Accroître la visibilité des 

fournisseurs 

- Identification des tendances de 

marché  

Facilitation Identifier des canaux de ventes - Assurer la vélocité des produits 

- Introduction dans le réseau des 

succursales ou planification d’une 

mise en marché par l’IP 

Recherche d’information sur la 

logistique et les exigences 

administratives 

- Développement d’une expertise 

sur les exigences administratives 

propres au Québec 

Négociation Évaluer la valeur de marché du 

bien de consommation 

- Fournir une rétroaction sur la 

performance des produits 

Assurer le paiement au 

fournisseur et la réception 

conforme du produit à l’acheteur 

- Médier les relations entre les 

producteurs vitivinicoles et la 

SAQ 

Source : Conception de l’auteur (2025), inspiré de Biglaiser (1993), Baritaux et al. (2006), et Bessy et Chauvin (2013) 

2.1.2 Les acteurs du soutien 

 Le concept d’EE met de l’avant la dynamique des relations qu’ont les entrepreneurs entre 

eux-mêmes, mais aussi avec les firmes offrant des services spécialisés, la main-d’œuvre et le 

marché. Ces interactions doivent être placées aux niveaux sur lesquelles elles prennent place. Soit, 

au niveau méso, entre organisations, ou au niveau micro, entre individus. 

 Dans un premier temps, on désire identifier les organisations, les firmes et les individus qui 

exercent une agentivité auprès des agences promotionnelles. Cela inclut notamment de retracer la 

source de leur financement, qu’il provienne d’individus, d’institutions bancaires ou encore de 

firmes privées. On cherche également à savoir si les agences ont recours à des services spécialisés 

pour combler leurs besoins administratifs, juridiques, de ressources humaines, et/ou de marketing. 

Les agences promotionnelles ont également deux associations professionnelles, A3 et le 
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Regroupement des Agences Spécialisées dans la Promotion des Importations Privée des Alcools 

et des Vins (RASPIPAV), pour les représenter auprès de parties prenantes et leur apporter un 

soutien. Les agences peuvent également faire partie de chambres de commerces ou de cercles 

d’affaires. Enfin, le marché que desservent les agences est un acteur en soi. Ce marché implique 

l’entretien de relations avec les producteurs vitivinicoles, avec la SAQ et avec les consommateurs 

de vins, mais est également constitué d’un bassin de main-d’œuvre. Dans un deuxième temps, il 

est question de qualifier les relations qu’entretiennent les entrepreneurs et le niveau sur lequel se 

produisent ces échanges. On s’intéresse donc à la nature de ces relations, à leurs origines, à la 

fréquence des échanges et à leur dynamique.  

 Ce second élément structurant vise à cartographier, géographiquement et socialement, les 

relations des agences promotionnelles et qualifier la valeur qu’ont ces échanges. Toujours selon la 

perspective de l’agence, on cherche à établir une corrélation entre la location géographique de ces 

entreprises, de leur stratégie relationnelle, de la qualité de leurs réseaux et l’impact qu’ont ces 

composantes sur leurs activités économiques. Ainsi, on tente de répondre à la sous-question (Q1.2) 

suivante, qui se décline en trois parties : « Comment peut-on qualifier les relations qu’entretiennent 

les agences promotionnelles avec les acteurs de leur écosystème, quels sont les résultats de ces 

échanges et quels facteurs influencent ces interactions? »  

 On propose (P1.2) que les agences entretiennent des relations qui varient en fonction des 

catégories d’acteurs, qu’ils privilégient davantage leurs relations avec les producteurs que toutes 

autres et que le niveau micro (individuel) joue un rôle prépondérant dans les dynamiques socio-

économiques auxquelles elles appartiennent.  

2.1.3 Le cadre institutionnel 

 Le contexte dans lequel naissent et évoluent les entreprises est dicté par les dimensions 

législative, cognitive et normative d’une société. Ces dernières ont un impact, bénéfique ou négatif, 

sur les barrières qui parsèment le parcours entrepreneurial. Le troisième élément structurant de 

notre cadre conceptuel, soit le cadre institutionnel, cherche à situer les agences promotionnelles 

par rapport à ces trois dimensions et déterminer, toujours selon leur perspective, comment elles 

existent dans ce contexte et s’adaptent à cet environnement. 
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 La dimension législative, dans un premier temps, correspond au contexte économique et 

juridique d’une société. Dans une perspective entrepreneuriale, cela représente les obstacles 

institutionnels du démarrage et de la poursuite entrepreneuriale, mais également les ressources qui 

peuvent être mises à leur disposition. Plus spécifiquement, on cherche à établir le contexte propre 

aux agences promotionnelles qui, comme on l’a vu, est fortement règlementé en raison de la nature 

de la commodité qu’ils échangent. Ce contexte est incarné par un monopole assumé par une société 

d’État, la SAQ.  

 La dimension cognitive représente l’ensemble des capacités, des connaissances et des 

compétences accumulées par un milieu. Cette dimension fait écho aux deux premiers éléments 

structurants dans la mesure où l’on recherche, d’un côté, les critères nécessaires à la réalisation de 

l’entrepreneuriat au sein de la société québécoise. De l’autre, on s’intéresse à l’ensemble des 

connaissances et des compétences relatives à l’importation privée du vin. Puisque cette industrie 

n’est pas, à priori, à forte intensité technologique, il y a lieu de s’interroger sur la relation 

entretenue avec les institutions de recherche et de formation, mais aussi avec la gestion des 

connaissances dans le domaine. 

 Enfin, la dimension normative prend forme sous l’attitude sociale envers l’entrepreneuriat. 

Cela implique la valorisation du statut d’entrepreneur, mais également le degré de confiance envers 

l’éventualité de la faillite. Cette posture sociale se retrouve tant au niveau micro qu’au niveau 

macro; des politiques publiques mettant en vedette le succès entrepreneurial peuvent être un 

indicateur d’un support provenant des entités étatiques. Plus largement, on y intègre le degré de 

coopétition entre les entrepreneurs, la complexité de leurs réseaux et la qualité des associations 

formées. Il est question d’y retrouver une agentivité commune et des actions collectives destinées 

au développement de leur industrie. En bref, ce troisième élément structurant jette un regard 

d’ensemble sur l’environnement dans lequel évoluent les agences. On tente ici de répondre à la 

sous-question (Q1.3) suivante : « Quels impacts ont les cadres institutionnels sur les activités 

entrepreneuriales des agences promotionnelles du vin au Québec? » 

On propose (P1.3) que le cadre législatif motive les entrepreneurs à innover autour des 

restrictions liées à la vente de boissons alcoolisées, que le cadre cognitif s’opère en marge des 

institutions de recherches et que le cadre normatif encourage la coopétition des agences 

promotionnelles au sein de l’EE.  
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3. CADRE MÉTHODOLOGIQUE 

 Cette section détaille les différentes étapes de la méthodologie employée dans le cadre de ce 

mémoire. Selon Yin (2018), il est important de suivre un plan de recherche clair et méthodologique. 

En nous basant sur les étapes de Yin (2018), nous avons d’abord pris connaissance de la littérature 

pertinente sur les EE et celle reliée au principe de monopole d’État et de la régulation autour de la 

vente de boissons alcoolisées. Cela nous a permis d’établir nos questions de recherche et nos 

propositions préliminaires lors de la section précédente. Les étapes suivantes consistent à définir 

et délimiter notre cas de recherche, établir la stratégie employée, préciser les détails de la collecte 

et de l’analyse des données, énumérer les critères de qualité et conclure par les considérations 

éthiques (Yin, 2018).  

3.1 Protocole de recherche  

 D’emblée, ce projet s’inscrit dans une stratégie de recherche dite qualitative et adopte une 

approche inductive et déductive. Notre revue de littérature a identifié la recherche qualitative 

comme étant particulièrement bien adaptée pour comprendre les relations complexes entre les 

entrepreneurs, leurs réseaux et leurs environnements (Stam, 2015; Malecki, 2018; Meschran et 

Rawani, 2019; Cao et Shi, 2021; Stam et Van de Ven, 2021; Messeghem et Cloutier, 2023). La 

recherche qualitative est également utile lorsque l’on désire tester, adapter et développer une 

théorie (Eisenhardt, 1989; Miles et Huberman, 1994; Ghauri, 2004; Yin, 2018). Or, l’objectif de 

notre recherche est ici de tester l’applicabilité de la théorie des EE au cas des agences 

promotionnelles et, le cas échéant, d’adapter selon les découvertes réalisées sur le terrain.  

 Ainsi, on opte pour une stratégie de recherche basée sur une étude de cas unique de type 

enchâssée. L’étude de cas est idéale lorsque l’on souhaite étudier un phénomène contemporain 

dans son contexte réel, lorsqu’il est nécessaire d’interroger de multiples sources d’information et 

lorsque l’on cherche à obtenir une compréhension profonde de contextes, de processus et de 

ramifications impliquant des dynamiques sociales (Ghauri, 2004; Saunders, Lewis et Thornhill, 

2009; Yin, 2018). L’utilisation d’une étude de cas unique se justifie ici par le caractère inhabituel 

de l’objet de recherche par rapport à la théorie. Dans notre cas, l’objet de recherche est l’EE des 

agences promotionnelles du vin au Québec. L’un de nos objectifs est d’appliquer la théorie à un 

type d’activité entrepreneuriale qui ne correspond généralement pas aux firmes à haute croissance 
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ou à haute intensité technologique. L’industrie est également caractérisée par une implication 

prononcée de l’État. L’étude de cas est dite enchâssée puisque notre approche est échelonnée sur 

différents niveaux d’analyse (Yin, 2018). L’unité d’analyse principale est l’agence promotionnelle; 

le nombre en est défini par la quantité de participants à notre collecte de données. À travers la 

perspective de l’agence promotionnelle, on cherche à repérer les individus, les firmes, les 

organisations et les institutions qui coexistent, interagissent et coopèrent au sein de l’EE. Encore 

une fois, ces relations prennent place sur différents niveaux, soit le micro (l’individu), le méso 

(l’organisation) et le macro (l’institution). 

3.2 Collecte de données  

 La collecte de données est guidée par un échantillonnage ciblé et théoriquement informé 

(Miles et Huberman, 1994; Pauwels et Matthyssens, 2005; Creswell, 2013). Cela nous permet 

d’obtenir des données dans le but de tester et développer la théorie des EE. Cette sous-section 

couvre les stratégies employées pour l’échantillonnage et l’analyse des données. 

3.2.1 Échantillonnage 

 L’échantillonnage a été réalisé en plusieurs étapes. Une liste préliminaire composée de 181 

agences a été établie à l’aide de cinq sources différentes. Tout d’abord, on a consulté le registraire 

des entreprises et, à l’aide du référencement croisé des mots-clés « importation », « vin » et 

« agence », une première liste de contacts a été établie (Gouvernement du Québec, 2024). Ensuite, 

nous avons consulté le catalogue des produits SAQ Restauration (SAQ, 2024c) et limité le champ 

de recherche aux produits qui contiennent le terme « vin ». Par après, nous avons employé 

l’intégralité des listes de membres de deux associations d’agences promotionnelles (A3, 2025; 

RASPIPAV, 2024). Enfin, nous avons complété la liste avec des agences ne figurant sur aucune de 

ces listes à l’aide de recommandations de tierces personnes et des connaissances du chercheur 

principal. Notre échantillonnage est basé sur le principe de variation maximale, c’est-à-dire que 

nous cherchons à avoir un ensemble d’agences présentant des caractéristiques différentes au sein 

de la population étudiée (Miles et Huberman, 1994; Creswell, 2013). On désire obtenir un 

échantillon représentatif de la diversité des entreprises. Le nombre d’agences contactées est 

restreint afin de respecter les limites imposées par le format d’un mémoire de maîtrise et les 

contraintes de temps du projet de recherche. Ainsi, une liste réduite de 53 agences a été établie en 



48 

 

fonction des critères suivants. Chaque entreprise se doit d’avoir un catalogue d’importation 

priorisant le vin, plutôt que les bières et les spiritueux. Elle doit être localisée au Québec, et non 

pas être la filiale d’une compagnie localisée hors du Québec. Enfin, nous avons sélectionné une 

liste représentative de la diversité des emplacements où sont situées les agences et de leur nombre 

d’employés. De cette liste, vingt nous ont accordé une entrevue, dix ont décliné la demande 

d’entrevue et vingt-trois sont restées sans réponses (Tableau 2). Cet échantillonnage théorique nous 

permet d’aller chercher des agences qui s’intègrent à l’EE, entretiennent un nombre important de 

relations, utilisent les ressources de l’EE, participent au construit social et qui, en retour, participe 

positivement au développement économique par leur croissance entrepreneuriale. Cela permet 

également d’aller chercher des unités atypiques, c’est-à-dire celles qui ne s’intègrent pas à l’EE, 

créant une divergence et une variation théorique dans nos données (Pauwels et Matthyssens, 2005). 

Relever les différences entre ces unités nous permettra de mieux identifier et cartographier les 

éléments structurants de l’EE des agences promotionnelles du vin au Québec. 
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Tableau 2. Liste des répondants 

3.2.2 Entretien semi-structuré 

 L’instrument principal de notre collecte de données est l’entretien semi-structuré (Miles et 

Huberman, 1994; Creswell, 2013; Yin, 2018). L’entretien permet d’avoir une vision relative à 

chaque participant du phénomène à l’étude et, ainsi, est particulièrement adapté pour déceler des 

processus et des dynamiques (Yin, 2018). Les entrevues, si le consentement de l’interviewé le 

permet, seront enregistrées afin de laisser davantage de place au dialogue (Yin, 2018). Cela nous 

permettra également de revenir sur les propos tenus durant l’entrevue et de réaliser une analyse 

Agence Rôle du 

répondant 

Âge de 

l'entreprise 

Nombre 

d'employés 

Location de 

l'entreprise 

(Origine) 

Date de 

l'entrevue 

Méthode 

d'entrevue 

Durée de 

l'entrevue 

A1 Fondation 3 ans (2021) 1 Montréal 2024-09-20 Zoom 56m  

A2 Co-fondation 13 ans (2011) 6 Montréal 2024-09-23 En personne 44m 

A3 Co-propriétaire 17 ans (2007) 14 Montréal 

(Québec) 

2024-09-26 En personne 45m  

A4 Co-fondation 

Co-fondation 

9 ans (2015) 8 Montréal 2024-09-27 Zoom 31m 

A5 Fondation 30 ans (1994) 8 Longueuil 2024-09-30 Zoom 39m 

A6 Direction des 

opérations  

28 ans (1996) 15 Montréal 2024-10-04 En personne 29m 

A7 Vice-

présidence 

17 ans (2007) 19 Beloeil 2024-10-04 Zoom 43m 

A8 Non-

divulgation 

29 ans (1995) 15 Montréal 2024-10-04 En personne 37m 

A9  Co-fondation 9 ans (2015) 6 Québec 2024-10-09 Zoom 26m 

A10 Fondation 18 ans (2006) 6 Saint-Lambert 2024-10-14 Zoom 44m 

A11  Fondation 15 ans (2009) 7 Montréal 2024-10-23 En personne 15m 

A12 Direction 

générale 

27 ans (1997) 20 Montréal 2024-10-24 Zoom 35m 

A13 Direction 

générale 

35 ans (1989) 9 Berthierville 2024-10-29 Zoom 35m 

A14 Non-

divulgation 

15 ans (2009) 10 Blainville 2024-10-30 Microsoft 

Teams 

1h 38m 

A15 Co-fondation 15 ans (2009) 4 Saint-Jean-

sur-Richelieu 

2024-10-31 Appel 

téléphonique 

42m 

A16 Direction 

générale 

25 ans et+ 

(1990-2000) 

8 Montréal 2024-10-31 En personne 19m 

A17 Fondation 8 ans (2016) 2 Montréal 2024-11-01 Zoom 16m 

A18 Propriétaire  8 ans (2016) 0 Magog 2024-11-04 Microsoft 

Teams 

19m 

A19 Propriétaire 19 ans (2005) 4 Montréal 2024-11-06 En personne  26m 

A20 Co-fondation 17 ans (2007) 18 Montréal 2024-11-21 En personne 44m 
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plus approfondie. Puisque l’unité d’analyse est l’agence promotionnelle, nous souhaitons ici 

rencontrer les personnes fondatrices de l’entreprise, ou du moins celles qui les dirigent, afin de 

capturer l’essence entrepreneuriale qui les guide. Ce sont également des individus qui ont 

davantage le potentiel de mener les relations qui unissent l’agence aux autres acteurs de 

l’écosystème. L’entretien est dit semi-structuré afin de conserver une structure identique à travers 

chaque entrevue, afin de respecter le temps alloué, les thèmes visés et de récolter un ensemble de 

données cohérentes d’un entretien à l’autre. Toutefois, cela permet une certaine flexibilité afin 

d’adapter les questions au rythme de l’entretien et au contenu abordé. Un guide d’entretien 

(Annexe 1) a été conçu pour faire apparaître la présence de processus et de relations mettant en 

évidence les éléments structurants de l’EE (Miles et Huberman, 1994; Patton, 2002; Ghauri, 2004). 

Il est composé de dix questions, réparties en quatre phases. L’introduction permet de briser la glace, 

rendre l’interviewé plus confortable et introduire le sujet en faisant appel à ses débuts 

entrepreneuriaux. Les questions y sont ancrées dans le passé afin d’avoir une idée de l’impact des 

décisions personnelles et/ou de processus institutionnels (Patton, 2002). La seconde phase 

concerne l’agence en tant qu’entreprise. Les questions sont inspirées par le concept 

d’intermédiaires de marché afin de comprendre la nature de leurs activités économiques. On 

cherche davantage d’informations sur les caractéristiques de l’entreprise, sur ses stratégies 

d’affaires et sur leur façon d’aborder leurs relations avec les producteurs et les acheteurs. La 

troisième phase s’inspire plutôt du concept d’EE. On désire identifier les dynamiques et les 

processus qui s’opèrent dans l’industrie de l’importation privée du vin. Ainsi, cette phase concerne 

davantage les relations entretenues entre l’agence, les autres acteurs, et l’environnement de l’EE. 

Ces deux phases sont ancrées dans le présent, car on désire avoir un portrait actuel de la situation, 

afin de cartographier un portrait réel (Patton, 2002). Enfin, la quatrième phase conclut l’entrevue 

sur les perspectives d’avenir de l’entreprise et de l’industrie de l’importation du vin au Québec. 

Cela nous permet de revenir sur les motivations identifiées au début de l’entrevue et d’obtenir une 

introspection de l’interviewé sur son milieu entrepreneurial. 

3.2.3 Considérations éthiques 

 Puisque cette collecte des données requiert la participation de sujets humains, ce projet a fait 

l’objet d’une approbation du Comité d’Éthique de la Recherche de HEC Montréal (Annexe 2). 

Ainsi, le consentement éclairé des participants a été obtenu avant leur participation à l’entrevue. 
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Dans notre cas, les participants n’appartiennent pas à des groupes vulnérables, et ne sont pas 

responsables d’informations classifiées. Leur anonymat a été protégé dans la mesure du possible 

par l’anonymisation de leur personne et de leur entreprise. On concède qu’un individu familier 

avec l’industrie serait en mesure de recouper des informations et potentiellement les identifier. 

Toutefois, les participants ont été mis au courant de la nature de leurs implications, des objectifs 

de notre recherche, et nous nous sommes engagés à répondre à leurs questions avant la tenue de 

l’entrevue.  

3.2.4 Sources secondaires 

 Des sources secondaires seront employées, à des fins de triangulation, afin de compléter les 

données récoltées auprès des entrevues. Ainsi, on consultera des recherches bibliographiques et 

des documents institutionnels afin d’enrichir notre compréhension du contexte macroéconomique 

et entrepreneurial québécois (Guba, 1981; Ghauri, 2005; Creswell, 2013; Yin, 2018). Cette 

recherche se fait en amont et en aval du processus des entretiens. On désire arriver sur le terrain 

de recherche en maîtrisant les connaissances nécessaires pour ne pas laisser passer des données 

qui seraient probantes pour un interlocuteur averti, puis contextualiser et corroborer les données 

récoltées (Yin, 2018). Nous avons donc mobilisé de multiples rapports publiés par la SAQ, 

l’OCDE, la Banque Mondiale, le Global Entrepreneurship Index (GEI) et le Global 

Entrepreneuship Monitor (GEM), et des banques de données fournies par les instances des 

Gouvernements du Canada et du Québec,  

3.3 Analyse des données 

 La stratégie employée pour l’analyse des données est d’établir un cas descriptif (Yin, 2018). 

Puisque la question de recherche principale cherche à définir la structure et l’organisation de l’EE, 

on organise nos données en fonction des trois éléments structurants identifiées par notre cadre 

conceptuel. 

 Tout d’abord, les données des entrevues seront traitées en étant retranscrites dès que possible 

et commentées en fonction des notes prises lors de l’entrevue (Miles, Huberman et Saldana, 2014). 

Lors de cette retranscription, le contenu de l’entretien sera soumis à un premier codage. 

L’attribution de codes permet de regrouper des sections de l’entretien sous un concept, un terme 

ou une phrase qui évoquent l’élément retenu et que l’on pourra associer aux différentes 
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composantes des éléments structurants (Creswell, 2013; Miles et al., 2014; Yin, 2018). Ainsi, avant 

le début des entrevues, une liste provisionnelle de codes est établie et sera modifiée au gré des 

données obtenues (Tableau 3; Annexe 3). Le chercheur principal s’est outillé d’un logiciel 

d’analyse de données qualitatives (Qualcoder 3.6) afin de l’assister dans le groupement et la 

quantification des données obtenues. On tente par la suite d’établir des modèles et des conclusions 

selon la fréquence, la combinaison et/ou l’interprétation des codes obtenus (Miles et al., 2014; Yin, 

2018). Encore une fois, le projet a également fait appel à un ensemble de recherches scientifiques 

et de base de données afin de corréler les informations obtenues au travers du processus 

d’entrevues.  

Tableau 3. Liste explicative des codes initiaux 

Entrepreneuriat 

Parcours Motivations Les incitatifs qui ont mené au démarrage 

entrepreneurial.  

Opportunités Les opportunités qui se sont présentées avant le 

démarrage entrepreneurial 

Éducation Le parcours académique et professionnel avant le 

démarrage entrepreneurial  

Activités 

entrepreneuriales 

Innovations Les processus ou les produits conçus par l’agence 

Modèle d’affaires Activités économiques assurant un revenu à l’agence 

Services offerts Gamme de services proposés par l’agence 

Caractéristiques de 

l’entreprise 

Croissance Croissance acquise ou en perspective de l’agence 

Location géographique Mention référant à un emplacement géographique 

Acteurs du soutien  

Individuel Financement Source d’investissement acquis ou demandé par 

l’entreprise 

Mentorat Conseils acquis par l’agence ayant aidé au 

développement 

Organisations Associations Associations auxquelles appartient l’agence 

Services professionnels Services obtenus par l’agence (financiers, juridiques, 

marketing, conseils, etc.) 

Cadre institutionnel 

Dimension 

législative 

Administratif Barrières ou soutiens de nature administrative 

Lois Barrières ou soutien de nature législative 

Macroéconomique Barrières ou soutien de nature économique 

Dimension 

cognitive 

Capacités/compétences Capacités/compétences requises dans le déroulement 

des activités de l’agence  

Connaissances Connaissances requises dans le déroulement des 

activités de l’agence 

Centre de formation Relations de l’agence avec des centres de formation 
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Institutions de recherche Relations de l’agence avec des institutions de 

recherche 

Dimension 

normative 

Attitude envers 

l’entrepreneuriat 

Expérience vécue dénotant une attitude envers 

l’entrepreneuriat 

Attitude envers la faillite Expérience vécue dénotant une attitude envers la 

faillite 

Intermédiaires de marché 

Acteurs Clientèle privée Relations avec une clientèle particulière (individus, 

entreprises, organisations, etc.) 

Hospitalité Relations avec des entreprises de l’industrie de 

l’hospitalité (bars, restaurants, hôtels)  

Producteurs Relations avec les fournisseurs représentés par 

l’agence 

SAQ Relations avec la Société des alcools du Québec 

Services Connections Mention d’activités ou de services menant à la 

création de liens entre acteurs 

Facilitations Mention d’activités abaissant les barrières au 

commerce 

Négociations Mention d’activités impliquant l’agence dans le 

processus de négociations 

Relations entretenues 

Niveaux des 

relations 

Micro (individuel) Mentions d’échanges prenant place entre des 

individus 

Méso (organisation) Mentions d’échange prenant place entre des 

organisations 

Macro (institutionnel) Mentions de la relation de l’agence par rapport à un 

cadre institutionnel 

Rapport aux 

relations 

Neutre Connotation ou émotion neutre par rapport à un 

énoncé 

Positif Connotation ou émotion positive par rapport à un 

énoncé 

Négatif Connotation ou émotion négative par rapport à un 

énoncé 

3.4 Critères de qualité  

 Afin de dissiper tout soupçon sur la qualité scientifique de ce projet de recherche, on 

s’engage à respecter quatre critères, tel qu’identifié par Guba (1981) et Shenton (2004). Ces 

critères sont établis en fonction des stratégies employées tout au long du processus de recherche 

et visent à dissiper les doutes et les faiblesses parfois attribués à la recherche qualitative sur la 

véracité, la précision et l’impact de ses contributions scientifiques (Shenton, 2004). 
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3.4.1 Crédibilité 

 Pour assurer la crédibilité de ce projet, on fait tout d’abord appel à des méthodes de 

recherches éprouvées par la communauté scientifique (Guba, 1981; Shenton, 2004). Tout d’abord, 

nous nous sommes assurés de procéder à la triangulation des données, c’est-à-dire d’employer une 

variété de sources afin de corroborer les informations obtenues (Miles et Huberman, 1994; 

Shenton, 2004; Yin, 2018). Par exemple, nous avons utilisé des données provenant de documents 

institutionnels afin d’enrichir le contexte en amont, en aval, et tout au long de la collecte de 

données. Les données primaires sont récoltées par l’entremise d’entretiens semi-structurés; le 

chercheur principal s’est outillé d’un guide d’entrevue et a procédé au codage des données tout au 

long de la recherche sur le terrain (Shenton, 2004; Miles et al., 2014; Yin, 2018). L’honnêteté des 

participants est garantie par l’obtention de leur consentement éclairé, en offrant la possibilité de se 

retirer de l’entrevue ou de s’abstenir de répondre à certaines questions, par leur anonymisation, et 

en leur donnant les informations nécessaires avant la tenue de l’entrevue (Bryman et Bell, 2007). 

Le chercheur principal a tenu des commentaires réflectifs tout au long de la collecte de données. 

Enfin, le chercheur principal, détenteur d’un diplôme WSET de niveau 2, est soutenu dans ses 

recherches par ses connaissances approfondies en ce qui a trait à la production du vin et, par son 

expérience dans l’industrie de l’hospitalité, à une expérience de contacts avec certains 

représentants d’agences promotionnelles (Shenton, 2004). 

3.4.2 Transférabilité 

 La transférabilité, qui s’apparente à celui de la généralisation des résultats, désigne le 

principe selon lequel une expérience peut être répétée à un autre lieu, à un autre moment, et sur 

une échelle différente (Shenton, 2004). On respecte ce critère en décrivant avec précision la 

définition et les délimitations de notre recherche (Guba, 1981; Shenton, 2004). Plus encore, cela 

demande d’inclure des détails sur les critères de sélections de notre collecte de données, soit sur 

les agences interviewées, mais également d’être abondant sur le contexte de la recherche. Les 

données de la SAQ ont été employées pour présenter, à travers le temps, l’état de la distribution 

du vin au Québec et celles des Gouvernements du Québec et du Canada ont permis de compléter 

en ce qui a trait aux importations de vin. 
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3.4.3 Fiabilité 

 La fiabilité indique qu’une expérience, lorsque répétée dans un contexte similaire, avec des 

protagonistes et sous des conditions semblables, donnerait des résultats similaires. Ainsi, nous 

portons une attention particulière au design de la recherche et à son implémentation (Shenton, 

2004). De plus, tout au long des différentes étapes de la recherche, et lors sa conclusion, nous 

apporterons des commentaires réflectifs afin de prendre du recul et analyser les données pendant 

leur collecte. Bien qu’on ne désire pas porter de conclusions hâtives, réaliser l’analyse en parallèle 

de la collecte de données nous permet de nous adapter aux changements soudains et de rester en 

contact avec l’aspect scientifique de la recherche (Guba, 1981). 

3.4.4 Confirmabilité 

 Enfin, on satisfait également les attentes en ce qui concerne la confirmabilité, soit la véracité 

et la précision des données. Encore une fois, la triangulation est un élément essentiel de notre 

recherche; faire appel à une diversité de répondants aux parcours différents, à une variation dans 

les unités d’analyse, à des documents institutionnels provenant de différentes bases de données et 

à la recherche bibliographique contribue à assurer la confirmabilité de notre projet de recherche 

(Guba, 1981). Par ailleurs, nous avons établi nos propositions de recherche avant d’entrer sur le 

terrain afin d’être clairs sur toutes présuppositions ou tous préjugés que l’on pourrait avoir lors de 

la collecte de données (Shenton, 2004; Yin, 2018). 
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4. ANALYSE DES DONNÉES 

 L’analyse des données est répartie en trois sections, soit, une pour chacun des éléments 

structurants. Ces trois sections sont enrichies d’un portrait, à l’échelle provinciale et fédérale, de 

la situation respective des composantes analysées. Cela nous permet de dégager les configurations 

et les particularités propres au secteur des activités économiques des agences promotionnelles du 

vin au Québec.  

4.1 L’entrepreneuriat 

4.1.1 Portrait du Québec  

 Le GEI (Acs et al., 2019) positionne l’indice d’entrepreneuriat du Canada au troisième rang, 

derrière les États-Unis et la Suisse, parmi les 137 économies ayant été sondées. Le pays se 

démarque notamment par une perception forte d’opportunités d’affaires, par le support 

institutionnel offert aux entreprises, par la qualité de sa main d’œuvre, par sa capacité à innover et 

par la disponibilité significative de capital-risque (Acs et al., 2019). L’indice démontre toutefois 

que le Canada aurait à améliorer sa capacité à commercialiser les innovations, stimuler la 

compétitivité de ses entreprises et mettre en place des mesures qui encourage l’adversité de 

l’entrepreneuriat face au risque (Acs et al., 2019). 

 Au Québec, le GEM (St-Jean et Duhamel, 2024) dresse un portrait annuel de la situation 

entrepreneuriale à l’aide d’un sondage reposant sur un échantillon de 461 adultes. Ainsi, comme 

pour le reste du Canada, le Québec a une forte perception des opportunités entrepreneuriales 

(74,6% de l’échantillon), c’est-à-dire lorsqu’une idée ou une occasion est identifiée comme menant 

à la création d’une entreprise dans les six prochains mois. Toutefois, le sondage révèle également 

un écart entre l’intention de créer une entreprise (21,1%), la naissance de l’entreprise (12,4%) et 

les entreprises avec salariés dépassant le cap des trois ans et demi (5%). Ainsi, il semble que les 

entreprises naissantes peinent à stabiliser leur croissance et assurer leur pérennisation (St-Jean et 

Duhamel, 2024). Depuis les dix dernières années, le Québec, tout comme le reste du Canada, 

enregistre une hausse significative (3,8% à 9,2%) de ses sorties entrepreneuriales, avec ou sans la 

cessation des activités. On rappelle ici que la faillite ou la vente des actifs, lorsqu’il est question 

d’entrepreneuriat productif, signifie que les ressources seront redistribuées au sein de l’écosystème 



57 

 

et la configuration des marchés altérés pour compenser la disparition de l’entreprise (Baumol, 

1990; Anderson et Henrekson, 2015; Stam et Van de Ven, 2021). Il n’en est pas moins que la 

tendance des dix dernières années au Québec est orientée vers le repreneuriat (2,2% - 5,4%), soit 

lorsqu’il y a une continuation des activités de l’entreprise soit par sa vente à un tiers ou par la 

reprise de l’entreprise par un ou plusieurs individus. Enfin, bien que la pandémie Covid-19 ait 

provoqué des fluctuations dans l’ensemble de ces données, elle ne semble pas être la cause unique 

ou majeure de la difficulté des entrepreneurs québécois à pérenniser leurs entreprises ni de 

l’augmentation des sorties d’affaires, comparativement au reste du Canada (St-Jean et Duhamel, 

2024).  

4.1.2 Motivations entrepreneuriales  

 La littérature sur les EE fait la distinction entre les entrepreneurs et les travailleurs 

autonomes; ces derniers font partie intégrale de l’écosystème, mais ne sont pas systématiquement 

une force motrice dans le développement économique (Baumol, 1990; Andersson et Henrekson, 

2015). Une première différence réside dans les motivations derrière la création de l’entreprise, à 

savoir, si elle est guidée par la poursuite d’une opportunité d’affaires. Il peut s’agir d’un processus 

ou d’un produit innovant, de l’identification d’un marché inexploité ou presque, ou encore de la 

possibilité de réaliser des gains d’efficiences au sein d’un marché existant (Andersson et 

Henrekson, 2015, Stam et Van de Ven, 2021). L’entrepreneuriat est alors supporté, d’une part par 

une résilience et une adversité face aux risques et aux obstacles et, d’autre part par une volonté de 

croissance soutenue (Baumol, 1990; Acs, Parsons et Tracy, 2008; Isenberg, 2011; Andersson et 

Henrekson, 2015; Stam et Spiegel, 2016; Stam et Van de Ven, 2021). Tout au long de son processus, 

l’entrepreneuriat génère et mobilise un ensemble de ressources, de telle façon que, même en cas 

de faillite, ces ressources sont redistribuées au sein de l’écosystème (Isenberg, 2011; Stam et Van 

de Ven, 2021). 

 Les entretiens ont permis de dégager un ensemble de motivations, chez les répondants, qui 

ont guidé la création de leurs entreprises. Parmi celles-ci, on retrouve couramment le désir 

d’exploiter un marché vierge ou insuffisamment supporté et, en réponse, l’introduction de 

nouveaux produits ou services (Entretiens A2, A4, A5, A6, A8, A10, A11, A13, A16, A19, A20). 

Pour certaines agences, il s’agit de vins en provenance de régions géographiques spécifiques 

(Entretiens A2, A11, A16). Étant intrinsèquement lié à la notion de terroir, le vin peut, par sa 
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typicité, mettre en valeur une identité régionale ou une méthode de production particulière, ou 

encore être proposé dans une formule d’accompagnement culinaire. Plus encore, l’entrepreneuriat 

peut se mettre au service d’une clientèle recherchant des produits commémorant des voyages, 

d’une diaspora désirant mettre ses origines en valeur, ou de consommateurs avertis à la recherche 

de régions vitivinicoles méconnues (Entretiens A2, A11, A16). 

 Certaines agences, au moment de leur création, ont plutôt été motivées par le manque de 

diversité au niveau des pratiques vitivinicoles derrière les produits sur le marché québécois 

(Entretiens A2, A4, A6, A10, A11, A20). On fait ici référence aux étiquettes dites biologique, 

biodynamique et naturelle, qui attestent du respect de normes environnementales tout au long de 

la production, de la culture des sols et des vignes, en passant par la vinification jusqu’à 

l’embouteillage du vin. Certaines de ces pratiques sont encadrées par des organismes offrant des 

certifications dont les producteurs peuvent se porter garants, alors que d’autres sont plutôt l’objet 

de consensus informels. L’agence promotionnelle agit ainsi à titre d’experte afin de rapprocher ces 

produits à une clientèle ayant des préoccupations quant à l’impact écologique des produits qu’elle 

consomme, mais aussi de leur impact sur sa santé (Entretiens A4, A6, A19, A20).  

 Le canal même de l’importation privée, tel qu’on le connaît aujourd’hui, est le fruit 

d’initiatives entrepreneuriales. Si l’IP desservait auparavant les besoins personnels ou encore les 

clubs d’amateurs, c’est l’entreprise Roucet, au tournant des années 1990, qui a transformé ce 

réseau en une avenue entrepreneuriale (Entretiens A5, A8, A10, A12, A13). Ainsi, l’IP est devenu 

un réseau de distribution mettant de l’avant un service à la clientèle personnalisé et offrant une 

plus grande flexibilité que le réseau classique de la SAQ de l’époque (Entretiens A5, A7, A10, 

A12, A13). Puisque la structure des appels d’offres est conçue de façon à performer sur le marché 

québécois, l’IP offre alors la possibilité aux agences d’étaler des vins dits d’émotion, c’est-à-dire 

des vins qui sont produits en petites quantités ou qui ne répondent pas nécessairement aux 

standards exigés par la SAQ (Entretiens A10, A11).  

 Les relations interpersonnelles jouent un rôle névralgique dans le quotidien des agences 

promotionnelles. Ces dernières témoignent de l’importance du relationnel lorsque l’opportunité de 

se lancer en affaires s’est présentée au travers de leur réseau de contacts (Entretiens A1, A4, A5, 

A7, A10, A11, A16). Un des répondants rapporte : « Et c'est pour ça que, quand il y a eu 

l’opportunité, offerte par un de mes amis de propulser, de dynamiser ses vins ici [au Québec] Ben, 
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j’ai franchi le pas et j'ai tout quitté. » (Entretien A10) Par exemple, la connaissance, préalable à la 

création de l’entreprise, de producteurs leur met en mains un ou plusieurs produits à représenter. 

La proximité avec une clientèle permet de cibler les besoins d’un marché. Leur réseau de contacts 

peut également être une source de partenariat financier (Entretiens A15, A19, A20). Ces relations 

trouvent parfois leurs origines dans des liens familiaux, dans des cercles d’amis ou des clubs de 

dégustations (Entretiens A10, A11, A14, A15, A16). Dans d’autres cas, elles ont été établies au 

cours de carrières menées à la SAQ, au sein d’autres agences promotionnelles ou encore dans le 

domaine de l’hospitalité (A1, A4, A5, A7, A17, A19).  

 Enfin, on retrouve également des motivations que l’on associe davantage avec l’emploi 

autonome que l’entrepreneuriat. Certains choisissent la voie entrepreneuriale afin d’améliorer leur 

condition de travail ou leur qualité de vie (Entretiens A1, A17, A19). Certaines agences 

promotionnelles, à leur début, sont aussi considérées comme étant une seconde ligne d’emploi, 

une occupation passionnelle, ou encore un projet de retraite (Entretiens A1, A13, A19). Ces 

dernières peuvent ne pas être considérées comme faisant partie de la branche entrepreneuriale par 

d’autres agences et les implications semblent neutres quant à leur impact sur le développement 

économique. Il n’empêche qu’elles peuvent avoir une volonté de croissance et disposer du 

potentiel leur permettant de devenir une entreprise employant des salariés avec le temps.  

4.1.3 Caractéristiques entrepreneuriales 

 La littérature sur les EE s’intéresse aux entrepreneurs, d’abord et avant tout, pour l’impact 

bénéfique qu’on leur attribue sur le développement économique (Isenberg, 2010; Bosma, 2011; 

Feld, 2012; Brown et Mason, 2014). L’entrepreneuriat productif s’observe par des éléments telles 

la volonté de croissance, la possession d’un produit ou d’un procédé innovant, la croissance en 

taille et en profit de l’entreprise, et la création de facteurs de productivité (Acs et al., 2008; Brown 

et Mason, 2014; Spigel et Harrison, 2017; Malecki, 2018; Stam et Van de Ven, 2021). En matière 

de développement économique, l’emploi et le PIB sont les indices généralement mis de l’avant par 

les décideurs politiques pour démontrer la prospérité. Au-delà de ça, la notion de productivité y 

joue également son rôle. Chez les entreprises, cela se traduit d’une part par l’allocation efficiente 

de ressources et de la configuration optimale des opérations et, d’autre part, par la création de 

produits ou de processus innovant, ou encore en attelant l’innovation à la poursuite de sa croissance 

(Acs et al., 2019). 
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 Dans le cas de ce mémoire, les agences promotionnelles rencontrées sont âgées de 3 à 35 

ans, proviennent majoritairement de Montréal et appartiennent toutes à la catégorie des PME 

(Tableau 2). Ainsi, douze de ces agences sont situées sur le territoire de Montréal, cinq faisant 

partie de la Rive-Sud ou de la Rive Nord de Montréal et les trois autres étant respectivement en 

Estrie, dans la ville de Québec et dans Lanaudière. En ce qui concerne l’innovation, on ne 

considère pas leur secteur d’activité comme étant de haute intensité technologique. Ainsi, notre 

attention porte plutôt sur les services offerts et les processus d’affaires, tous deux étant considérés 

comme une innovation lorsque le service ou le processus est nouveau, constitue une amélioration 

et diffère de la configuration antérieure de l’entreprise (OCDE, 2018).  

 Les entretiens ont souligné une volonté claire de croissance planifiée chez la plupart des 

répondants, que ce soit au niveau de la taille de l’entreprise ou de ses revenus (Entretiens A2, A3, 

A4, A5, A6, A7, A9, A11, A12, A13, A14, A18, A20). 

C'est ça qui est important. C'est en affaires. Faut jamais arrêter. On peut pas, on peut pas se contenter 

de ce qu'on a. Il faut toujours qu'on créée de l'emploi, qu'on créée de la richesse et qu'on développe. 

(Entretien A5) 

Pour certaines agences, la croissance de leur entreprise doit passer par le canal de distribution de 

la SAQ (Entretiens A1, A4, A8, A9, A12, A16, A19, A20). Le réseau des succursales, de même 

que la boutique en ligne, offre l’accès à l’ensemble du marché québécois et, de ce fait, est un 

moyen d’augmenter leur volume de ventes (Entretien A7, A12, A16). Les agences poursuivent 

ainsi l’objectif d’introduire leurs produits dans le réseau des succursales que ce soit des spécialités 

par lots ou en approvisionnement continu. L’importation privée demeure alors un terrain où tester 

de nouveaux produits, en vue de les intégrer au réseau de la SAQ (Entretiens A7, A9, A12). Il y a 

également une collaboration étroite avec les producteurs allant parfois jusqu’à développer des 

produits spécifiquement pour le marché québécois (Entretien A3, A6). Certaines agences 

s’assurent d’être en contact avec des conseillers des succursales de la SAQ, en leur offrant des 

formations et des ateliers de dégustations.  

C'est pour ça aussi qu'on veut grandir l'équipe, pour avoir une meilleure force de vente, une meilleure 

présence en succursale SAQ, pour faire plus de formation sur nos produits, pour créer une meilleure 

vélocité de vente. (Entretien A9) 

Cette présence auprès de la force de vente leur permet de mettre les produits qu’elles représentent 

de l’avant. Elles partagent leur connaissance et leur appréciation du produit de manière à ce que 

les conseillers soient aptes à les représenter à leur tour en succursale. Plusieurs ne négligent pas 
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d’entretenir des relations avec des cadres et des acheteurs de la SAQ. Ces derniers demeurent une 

ressource dans la facilitation des transactions avec les producteurs (Entretiens A3, A12, A16, A19, 

A20).  

 D’autres agences privilégient plutôt l’importation privée comme canal de croissance 

(Entretiens A5, A13). À ce titre, l’importation privée offre davantage de flexibilité quant à la 

sélection des produits et son approbation ne dépend pas de la grille de sélection de la SAQ. Le 

produit se doit tout de même de respecter certaines normes d’étiquetage et être considéré comme 

ayant un potentiel de vente. L’IP est ainsi une porte d’entrée pour de nouvelles agences sur un 

marché saturé (Entretiens A2, A7, A10, A11, A20). Ce canal de distribution permet également 

d’importer des produits n’ayant pas un volume de production satisfaisant les critères de la SAQ; 

en étant l’objet d’une allocation serrée par des producteurs la réservant à une certaine clientèle, 

étant une cuvée rare ou encore servant à tester une nouvelle tendance sur le marché (Entretiens A2, 

A7, A10, A13, A14). Les agences utilisant le canal de l’IP misent sur leurs compétences 

relationnelles afin de desservir une clientèle de particuliers, de titulaires de permis d’alcool et 

même d’autres entreprises à la recherche de besoins en évènementiel (Entretiens A4, A13). Dans 

le domaine de la restauration, une partie de la clientèle recherche l’IP afin de se doter d’exclusivités 

ou encore de garder un certain voile sur le prix des bouteilles acquises (Entretiens A5, A12, A14, 

A15, A19). L’accès à l’information étant aujourd’hui simplifié et généralisé, une telle pratique est 

moins répandue, mais persiste (Entretiens A12, A14, A15, A18). Les agences peuvent d’ailleurs 

fidéliser leur clientèle et assurer des affaires répétées en réservant certaines allocations ou en 

proposant un système de remises (Entretien A14).  

 Parmi les agences rencontrées, et bien que l’on ait exclu ce pan de notre recherche, certaines 

poursuivent une croissance par la diversification des produits qu’elles représentent, tels les 

produits sans alcool, les bières ou les spiritueux. Certaines explorent l’option d’accéder aux 

épiceries et aux dépanneurs, malgré que la complexité des lois en la matière rende le processus 

complexe (Entretiens A3, A8, A18). La croissance de l’entreprise peut également être atteinte par 

son extension vers des marchés étrangers, tel celui de l’Ontario. Tel que mentionné auparavant, le 

commerce du vin y est également régi par des lois donnant l’exclusivité de l’import de boissons 

alcoolisées à une entreprise étatique, la LCBO. Ainsi, en raison de leur proximité et de leur 

compréhension d’un système similaire, les agences québécoises peuvent proposer à leurs 
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producteurs, ou êtres mandatés par ces derniers, de tester et d’intégrer le marché de l’Ontario 

(Entretiens A12, A15). Le jeu n’en vaut parfois pas la chandelle alors que certains l’ayant intégré 

l’ont abandonné pour se concentrer sur leurs activités au Québec (Entretien A8). Enfin, il y a 

également la possibilité d’assister des entreprises québécoises dans leurs efforts d’exportation 

(Entretien A3).  

 Les agences misent également sur le développement de leur identité et de l’image des 

marques qu’elles représentent. L’agence peut alors être associée à une sélection de qualité, 

représenter une gamme de produits spécifiques ou encore être garante de services personnalisés 

(Entretiens A3, A6, A8, A13, A19, A20). Une façon de se démarquer, notamment sur les tablettes 

de la SAQ, est l’utilisation d’une pastille sur la bouteille. Cette pratique est attribuée, et corroborée 

à travers de multiples entretiens, à l’agence Rézin et, depuis, a été reprise par plusieurs agences 

pour associer les produits qu’elles représentent à leur image de marque (Entretiens A3, A6, A8, 

A19, A20). D’autres facteurs considérés incluent l’attention portée au nom de l’entreprise, 

l’attention minutieuse offerte dans la relation interpersonnelle ou encore dans l’expérience des 

services, tel au travers d’une boutique en ligne (Entretiens A4, A19). D’autres mettent de l’avant 

la simplicité de leurs services en facilitant le processus d’achat et couvrant presque l’ensemble des 

étapes pour leur clientèle, allant jusqu’à faire la livraison (Entretiens A7, A11, A12). Puisque seule 

la SAQ peut entreposer du vin importé, cela signifie que le service demande à l’agence d’aller 

chercher la caisse à une succursale SAQ et de la livrer directement. Les perspectives d’économies 

d’échelles sont donc assez faibles. Enfin, l’utilisation de matériel promotionnel permet également 

d’associer l’agence avec un style de vie ou une gamme de produits à laquelle la clientèle se 

reconnaît et s’identifie, tout en accroissant la visibilité de l’agence (Entretien A13).  

 L’entrepreneuriat productif se démarque également par l’attention qui est portée au côté 

opérationnel de l’entreprise. Il y a une valeur ajoutée qui se créée lorsque l’entreprise alloue 

efficacement ses ressources, réussi à atteler une innovation, se dote d’outils, ou créé des gains 

d’efficiences dans la chaîne logistique (Acs et al., 2019). Ainsi, certaines agences se dotent 

d’outils, tels un Coravin ou tout autre dispositif utilisant de l’argon pour empêcher l’oxydation des 

vins d’échantillon qu’elles font déguster et ainsi limiter les pertes tout en assurant de présenter un 

produit en bon état (Entretien A14). Plusieurs agences ont perfectionné leur gestion d’inventaire 

et leur maîtrise des calendriers de vente, qui peut s’étaler sur plusieurs mois (Entretiens A2, A3, 
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A4, A5, A11, A12, A13, A14). Plutôt que d’utiliser un système préexistant, elles vont développer 

leur propre logiciel d’inventaire et de gestion de la relation client afin d’automatiser certains des 

processus permettant de devancer les besoins ou les commandes de leurs clients. L’intelligence 

artificielle est également considérée en tant qu’outil pour son potentiel d’optimisation ou 

d’automatisation des procédés (Entretiens A2, A13). L’agence, qui se veut experte dans le domaine 

du vin, se doit également de développer ses connaissances sur ses produits et sa capacité à le 

vendre. Ainsi, certaines se dotent de leur propre échelle de dégustation afin de déterminer les 

produits qu’elles souhaitent représenter (Entretiens A5, A10).  

Et ça, il n’y a pas beaucoup d'agences qui sont capables de le faire adéquatement. Ils vont déguster 

en fonction de leur goût, au lieu de les déguster en fonction d'un marché […] (Entretien A5) 

L’agence peut d’ailleurs partager son expertise avec leur clientèle et même l’éduquer par le biais 

de différents canaux d’information. Les infolettres sont une façon répandue et efficace de tenir la 

clientèle au courant des derniers arrivages, mais aussi des récents coups de cœur de l’équipe 

(Entretiens A1, A4, A13, A14). Le partage des fiches techniques des vins est également une 

méthode pour simplifier l’accès à l’information sur chaque cuvée et réduire le coût de transaction 

pour la clientèle (Entretien A4, A11).   

 Le marché étant ce que l’on peut considérer comme ayant atteint sa maturité ou étant saturé, 

les entreprises n’ont d’autres options que de se tourner vers les fusions et les acquisitions pour 

assurer leur croissance (Entretiens A3, A4, A5, A7, A9, A12). Il s’agit d’une façon d’obtenir des 

parts de marché, de mener à des gains d’efficience, mais cela signifie que des emplois peuvent se 

perdre au cours de la transaction (Entretien A7). Alors que le Québec a le regard tourné vers le 

repreneuriat, il s’agit d’une perspective intéressante pour les entrepreneurs qui envisagent une 

sortie de l’entreprise, sans perdre le legs de ce qu’ils ont accompli jusqu’à présent (Entretiens A10, 

A15, A18, A19). Pour d’autres, il est plutôt question de stabiliser l’entreprise et assurer sa pérennité 

en procédant à une fusion ou encore en assurant une décroissance organique de sa taille par 

attrition, c’est-à-dire de ne pas procéder à une embauche suite au départ d’employés (A2, A17, 

A19). 
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4.1.4 Discussion  

 En bref, cette section illustre des pratiques tributaires d’un entrepreneuriat productif en 

s’intéressant aux motivations et aux configurations des activités entrepreneuriales des agences 

promotionnelles. Le concept d’intermédiaires de marché nous permet de comprendre les 

mécanismes par lesquels il y a la création et la capture de valeurs ajoutées dans le marché de 

l’importation des vins au Québec. La perception et l’exploitation d’opportunités se font dans 

l’objectif de combler les lacunes du marché québécois des vins importés et de personnaliser l’offre 

des services aux différentes clientèles. Les agences y œuvrent activement en développant des 

processus d’affaires innovants qui ciblent l’amélioration de la gestion d’inventaire et de la relation 

client. Leur expertise s’exprime autant par leur connaissance approfondie et leur passion pour le 

produit qu’elles représentent, que par leur maîtrise des réglementations législatives et 

bureaucratiques. Leur rôle d’intermédiaire dans la création et l’entretien de relations avec les 

fournisseurs, les acheteurs et les consommateurs, qui en soi peut être une source d’opportunités, 

dynamise l’introduction de nouveautés sur le marché, assure la vélocité des produits et abaisse les 

barrières au commerce. L’entrepreneuriat, tel qu’opéré par les agences promotionnelles du vin, se 

fait au service du développement du marché québécois du vin, à l’abaissement des barrières de 

transaction et à la mise en relation des parties prenantes. 

 L’importation privée, en tant que canal de distribution, se révèle particulièrement 

caractéristique de l’entrepreneuriat : « Tu sais, l'importation privée, c'est le bastion 

d'entrepreneuriat du vin au Québec » (A12).  L’IP offre une flexibilité aux agences dans leur modus 

operandi, mais vient néanmoins avec un plus grand risque financier. On se doit également de 

considérer que le Québec compte près de 400 agences détenant une licence et que la grande 

majorité d’entre elles, s’apparentant davantage au statut de travail autonome, ne peuvent être 

intégrées à l’idée d’un entrepreneuriat productif, comme c’est le cas pour plusieurs secteurs 

d’activités économiques.  

 Les activités économiques des agences promotionnelles du vin, que l’on qualifie comme 

étant des intermédiaires de marché, reposent en grande partie sur les relations entretenues avec les 

divers acteurs du milieu. Ainsi, la prochaine section s’intéresse à la présence et aux rôles des 

acteurs qui composent leur écosystème.  
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4.2 Les acteurs du soutien 

4.2.1 Les services spécialisés 

 L’un des piliers du démarrage entrepreneurial, tel qu’identifié dans la littérature sur les EE, 

est la disponibilité de capital, qu’il provienne d’acteurs formels, telles des banques ou des firmes 

de capital-risque, ou d’acteurs informels, tels des membres de la famille, des amis ou des anges 

financiers (Robb et Robinson, 2010; Isenberg, 2011; Brown et Mason, 2014; Spigel et Harrisson, 

2017; Stam et Van de Ven, 2021). Le Canada, de façon générale, dispose d’une importante présence 

de capital d’investissements, que ce soit par des voies informelles ou formelles (Acs et al., 2019). 

Toutefois, les secteurs non technologiques, les entreprises en régions et les plus petites entreprises 

disposent de moins d’alternatives en ce qui concerne le capital d’amorçage et de croissance 

(Remillard et Scholz, 2020; KPMG, 2018). Néanmoins, le Québec se démarque au sein des 

économies sondées par une forte présence d’investisseurs informels; on recense que 9,7% de la 

population sondée a investi des sommes personnelles pour un projet entrepreneurial. Cette 

proportion est tout de même inférieure au 14,9 % observé dans le reste du Canada (St-Jean et 

Duhamel, 2024).  

 Les besoins financiers d’une agence, en phase d’amorçage, sont influencés par le choix du 

réseau de distribution, bien qu’il soit presque impossible actuellement de se lancer dans ce secteur 

sans passer par l’IP (Entretiens A2, A4, A6, A18, A20). En IP, la SAQ requiert un pourcentage du 

montant, sous forme monétaire ou d’une lettre de garantie financière, des commandes en fonction 

du statut attribué à l’agence. Outre cela, les dépenses initiales impliquent potentiellement le local, 

la main d’œuvre, les frais publicitaires et le développement de logiciels (Entretiens A2, A3, A4, 

A7, A13, A14, A18, A20). En ce sens, lorsque demandés à propos du financement, les répondants 

ont davantage fait référence à des investissements informels, c’est-à-dire, qu’une partie des fonds 

venaient de leurs propres poches ou de celles de proches (Entretiens A2, A3, A4, A7, A11, A14, 

A15, A17, A19, A20). Certains ont bénéficié de prêts de la Banque de développement du Canada 

(BDC) et d’Exportation et développement Canada (EDC) (Entretiens A2, A3, A11). Les 

programmes partenaires de la BDC et de la EDC peuvent être mobilisés pour obtenir du 

financement, ou une lettre de garantie financière, dédié à des activités économiques réalisées à 

l’international. Les agences peuvent mobiliser ces prêts puisque leurs services sont employés par 

des fournisseurs internationaux. En plus du financement, ces programmes offrent des services-
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conseils destinés à l’entrepreneuriat (Entretien A2; BDC, 2024). Certaines agences passent plutôt 

par les services de spécialistes en subvention afin de dénicher des programmes d’allocation de 

financement, que ce soit au niveau provincial ou fédéral (Entretien A14). La question du 

financement, dans les entretiens, indique un manque potentiel de capital d’amorçage et de 

développement. Les programmes gouvernementaux et les investisseurs informels sont parmi les 

seules alternatives pour les PME canadiennes oeuvrant dans les secteurs non technologiques, pour 

l'obtention de financement dédié à la croissance de leurs entreprises (Remillard et Scholz, 2020; 

KPMG, 2018; St-Jean et Duhamel, 2024). D’autres programmes destinés à une démographie en 

particulier permettent également d’obtenir du financement et du conseil stratégique, tel Evol, 

soutenus par le Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (Entretien A4; 

Gouvernement du Québec, 2024), ou encore PME Montréal (Entretien A2). Certaines agences 

arrivent également à obtenir du financement auprès de banques (Entretiens A4, A5, A13, A17). 

Toutefois, les répondants ont mentionné la difficulté, et l’importance par le fait même, de faire 

comprendre la structure de leur modèle d’affaires dans l’obtention d’un prêt. 

On peut quand même évoquer le fait que c'est très compliqué pour une agence de vin de se faire 

financer au démarrage de l'entreprise parce que les banques ne comprennent pas le fonctionnement 

d'une agence. (Entretien A4) 

L’entretien de relations au niveau micro est essentiel afin de surmonter cet obstacle. Les banques 

sont également un incontournable dans l’émission de lettres de garantie financière (Entretiens A2, 

A4, A5, A7, A11, A13, A14).  

 Certains services spécialisés sont considérés comme essentiels et ont été nommés par 

l’ensemble des répondants. Ceux-ci incluent des services d’aide juridique ou notarial, de 

comptabilité et de fiscalité. Dans certains cas, les agences mentionnent les services de firmes 

(Entretiens A5, A6, A7, A12, A13, A14, A17, A19), tandis que d’autres sont plutôt assistés par des 

individus qui leur ont été référés, des personnes de leur entourage ou des connaissances de longue 

date (Entretiens A1, A2, A8, A20). Ces services sont des incontournables de l’existence d’une 

entreprise afin de répondre à certaines exigences institutionnelles ou à la bonne conduite de leurs 

activités. En ce qui concerne les ressources humaines, que ce soit pour leurs services de gestion ou 

de chasseurs de têtes, peu font appel à des spécialistes (Entretiens A4, A8, A12). La réalité demeure 

que certaines de ces activités doivent être faites à l’interne afin d’optimiser les ressources 

financières à leur disposition (Entretiens A3, A6).  
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 Afin d’optimiser non seulement l’expérience client, mais aussi l’amélioration de leurs 

processus, les agences ont également recours à des services de développement informatiques 

(Entretiens A2, A4, A6, A8, A11, A12, A13, A14, A20). Cela peut inclure les besoins plus 

traditionnels, tels qu’un site internet ou une application mobile (Entretiens A2, A4, A6, A8, A11, 

A12, A13, A14, A20) ou encore le développement de portails interentreprises (Entretien A2), de 

logiciels pour la gestion de la relation client (Entretien A14) ou encore d’outils de gestion 

d’inventaire (Entretiens A2, A11, A12, A14). 

 Les agences promotionnelles peuvent également recourir à des services de 

commercialisation. À ce titre, la SAQ entretient une relation d’affaires avec les agences puisque 

ces dernières, au nom du producteur, peuvent monnayer l’espace où se trouvent les vins en 

succursales, que ce soit sur des tablettes spécifiques, dans les frigidaires ou lorsque des promotions 

sont offertes sur certains produits (Entretiens A3, A16, A20). La mise en marché des services de 

l’agence ou de ses vins requiert les services de firmes spécialisées en communications, en 

graphisme ou spécifiquement en commercialisation (Entretiens A4, A6, A7, A8, A9, A10, A11, 

A20). Les entretiens ont également révélé un phénomène en transformation : les chroniques de 

vin. Les réseaux sociaux ont vraisemblablement transformé l’approche des chroniques sur le vin 

puisque les rubriques d’un journal ou d’une station de radio semblent avoir moins d’impact que 

les médias modernes (Entretiens A2, A9, A16). 

4.2.2 Le marché québécois de l’importation du vin 

 La présence d’un marché réceptif est un autre élément saillant d’un EE. Un marché réceptif 

permet d’introduire avec succès des innovations, assure un retour d’informations permettant leur 

évolution et constitue un excellent type d’infusion de capital pour une entreprise (Isenberg, 2011; 

Mason et Brown, 2014; Spigel et Harrison, 2017; Stam et Van de Ven, 2021). Au Québec, les 

importations de vins (Code SCPAN 2111210) totalisent plus de 1 103 millions de dollars, 

représentant 39,9% de ce qu’importe le Canada en 2023. Par rapport à l’année 2022, on observe 

une baisse de 2,1% au Québec et de 9,1% au Canada (Institut de la Statistique du Québec, 2024a). 

En ce qui concerne le réseau de la SAQ, les ventes de vins pour l’année financière 2023 ont atteint 

2 790 millions de dollars, pour 166.4 millions de litres. Il s’agit d’une hausse en revenus par rapport 

 
10 Système de classification des produits de l’Amérique du Nord;  
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à l’année 2022, qui totalise des ventes de 2 767 millions de dollars, mais d’une baisse du volume 

qui était à 172.1 millions de litres (SAQ, 2024c). Depuis les dernières décennies, la SAQ profite 

d’une hausse de la demande en vin qui a culminé pendant les années de la pandémie Covid-19. 

Comparativement, pour l’exercice financier de 2019, on recensait des revenus de 2 393 millions 

de dollars pour 169.6 millions de litres de vin et, en 2010, 1 989 millions de dollars pour 148.3 

millions de litres (SAQ, 2019; SAQ, 2011).  

 Ces données tendent vers une décroissance de la consommation du vin, par rapport aux cinq 

dernières années, et peuvent être interprétées de deux façons; soit les produits vendus étaient d’une 

plus grande valeur ou, et c’est cette interprétation qui semble plus plausible, la SAQ a haussé les 

prix de ses produits pour pallier à l’inflation, l’augmentation du coût de la main-d’œuvre et la 

baisse du volume de ses ventes. La stabilisation, voire la décroissance, de la demande est un 

phénomène qui a été soulevé lors des entretiens (Entretiens A2, A3, A6, A7, A9, A12, A14, A15, 

A17). Cela peut être le résultat de différences générationnelles, de tendances à la modération chez 

les consommateurs, à des préférences pour d’autres types de boissons alcoolisées (Entretiens A3, 

A6, A7, A9) ou encore le résultat d’une conjecture macroéconomique où écopent les biens de 

consommation considérés comme une commodité (Entretiens A2, A14, A16). Il n’en est pas moins 

que le Québec se distingue, par rapport aux autres provinces canadiennes, par sa consommation 

de vin. Le Québec compte parmi les trois provinces ayant la plus grande production de vin 

(Statistique Canada, 2024a), compte pour plus du tiers des importations canadiennes de vin et la 

SAQ représente près de la moitié de la valeur totale des ventes de vins importés au Canada (Institut 

de la Statistique du Québec, 2024a; Statistique Canada, 2025a, Figure 5). Les répondants ont 

également dénoté l’engouement du marché québécois pour la découverte de nouveaux produits et 

la curiosité envers les dernières tendances vinicoles des consommateurs (Équipe SAQ, 19 

novembre 2024; Entretiens A3, A11, A14, A15, A18). Les entretiens ont également mentionné le 

fait que le réseau de l’importation privée profitait de meilleurs rendements et d’une plus forte 

croissance que celle du réseau en ligne, des succursales et des agences de la SAQ (Entretiens A6, 

A7, A9, A10, A12, A14). 
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Figure 5. Comparaison des ventes de vin entre le Québec et le Canada 

 

Source : Statistique Canada (2025a). La sélection a été filtrée pour ne laisser apparaître que les ventes de vin et 

présenter le comparatif entre le Québec et le Canada 

 Toutefois, le marché des vins, à une échelle internationale, est impacté par les répercussions 

des changements climatiques. Les intempéries, tels des gels printaniers tardifs, des chutes de 

grêles, des températures trop élevées, voire des incendies ou encore des inondations peuvent ruiner 

un millésime. En raison des pertes plus élevées, des risques à prendre et des mesures préventives, 

les agences perçoivent que le prix du vin a subi une augmentation au-delà de l’inflation (A1, A10, 

A19). 

 L’une des premières étapes de la démarche entrepreneuriale est d’identifier sa clientèle, afin 

de savoir si un marché existe pour le produit et s’il est réceptif à l’innovation (Isenberg, 2011; 

Mason et Brown, 2014; Spigel et Harrison, 2017; Stam et Van de Ven, 2021). La clientèle fournit 

un retour sur le produit, guide l’entreprise dans son développement et son amélioration et, encore 

une fois, assure une infusion essentielle en capital (Ben Letaifa, 2012a). Pour les agences, le choix 

du réseau de distribution offre également le choix de la clientèle. Ainsi, dans le réseau classique 

de la SAQ, le producteur peut rémunérer les services de représentation fournis par l’agence par le 

biais d’une remise en argent sur chaque caisse de vins ou par des frais fixes (Entretiens A3, A16, 

A20). L’agence peut par ailleurs « travailler » la devise étrangère qui lui est remise selon les taux 

de change en vigueur (Entretiens A2, A16). Autrement, en importation privée, il y a ce qui est 

communément appelé la double facturation; c’est-à-dire lorsque l’agence facture des frais de 

service pour l’importation du vin. La clientèle doit alors payer les frais directement à l’agence et, 

ensuite, payer le vin lors de sa réception dans une succursale SAQ (Entretiens A2, A7, A19, A20). 
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Ainsi, une agence offrant des produits à travers le réseau de l’IP peut procéder selon l’un, l’autre 

ou les deux modèles d’affaires. 

 Les agences promotionnelles de vin sont donc la porte d’entrée des producteurs vitivinicoles 

sur le marché québécois. Les entretiens dénotent d’une relation de proximité; les termes « ami » 

et « famille » revenant à de nombreuses reprises pour décrire les relations entretenues (Entretiens 

A1, A2, A3, A4, A5, A6, A7, A8, A10, A11, A12, A17, A19, A20). À ce titre, au travers des vingt 

entretiens, on répertorie 51 cooccurrences entre les 202 occurrences du code « Producteurs » et les 

141 occurrences du code « Micro (individuel) ». Toutefois, ce n’est pas le cas dans toutes les 

relations puisque certaines ne demeurent que strictement professionnelles (Entretiens A4, A6, A7, 

A8, A12, A13, A14, A20). La mise en relation de ces parties prenantes peut se faire de plusieurs 

façons. Une pratique courante est de visiter directement les vignobles d’une région, afin de 

rencontrer les producteurs non représentés et tester leurs produits sur place (Entretiens A1, A2, A3, 

A5, A8, A9). Un producteur peut être introduit par référencement, soit par l’intermédiaire d’une 

autre agence ou encore par un producteur étant déjà représenté par une autre agence (Entretien 

A3). Par ailleurs, un agent, lorsqu’il décide de quitter une agence pour fonder sa propre entreprise, 

peut emmener dans sa nouvelle agence une clientèle qui lui était fidèle, qu’il s’agisse de 

particuliers, de restaurants ou de bars, ou de producteurs (Entretiens A4, A5, A7).  

 L’agence promotionnelle met à la disposition du producteur son expertise en représentation, 

que ce soit par des moyens publicitaires ou par des tournées où les agents font déguster les 

échantillons des derniers millésimes (Entretiens A2, A5, A6, A13, A14, A19). Le producteur est 

ainsi intégré au réseau de l’agence et peut être mis en contact avec les différents acteurs du milieu. 

L’un des mécanismes par lequel cela s’opère est celui des soupers de vignerons, où l’agence 

promotionnelle invite un ou plusieurs producteurs vitivinicoles à rencontrer les différents acteurs 

du milieu, que ce soit des investisseurs ou des consommateurs, qui composent le réseau de l’agence 

(Entretiens A3, A6, A8, A14, A16). Ces évènements sont une occasion où le producteur partage 

ses connaissances œnologiques, mais où il est également exposé à la dynamique du marché 

québécois. Cela complémente l’expertise de marché dispensé par l’agence qui le représente 

(Entretiens A3, A7, A12, A14). Comme nous l’avons mentionné plus haut, cette proximité entre 

l’agence promotionnelle et le producteur peut mener à des innovations communes (Entretiens A3, 

A6). 
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 Le fait d’établir une relation de confiance avec les producteurs se révèle également être un 

atout lorsque surviennent des inconvénients ou des irritants reliés à la gestion de la SAQ, 

notamment en ce qui concerne les paiements ou le respect de certaines réglementations propres au 

Québec (Entretiens A1, A3, A4, A6, A9, A14, A19). À l’inverse des agences promotionnelles, les 

producteurs peuvent se tourner vers d’autres marchés internationaux afin de distribuer leurs vins. 

Par ailleurs, dans une industrie où les grandes productions ont l’avantage d’offrir des prix plus 

compétitifs et un approvisionnement en continu, l’importation privée permet aux plus petits 

producteurs ou aux produits nichés de se trouver une place sur le marché québécois (Entretiens 

A3, A9, A16, A20). Enfin, bien qu’ils ne soient pas l’objet de notre étude, les producteurs 

québécois peuvent également faire appel aux services des agences promotionnelles. Leur statut 

tombe toutefois sous la supervision de la RACJ et, de ce fait, leur donne une plus grande liberté 

quant à la distribution de leurs produits dans les commerces québécois et, par le fait même, leur 

permet de se passer à tout moment des services d’une agence nécessitant ainsi le renforcement de 

leurs relations par des ententes contractuelles (Entretiens A3, A19). 

 L’industrie de l’hospitalité est composée d’acteurs auxquels œuvrent à proximité les agences 

promotionnelles du vin. Il s’agit d’une industrie hautement dynamique, caractérisée par des 

ouvertures, et des fermetures, fréquentes (Entretiens A12, A20). En 2023 au Québec, ce secteur 

(SCIAN 722) recensait 15 867 entreprises (Statistique Canada, 2024b). Pour la région 

métropolitaine de Montréal, il s’agissait de 4 946 entreprises en 2010, jusqu’à atteindre un sommet 

de 5 592 en 2019, pour redescendre à 5 527 établissements avec salariés en 2020, alors que se 

faisaient ressentir les effets de la pandémie de Covid-19 (Ville de Montréal, 2022). Ainsi, les bars 

et les restaurants représentent une opportunité de faire des affaires à répétition et un volume 

important de ventes, que ce soit par le réseau de l’importation privée ou de la distribution classique 

de la SAQ (Entretiens A6, A7, A10, A11, A12, A14, A20). Encore une fois, les entretiens 

démontrent l’importance des capacités relationnelles des agences afin de faciliter le processus des 

commandes auprès de la SAQ et de limiter les irritants bureaucratiques qui peuvent survenir 

(Entretiens A6, A12, A13, A14). Les agences peuvent miser sur leurs compétences en matière de 

gestion d’inventaire afin d’anticiper les besoins de leur clientèle (Entretiens A6, A12, A13, A14). 

Si certains entretiens dénotent également d’une relation de proximité, elles se caractérisent plutôt 

par leur aspect professionnel puisque l’on répertorie 67 cooccurrences entre les 109 occurrences 
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du code « Hospitalité » et les 358 occurrences du code « Méso (Organisation) » contre les 12 

cooccurrences entre « Hospitalité » et « Micro (individuel) ».  

 On remarque également que certains des entrepreneurs ont œuvré en restauration avant de 

passer en agence ou même que certains propriétaires d’agences sont également, ou ont été, 

actionnaires d’un établissement d’hospitalité (Entretiens A1, A2, A4, A7, A9, A13, A17, A19, 

A20). Par ailleurs, la gastronomie québécoise implique indirectement le travail des agences 

puisque la carte des vins d’un établissement peut être l’un des critères reflétant sa qualité 

(Entretiens A4, A17, A20). Comme il en était question pour les producteurs, la relation entre 

l’agence et la clientèle de l’industrie de l’hospitalité peut être affectée par un contexte 

macroéconomique instable ou par les rigueurs du cadre institutionnel (Entretiens A1, A2, A7, A9, 

A12, A13, A14, A19, A20).  

 Les agences travaillant le réseau de l’importation privée peuvent également se tourner vers 

une clientèle de particuliers afin de vendre leurs produits. L’IP rejoint généralement une clientèle 

d’amateurs à la recherche de services personnalisés ou de produits spécifiques, découverts en 

restaurants, lors d’un voyage ou en faisant partie d’un club de dégustation (Entretiens A1, A6, A12, 

A13, A14, A18, A19). Encore une fois, l’entretien d’une relation de proximité est clé, soit pour 

conserver la clientèle ou l’aider à naviguer la complexité d’une commande en IP (Entretiens A4, 

A6, A12 A13, A19, A20). Plusieurs agences ne négligent pas l’impact d’avoir une clientèle de 

particuliers, malgré que le volume passe la plupart du temps par la restauration. Or, cette clientèle 

contrebalance la volatilité de l’hospitalité, tel qu’il en a été le cas lors des fermetures occasionnées 

par la pandémie de Covid-19 (Entretiens A4, A13, A19).   

4.2.3 Main d’œuvre 

 L’un des défis de la croissance entrepreneuriale peut être de trouver une main-d’œuvre 

disponible et compétente, particulièrement si une compagnie tente de prendre de l’expansion. Au 

Québec, et plus largement au Canada, cela peut représenter des difficultés en raison d’une forte 

compétitivité sur le marché du travail alors que le taux de chômage se situe à 4,5% chez la 

population des plus de 15 ans pour l’année 2023 (Institut de la statistique du Québec, 2024b; St-

Jean et Duhamel, 2024). Toutefois, les entretiens n’ont pas soulevé le manque de main-d’œuvre 

comme une problématique ; la saturation du marché, la situation macroéconomique et les 

changements dans les tendances de consommation étant davantage une source de préoccupations.  
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 Les compétences recherchées par les entrepreneurs chez leurs employés sont principalement 

en sommellerie, en ventes et en gestion (Entretiens A5, A6, A7, A11, A14, A18). Pour ce qui est 

de la sommellerie, le Québec regroupe dix centres de formation professionnels, répartis à travers 

huit des dix-sept régions administratives québécoises (InforouteFPT, 2025). Certaines agences 

peuvent également faire appel à des centres de formations, des institutions de recherche ou encore 

des programmes Coop pour aller chercher des stagiaires (Entretien A8). Quant aux répondants, la 

grande majorité détient un diplôme d’études supérieures, ou du moins collégiales. Parmi les 

diplômes mentionnés, on retrouve la comptabilité (Entretien A13), l’administration (Entretiens A4, 

A8, A12, A16, A20), la finance (Entretien A14), l’économie (Entretien A10) ou autres (Entretiens 

A4, A5, A6, A9, A11, A17). Pour certains de ces entrepreneurs, il ne s’agit pas de leur première 

entreprise, puisqu’ils ont déjà eu ou possèdent actuellement une autre entreprise (Entretiens A4, 

A9, A11, A17). Certaines agences ont également été créées sous l’impulsion d’anciens travailleurs 

du domaine de l’hospitalité (Entretiens A1, A2, A4, A7, A9, A17, A19, A20). L’expérience acquise 

au cours de ces années a permis de développer certaines compétences transversales, mais 

également de tisser des liens avec d’autres acteurs de cet écosystème (Entretiens A1, A2, A4, A17, 

A19, A20). Enfin, certains entrepreneurs ont bénéficié de la gestion participative ou l’instaurent 

au sein de leur entreprise (Entretiens A4, A6, A7, A8, A13). On entend ici le développement d’un 

climat qui favorise et encourage le développement de capacités et de compétences 

entrepreneuriales au sein même de l’entreprise. 

4.2.4 Associations  

 Les entrepreneurs peuvent exercer une agentivité collective en s’organisant autour 

d’associations professionnelles ou encore en profitant de la proximité de cercles d’affaires. Les 

associations permettent d’allouer et de distribuer efficacement les ressources de l’écosystème, 

mais aussi de regrouper les intérêts des acteurs d’une industrie afin d’en faire la représentation en 

bloc devant les instances institutionnelles (Spigel et Harrison, 2017; Malecki, 2018; Cao et Shi, 

2021; Stam et Van de Ven, 2021; Messeghem et Cloutier, 2023).  

 Quelques-uns des répondants ont affirmé faire partie, ou avoir déjà fait partie, de chambres 

de commerce et de cercles d’entrepreneurs. L’impact ressenti de cette participation semble mitigé. 

Par exemple, la chambre de commerce de l’Italie offre l’avantage de mettre en œuvre des actions 

concrètes afin d’établir des relations entre les producteurs de vin d’Italie et les agences 
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promotionnelles (Entretiens A11, A16). D’autres chambres de commerce, telle celle de la vallée 

du Richelieu, favorisent et entretiennent un espace d’échanges formels et informels entre les 

entrepreneurs de la région (Entretien A7). D’autres offrent des programmes d’assurances 

collectives, qui se révèlent bénéfiques dans l’attraction d’une main d’œuvre (Entretien A12). 

Toutefois, un entretien mentionne également que l’impact ressenti d’une relation avec une autre 

des chambres de commerce se limite à une cotisation obligatoire, sans qu’un avantage concret en 

ressorte (Entretien A12). Enfin, les cercles d’affaires, telles des organisations caritatives, 

professionnelles, voire sportives, représentent une opportunité d’échange entre des entrepreneurs, 

des personnalités du monde des affaires ou des spécialistes. Il en ressort des échanges informels 

d’idées et permet la mise en relation d’une clientèle potentielle (Entretiens A5, A7, A8, A13).  

 Les acteurs de l’industrie du vin, tels les producteurs, les agences promotionnelles, sans 

oublier les entreprises offrant des services ou des produits, se regroupent dans des salons ou des 

foires internationales. Pour les agences promotionnelles, il s’agit d’une occasion d’y découvrir de 

nouveaux producteurs et d’entretenir des relations d’affaires. Ainsi, les répondants ont mentionné 

avoir participé à des évènements tels RAW Wine, Vinexpo Paris, VinItalie et ProWein (Entretiens 

A2, A3, A5, A9, A14, A15). Certains d’entre eux sont d’ailleurs personnellement invités à y 

participer par ces regroupements, par les chambres de commerce locales ou par des regroupements 

d’appellations (Entretiens A5, A14). Au Québec, on retrouve annuellement La Grande Dégustation 

de Montréal organisée par la SAQ et A3, et le salon du RASPIPAV qui se tient deux fois par année 

à Montréal et à Québec. Ces deux salons sont une occasion pour les agences d’élargir la base des 

consommateurs qui reconnaissent, ou qui achètent les vins qu’ils représentent. Si plusieurs, 

particulièrement pour les plus petites agences, se trouvent à être satisfaites de l’expérience de ces 

salons (Entretiens A15, A18), d’autres déplorent le changement de direction du salon RASPIPAV 

qui attire davantage une clientèle de particuliers que des professionnels de l’industrie, et par le fait 

même, permet moins de ventes directes qu’auparavant (Entretiens A14, A19). 

 Les agences promotionnelles du vin au Québec peuvent être membres de deux associations 

professionnelles. Parmi les vingt répondants, sept des agences font partie du regroupement A3, 

neuf font partie du RASPIPAV, trois étant membres des deux regroupements et, ainsi, deux n’étant 

affiliées à aucune des deux. A3 regroupe les plus grandes agences, requiert un seuil minimal de 

chiffre d’affaires pour en faire partie et tarifie l’adhésion en fonction des ventes annuelles de 
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l’agence (A3 Québec, 2025). L’association, créée en 1969 sous le nom d’AQAVBS, regroupe plus 

de 80 agences promotionnelles de bières, vins et spiritueux, représente 90% des ventes à la SAQ 

et 50% des ventes en importation privée (A3 Québec, 2025). Le RASPIPAV, créé en 2007, 

regroupe 66 agences et se concentre davantage sur le volet importation privée des agences 

promotionnelles (RASPIPAV, 2025). Le rôle premier de ces deux associations est d’assurer une 

représentation des valeurs et des intérêts de ses membres auprès de la SAQ, mais également 

d’assurer la visibilité de ses membres auprès du grand public et des médias (Entretiens A2, A3, 

A6, A10, A12, A15, A18, A20). Ces associations effectuent ainsi une forme de lobbying auprès de 

la SAQ, et des instances gouvernementales, qui a mené à des changements significatifs dans 

l’industrie de la distribution du vin (Entretiens A3, A6, A9, A10, A12). Par exemple, des 

discussions entre le RASPIPAV et la SAQ ont mené, en 2008, à la formule d’attribution du statut 

de l’agent et du pourcentage de la garantie nécessaire aux commandes d’IP. Plus récemment, 

certains des produits en IP peuvent être sélectionnés pour être vendus à l’unité sur une boutique en 

ligne opérée par la SAQ, alors qu’ils ne peuvent d’ordinaire qu’être vendus à la caisse (Entretiens 

A3, A6, A9, A10). Les associations offrent également des ressources à leurs membres en matière 

de soutien juridique et légal, en plus d’être une source d’informations générales (Entretiens A13, 

A20). Évidemment, les intérêts et les besoins des agences membres ne s’alignent pas toujours, ce 

qui peut mener à des dissensions au sein même de ces associations ou des désaccords quant aux 

avancées menées (Entretiens A14, A19).  

4.2.5 Discussion 

 Bref, l’EE québécois est caractérisé par une carence en opportunités diversifiées de 

financement pour les PME œuvrant dans des secteurs non technologiques. Les agences 

promotionnelles du vin n’y échappent pas puisque les sources de financement mentionnées 

proviennent d’investisseurs informels, et moindrement de programmes gouvernementaux, ou de 

banques, sans oublier l’absence de firmes de capital-risque. Les sources d’investissements formels 

sont généralement associées à une plus grande capacité de financement et d’assistance à la 

croissance entrepreneuriale (Robb et Robinson, 2010; Brown et Mason, 2014; Spigel et Harrisson, 

2017; Stam et Van de Ven, 2021). Les agences promotionnelles peuvent toutefois compter sur une 

forte présence de firmes spécialisées pour leurs besoins en matière de comptabilité, d’aide 

juridique et de conseils notariaux. Lorsqu’elles peuvent se le permettre, elles peuvent 
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complémenter leur expertise à l’aide de compagnies offrant des services en informatique, en 

graphisme ou en commercialisation, ou encore ajouter à leur main d’œuvre des personnes 

ressources afin de faire ces tâches à l’interne.  

 Alors que la plupart des industries sont aux prises avec le manque de main-d’œuvre, les 

agences rencontrées ne semblent pas être affectées par cette problématique puisque les défis 

relatifs à un marché ayant atteint sa maturité les poussent plutôt à se tourner vers des fusions et 

acquisitions. Malgré une décroissance des volumes de ventes dans le réseau de la SAQ, la grande 

réceptivité du marché québécois pour les vins se fait toujours sentir. Ce phénomène peut 

potentiellement être attribué aux rôles des agences promotionnelles et de l’industrie de la 

gastronomie dans la création et l’entretien d’un engouement constant pour les vins. L’EE des 

agences est également caractérisé par la proximité de ses acteurs, qui ont maintes occasions, 

formelles et informelles, de rencontres et d’échanges. Les producteurs de vins, les agences, la 

clientèle, l’industrie de l’hospitalité et les instances institutionnelles peuvent réseauter et connecter 

autour des foires internationales, des salons de vins et des soupers de vignerons. 

 Enfin, les agences promotionnelles s’organisent autour d’associations professionnelles qui 

jouent le rôle d’interlocutrices auprès de la SAQ et de lobbyistes auprès d’instances 

institutionnelles en plus d’être une source de visibilité auprès du grand public. La collaboration 

qu’on observe entre les membres, malgré la compétition qui existe entre les agences et la diversité 

de leurs intérêts, peut s’expliquer par la présence d’un monopole d’État. Le contexte institutionnel, 

soit l’objet de la prochaine section, est un facteur important des relations entretenues par les 

agences promotionnelles du vin entre elles, mais aussi avec les différents acteurs de leur EE.  

4.3 Le cadre institutionnel 

4.3.1 La dimension législative 

 Le contexte institutionnel formel porte une grande influence sur la capacité de 

l’entrepreneuriat à se lancer en affaires et à soutenir sa croissance. Parmi, les facteurs mesurés de 

l’appareil gouvernemental, on retrouve la structure de la taxation, le fardeau administratif des 

entreprises, la régulation des marchés et des produits, et le maintien d’une stabilité 

macroéconomique (Henrekson et Johansson, 2009; Isenberg, 2010; Lerner, 2014; Mason et Brown, 

2014; Industrie Canada, 2015; Stam et Van de Ven, 2021).  
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 Dans un premier temps, le Gouvernement du Canada, au cours des deux dernières décennies, 

a implémenté des mesures et des programmes afin d’assouplir le processus administratif des 

entreprises (Industrie Canada, 2015; OCDE, 2017b). Ainsi, la Banque Mondiale classe le Canada 

troisième pour le démarrage entrepreneurial puisqu’il n’y a qu’une procédure requise, qu’il faut 

en moyenne cinq jours pour obtenir l’approbation et que le coût moyen est de 181$ par entreprise 

(Industrie Canada, 2015). L’étude du GEM dénote une perception de facilité du démarrage 

entrepreneurial chez 72,8% la population québécoise sondée, en augmentation depuis 2016 alors 

qu’elle affichait alors 47%. Le Québec est plus attirant à ce niveau puisqu’au reste du Canada, 

c’est plutôt 61,1% de la population sondée qui juge le démarrage facile, une augmentation par 

rapport à 2016 qui affichait alors 53,2% (St-Jean et Duhamel, 2024). En matière de taxation, le 

Canada est classé huitième par l’OCDE; les fardeaux notables étant les soumissions fiscales 

annuelles, en moyenne huit par années, le nombre d’heures dédiées au processus administratif, en 

moyenne 131 heures, et le taux d’imposition sur les profits, en moyenne 26,9% au Canada et 26,5% 

pour le Québec (Industrie Canada, 2015; OCDE, 2017b; Investissement Québec, 2023). Pour 

favoriser la croissance, le Canada dispose d’un programme pour les entreprises enregistrant moins 

de 150 000$ et celles enregistrant moins de 15 000 000$ en revenus. Ainsi, les PME contrôlées par 

un ou plusieurs résidents canadiens enregistrant moins de 50 000 000$ de capital engagé, peuvent 

se qualifier à un taux de taxation de 9% au fédéral et de 3,2% au provincial sur les premiers 500 

000$ de revenus (Industrie Canada, 2015; OCDE, 2017b; Investissement Québec, 2023). Le 

Canada est également reconnu pour ses nombreux crédits d’impôt ciblant des secteurs ou des 

marchés spécifiques et démontrant l’agentivité gouvernementale dans la réduction du fardeau 

fiscal des entreprises, favorisant leur démarrage et leur croissance (OCDE, 2017b). Enfin, la 

législation entourant la faillite favorise également un retour des ressources à l’EE et le retour 

entrepreneurial en encourageant la restructuration des entreprises, mais aussi en offrant plusieurs 

alternatives aux créditeurs et débiteurs (Industrie Canada, 2015). À ce titre, la Banque Mondiale 

estime qu’un créditeur recouvre, en moyenne, son capital en l’espace de 9,6 mois, au coût de 4% 

du montant et à un taux de 90 cents sur le dollar (Industrie Canada, 2015). 

 Lors des entretiens, les mentions de difficultés éprouvées par les entrepreneurs faisaient 

généralement abstraction d’une lourdeur dans les processus administratifs aux niveaux municipal, 

provincial et fédéral, ou du moins, ils sont considérés comme des procédures routinières 

(Entretiens A5, A6, A11). Le recours fréquent aux services comptables, fiscaux, légaux et 
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notariaux dénotent de l’existence de ces exigences administratives, mais également du soutien 

accessible à toutes les entreprises et de la capacité de ces dernières à les naviguer. Par ailleurs, on 

observe l’absence de l’existence des agences promotionnelles dans le code SCIAN, alors que la 

plupart s’identifient par les codes 9999 (autres services) ou 5999 (autre produit non classé ailleurs, 

commerces de gros) et y insèrent en description une variation de « promotion de la vente de 

boissons alcooliques », par exigence de la SAQ (SAQ, 2024b). Les agences rencontrées, et même 

celles répertoriées, n’appartiennent qu’à la catégorie des PME, soit les entreprises employant 

moins de 500 employés. Les PME sont identifiées par l’OCDE, le GEM et le GEI comme 

constituant la majorité des employeurs canadiens, soit 63,8% de l’emploi au privé en 2022 (OCDE, 

2017b; Acs et al., 2019, St-Jean et Duhamel, 2023; Statistique Canada, 2024). Si les efforts des 

gouvernements fédéral et provincial favorisent les activités entrepreneuriales au Québec, on 

constate tout de même que l’environnement et les politiques publiques en vigueur peinent à créer 

des firmes à haute croissance, à promouvoir les exportations et l’accès aux marchés étrangers, et à 

améliorer la productivité des PME (OCDE, 2017b, Acs et al., 2019, St-Jean et Duhamel, 2023). 

Dans certains cas, comme celui des agences promotionnelles du vin, le cadre législatif freine la 

capacité d'innovation et limite la marge de manœuvre qu’elles ont dans le déroulement de leurs 

activités économiques.  

 La SAQ est l’organe étatique qui, en vertu d’un ensemble de législations, exerce une 

agentivité institutionnelle sur le marché des spiritueux et des vins d’importation. Ainsi, pour les 

agences œuvrant dans l’importation privée, la première barrière institutionnelle consiste à obtenir 

une licence auprès de la SAQ et à devoir fournir, tel que mentionné précédemment, un plan 

d’affaire pour les trois prochaines années et démontrer qu’elle détient la capacité financière 

couvrant l’entièreté du prix de sa commande par le biais d’un virement bancaire, d’une carte de 

crédit ou d’une lettre de garantie bancaire (SAQ, 2024b). Par la suite, en fonction de ses années 

d’opérations, du nombre de saisies de ses commandes et après une enquête de crédit, un statut lui 

est attribué pour déterminer la capacité financière qu’elle doit fournir (Figure 6). 
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Figure 6. Catégories d’agences en affaires avec la SAQ 

 
Source : SAQ (2024b) 

 La SAQ, étant la seule entité habilitée à entreposer les vins et les spiritueux importés, 

l’entreposage des commandes de l’IP est assuré pour les 150 premiers jours et garanti par la 

majoration déjà appliquée sur le prix des IP. Après quoi, des frais supplémentaires sont encourus 

mensuellement et, au 361e jour, les caisses sont saisies et détruites à moins d’être réclamées et 

payées par l’agence, mais sans qu’elles aient la possibilité de les revendre (SAQ, 2024b). Ainsi, 

les agences promotionnelles n’ont pas à composer avec la logistique du transport international ni 

l’entreposage des vins, tout en ayant une forte incitation à assurer la vélocité des produits 

représentés. Toutefois, elles deviennent dépendantes de la structure organisationnelle et des 

infrastructures de la SAQ, ce qui peut mener à des situations échappant à leur contrôle. Par 

exemple, puisque leurs entrepôts débordaient pendant la pandémie, la SAQ a temporairement 

empêché toutes les agences de passer des commandes en IP (Entretiens A14, A15). Évidemment, 

il s’agit d’une mesure exceptionnelle, mais qui témoigne tout de même d’un marché en situation 

de monopole. Au cours de l’année 2023, la SAQ a détruit, moyennant des frais aux agences qui 
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les avaient commandées, plus de 135 000 contenants qui avaient outrepassé ce laps de temps et 

réclamé 1,4 million de dollars aux agences visées, sous prétexte de ne pas avoir la capacité de les 

garder en entrepôt (Schué et Wong, 2 avril 2024; SAQ, 2024b).  

 La société d’État a également imposé une capacité d’achat maximale de 160 caisses pour les 

agences émergentes le temps qu’elles démontrent la vélocité de leurs produits et, par le fait même, 

a alloué des parts de marché fixes aux agences (SAQ, 2024b; Entretiens A6, A9, A14, A15, A18). 

Cette mesure, implémentée en concertation avec les associations d’agences et des acteurs de 

l’industrie, a été imposée en raison du goulot d’étranglement survenu pendant la pandémie alors 

que les entrepôts débordaient (Cucchi, 15 avril 2023; Entretiens A6, A14, A15, A18). La décision 

a été prise pour favoriser davantage la vélocité des agences plutôt que la taille de sa capacité 

financière, mais limite toutefois la croissance naturelle des nouvelles entreprises, qui doivent alors 

attendre des revues trimestrielles afin d’augmenter leur capacité d’achat (Cucchi, 15 avril 2023; 

Entretien A18). Enfin, bien que l’on n’ait pu confirmer l’information dans un document officiel, 

la SAQ semble également limiter les frais qu’une agence peut facturer à 15-20% du prix de la 

caisse, laissant une faible marge de profit sur le potentiel d’une vente (Entretiens A4, A14). 

 Cette rigidité législative et administrative amène les agences promotionnelles qui passent 

davantage par le canal de l’importation privée à être créatives afin d’optimiser leurs opérations et 

de limiter leurs pertes. Cela peut s’exprimer par le contournement ou l’interprétation sélective des 

législations en procédant par exemple à des échanges de bouteilles « d’échantillon » contre des 

services avec les firmes ou les individus fournissant des services spécialisés (Schué et Wong, 2 

avril 2024; Entretiens A1, A4). La pandémie a également vu un assouplissement des règles 

permettant aux restaurants de vendre des bouteilles pour emporter, lorsqu’il y avait achat de 

nourriture. Certains y ont vu une opportunité de percer avec un modèle de « caviste » où, sur un 

achat symbolique de nourriture, la clientèle pouvait repartir avec des bouteilles d’IP à l’unité ou 

en caisses (Bérubé, 13 avril 2024; Entretiens A2, A14, A20).  

 Le cadre institutionnel a également un impact sur la relation entretenue entre les agences 

promotionnelles et les producteurs des vins qu’elles représentent. La compréhension des 

complexités du cadre législatif et la capacité de les faire comprendre ou d’en atténuer les 

conséquences est clé dans l’entretien de ces relations (Entretiens A1, A3, A4, A6, A10, A12, A19, 

A20). Par exemple, aux fins de la logistique de l’entreposage, la SAQ exige un standard de code-
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barre, émet un frais pour sa production ou facture un frais si le producteur n’en assure pas la 

conformité (SAQ 2024b; Entretiens A1, A19). Les vins et les étiquettes doivent également se 

conformer aux normes de la MAPAQ, de Santé Canada, de la Charte de la langue française et des 

exigences des requises pour être inclus dans des organisations internationales telles les appellations 

d’origine contrôlées ou les certifications environnementales (Entretiens A1, A3, A4, A6, A14). Le 

respect des exigences gouvernementales implique la création de contre-étiquettes spécifiques au 

Québec, ce qui n’est pas singulier lorsqu’on exporte des produits à l’international, mais qui 

constitue tout de même une barrière, voire un irritant pour les producteurs de vin qui encourent 

des frais ou des refus lors du non-respect de ces règles (Entretiens A1, A3, A4, A6, A14, A20). 

Ainsi, les artisans ayant une petite production bénéficient davantage du rôle d’intermédiaires des 

agences promotionnelles dans l’abaissement des barrières au marché québécois (Entretiens A1, 

A2, A3, A6, A14, A19). On ne peut toutefois nier que l’ensemble de ces exigences, conçues dans 

l’intérêt du consommateur, crée une uniformité à laquelle chaque agence doit veiller à se conformer 

(Entretien A3). 

 La SAQ est également la seule entité qui peut transporter ou autoriser le transport des vins 

et spiritueux importés à l’intérieur du Québec, à des fins commerciales (Loi sur la Société des 

alcools du Québec, 1979). Dans le réseau de l’importation privée, les commandes doivent donc 

être ramassées dans une succursale de la SAQ qui en assure le service. Toutefois, les agences 

promotionnelles ont la possibilité d’offrir la livraison de ces commandes, mais ne peuvent en aucun 

cas conserver ces caisses d’une journée à l’autre. Pour le milieu de la restauration, la SAQ exige 

d’ailleurs l’apposition d’un timbre pour identifier les bouteilles d’un établissement afin d’éviter la 

manipulation frauduleuse des produits et éviter la revente entre établissements (Loi sur la Société 

des alcools du Québec, 1979; Entretien A15). La SAQ est ainsi dans une position de force auprès 

des transporteurs internationaux et bénéficie des avantages qu’un monopole confère, puisqu’elle 

est en contrôle de l’accès au marché québécois. Or, dans une perspective d’écosystèmes, puisque 

les agences promotionnelles du vin n’ont pas d’intérêts à interagir avec des firmes de transport 

international, cela prive l’industrie d’un dynamisme au niveau de l’offre et empêche la création de 

liens dont pourrait bénéficier l’exportation des produits du Québec (Malecki, 2018; Entretiens A3, 

A14). Plus encore, les agences peuvent subir les contrecoups des inefficacités occasionnés par la 

taille du système. Ainsi, une des agences rapporte que la SAQ a constaté la disparition d’une de 

ses caisses dans les entrepôts et, après vérification de l’agence, s’est aperçue que la commande 
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n’avait jamais quitté le lieu de sa production (Entretien A14). Le transport accéléré de la 

marchandise aurait été aux frais de l’agence puisque la SAQ se déresponsabilise de cet évènement 

et, qu’il ne s’agit que d’un évènement mineur en proportion de la taille des opérations de la société 

d’État (Entretien A14). 

 Encore une fois, les agences promotionnelles misent sur leurs capacités à entretenir des 

relations au niveau individuel avec les différents acteurs qui composent la SAQ. Il est donc 

important d’entretenir des relations avec les employés des succursales pour bien représenter leurs 

produits, mais aussi avec les acheteurs pour assurer la sélection de leurs produits lors d’appels 

d’offres. La taille de la société d’État requiert une structuration en multiples départements qui, aux 

dires des entretiens, ne communiquent pas nécessairement entre eux (Entretiens A3, A7, A15, A17, 

A19, A20). Il y a ainsi des cycles où certains des employés de la SAQ sont plus faciles à entretenir 

une relation d’affaires avec, que d’autres. Néanmoins, puisque la balance du rapport de force 

penche lourdement en faveur de la SAQ, plusieurs ont mentionné « qu’on ne peut pas agir avec la 

SAQ, comme on le ferait avec des gens du privé » (Entretiens A6, A10, A14, A16, A17). On entend 

ici l’écho d’un reproche fait aux employés et aux cadres des sociétés d’État qui n’assument pas 

directement les coûts des inefficacités de leur entreprise (Florio, 2014a; Bernier et al., 2020; 

Willner et Grönblom, 2020). Si les entretiens abondent généralement dans le sens où il n’y a pas 

une mauvaise volonté de la part des employés et des cadres, le manque de transparence et 

d’imputabilité affecte tout de même leurs activités au quotidien (Entretiens A4, A6, A10, A14, 

A19, A20). Dans cet ordre idée, plusieurs agences reprochent également le manque de transparence 

et de collaboration de la SAQ, que ce soit dans leurs prises de décisions, lorsqu’il est question de 

divulguer des données de performance de certains produits, ou encore lorsqu’il est question de 

justifier le processus de sélection d’un refus sur un appel d’offres (Entretiens A2, A3, A7, A10, 

A14, A15, A17, A19, A20). Afin de laisser une place d’expression aux agences, la SAQ tient des 

blitz aux six mois et consulte des comités composés d’agences indépendantes et des associations, 

dans un effort de transparence et de communication (Entretien A6, A14). Toutefois, si certains 

projets sont établis en fonction d’une agentivité commune, le dernier mot revient toujours à la 

SAQ. Ainsi, plusieurs ont exprimé une crainte, voire la perception, quant à la disparition du réseau 

de l’IP et son absorption par le réseau standard de la SAQ (Entretiens A4, A5, A7, A12, A14, A19). 

Le lancement de la boutique virtuelle d’importation privée, faisant partie intégrale de celui de la 

SAQ, provoque des réactions ambivalentes. D’un côté, certaines agences y voient une plus grande 
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marge de manœuvre pour assurer la vélocité de leurs produits. Cela met à leur disposition une 

vitrine virtuelle à grande visibilité et constitue un changement prometteur de l’attitude de la SAQ 

à l’égard de l’IP (Entretien A1, A6, A10, A13, A17). D’autres y voient plutôt une mesure de 

centralisation de la SAQ pour réintégrer l’IP dans son giron ou encore pour détourner l’attention 

dont profite ce réseau de distribution vers les produits du réseau standard (Entretiens A4, A5, A12, 

A14). Dans tous les cas, plusieurs ont ainsi soulevé le stress ou la frustration qu’apportent les 

interactions avec la SAQ et les effets ressentis sur l’ensemble de leurs relations d’affaires 

(Entretiens A1, A4, A6, A9, A10, A14, A15, A17, A19, A20). Au travers des entretiens, on recense 

ainsi 125 cooccurrences entre les 211 occurrences du code « Négatif » et les 283 occurrences du 

code « SAQ ». Toutefois les agences demeurent unanimes sur l’importance de la gestion de leurs 

relations avec la SAQ qui, au final, est indispensable à la réalisation de leurs affaires. La SAQ, 

autant sur la scène internationale que pour le consommateur québécois, occupe une position 

emblématique dans le monde du vin et peut se vanter d’avoir un taux de satisfaction chez sa 

clientèle de particuliers de 93%. La question a été soulevée à savoir où se situe le taux de 

satisfaction du côté des agences promotionnelles envers la SAQ (Entretiens A2, A5, A6, A12, A15, 

A16, A20; SAQ, 2024b).  

Environnement macroéconomique 

 L’environnement macroéconomique, et l’action institutionnelle exercée pour l’influencer, 

sont l’un des composants observés dans le cadre institutionnel. Le Québec n’a pas échappé aux 

effets de la pandémie Covid-19 qui se font toujours ressentir. Toutefois, le portrait économique de 

la province semble se porter mieux que ce qu’affichaient les prévisions. À ce titre, l’inflation, qui 

se calcule sur les variations de l’indice des prix à la consommation, est redescendue à une 

augmentation annuelle de 1,9% au Canada et de 1,8% au Québec, une amélioration par rapport au 

sommet de 4,6% en 2023 (Statistique Canada, 2025b; Institut de la Statistique du Québec, 2024c; 

Institut de la Statistique du Québec, 2025). En 2023, au Canada, l’inflation sur les boissons 

alcoolisées, les produits du tabac et le cannabis était même estimée à 6,2% (Godbout, Hallé-

Rochon et St-Cerny, 2023). Le principal outil économique pour agir directement sur l’inflation est 

la hausse du taux directeur sur les intérêts, par la Banque du Canada, pour freiner la consommation 

et ralentir le cycle de l’inflation. Ainsi, en 2023, le taux directeur a atteint un sommet de 5.00%, 

tandis qu’il est présentement à 3.00% (Banque du Canada, 2025). Cette politique monétaire 

influence directement le démarrage et la croissance entrepreneuriale puisqu’elle affecte 
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significativement le coût des prêts d’investissements et peut signifier un ralentissement des 

opérations chez les entreprises (St-Jean et Duhamel, 2024). Dans l’idée de déterminer le pouvoir 

d’achat, et par le fait même la capacité des consommateurs de se procurer des biens de commodité, 

on dénote également que le revenu disponible des ménages québécois est en hausse depuis 2019 

malgré la pandémie (Institut de la Statistique du Québec, 2024c; Godbout, Hallé-Rochon et St-

Cerny, 2024). Enfin, le ratio de dette d’un gouvernement par rapport à son PIB nous intéresse 

également puisqu’il signifie la capacité d’investissements pour des programmes de supports aux 

particuliers et aux entreprises. Le gouvernement du Québec affiche une dette nette de 38% de son 

PIB en 2024, une réduction de près de 10% en 10 ans, tandis que le gouvernement du Canada 

affiche plutôt une dette de 45,8% du PIB (Ministère des Finances, 2024).  

 Bien que la situation économique dans la province semble pointer vers une résilience, les 

agences ont des perspectives plus modestes envers le contexte économique. Ainsi, à travers les 

vingt entretiens, on recense 51 cooccurrences entre les 93 occurrences du code 

« Macroéconomique » et les 211 occurrences du code « Négatif ». Plusieurs ont mentionné les 

difficultés apportées par la pandémie ; la fermeture des restaurants pendant cette période a 

constitué un dur coup pour l’industrie et a imposé une remise en question des modèles d’affaires 

(Entretiens A1, A2, A3, A9, A10, A11, A12, A14, A17). Certaines mentionnent tout de même avoir 

saisi l’opportunité de diversifier leurs activités et profité d’une croissance pendant cette période 

(Entretiens A4, A6, A12, A13, A19). D’ailleurs, plusieurs se disent vivre une croissance malgré les 

difficultés actuelles du marché (Entretiens A5, A6, A7, A8, A9, A11, A12, A13, A14). 

4.3.2 La dimension cognitive 

 La dimension cognitive fait référence à l’ensemble des capacités, des compétences et des 

connaissances développées et utilisées au sein d’un écosystème. Ces dernières peuvent être 

intégrées à une industrie par le biais d’interactions avec les milieux académiques ou être 

développées au travers de la R&D des entreprises (Feldman, 2001; Feldman et al., 2005; 

Rothaermel et al., 2007; Motoyama et Knowlton, 2016; Miller et Acs, 2017). À titre indicatif, en 

2023, le Québec recense 309 715 personnes suivant une formation universitaire, dont les deux tiers 

sont à temps plein, et 120 439 suivant une formation professionnelle (Institut de la Statistique du 

Québec, 2024c). En ce qui concerne les dépenses en R&D, l’OCDE classe le Canada en première 

position parmi les pays du G7 pour la proportion de ses dépenses totales par les universités, soit 
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39,8%, et en dernière position pour la proportion de ses dépenses totales par les entreprises, soit 

50,5% (OCDE, 2017b). Ces deux ensembles de données font écho aux propos du GEI et de 

l’OCDE qui dénote de la prévalence des diplômés sur le marché du travail, de la force de 

l’innovation dans les milieux universitaires, mais aussi de la faiblesse de leurs liens avec les 

industries. Ainsi, le Canada est doté d’une force universitaire qui peine à commercialiser ses 

innovations ou à entretenir des relations de productivité avec le milieu des affaires (OCDE, 2017b; 

Ács et al., 2019).  

 Dans le cas des agences, l’implication des milieux universitaires se limite à la formation 

générale des entrepreneurs et, dans certains cas, la provenance d’une partie de leur main d’œuvre 

(Entretiens A2, A4, A5, A6, A7, A8, A11, A12, A14, A16, A19, A20). La littérature sur les EE se 

concentre généralement sur les industries à haute intensité technologique pour mettre en valeur la 

force de ces liens. Au travers des entretiens menés, l’absence de liens directs entre le milieu 

universitaire et le milieu entrepreneurial soulève de nouveau la question sur les limites de la 

présence d’universités sur la stimulation et le développement d’un entrepreneuriat productif (Feld, 

2012; Mason et Brown, 2014). L’un des répondants a néanmoins démontré leur intérêt de voir se 

développer un cours ayant pour sujet le métier d’agent promotionnel (Entretien A6). L’objectif 

serait d’établir des liens avec le milieu universitaire, de faire la lumière sur les compétences 

impliquées, et de générer un intérêt académique pour l’industrie. À ce moment, il serait intéressant 

de se pencher sur la formation de liens entre les deux milieux et les externalités que cela pourrait 

générer.  

 Les centres de formation professionnelle, par l’offre de programmes de sommellerie, 

contribuent à fournir une main-d’œuvre et une clientèle potentielle aux agences. Elles participent 

également à la création et l’entretien de relations avec les associations d’appellation d’origine 

contrôlée et, dans une certaine mesure, les acteurs de l’industrie de l’hospitalité (Entretiens A3, 

A6, A8, A14, A16).  

 Le concept d’intermédiaire de marché illustre bien la place des agences promotionnelles 

dans le marché de l’importation du vin. Elles ajoutent une valeur aux produits qu’elles représentent 

en abaissant les coûts de transactions associées à la recherche d’informations, par le 

développement et le partage de leur expertise; à la création de contacts, lorsqu’elles mettent en 

relation les producteurs et les acheteurs; et en participant au processus de négociations, qui prend 
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lieu principalement entre la SAQ et les producteurs vitivinicoles (Stigler, 1962; Rubinstein et 

Wolisnky, 1987; Howitt et Clower, 2000; Baritaux et al., 2006; Bessy et Chauvin, 2013, Bessy et 

Chauvin, 2014). Les capacités, les connaissances et les compétences des agences sont mises au 

profit de la connexion entre des marchés internationaux, de l’abaissement des barrières 

administratives et de la création d’une demande par le biais de produits en demande et de 

l’introduction de nouvelles tendances. Le réseau de l’importation privée, qui sert souvent à 

introduire de nouveaux produits sur le marché, occupe une position non officielle de R&D :  

La SAQ, avec l'importation privée, a entre les mains un département de recherche et développement. 

Qui ne lui coûte rien, mieux encore, qui lui rapporte une marge brute nette bien plus compétitive 

que celle qu'elle a avec ses magasins. (Entretien A10) 

Au final, le développement des compétences de repérage, de mise en marché et de 

commercialisation profite, à l’ensemble du marché du vin au Québec.   

 Enfin, la rigidité administrative et législative de leur marché exige des agences une 

conscience de leur marge de manœuvre, mais aussi la capacité de s’adapter aux changements qui 

surviennent. Qu’elles soient guidées par la conviction d’être le fer de lance de changements dans 

l’industrie ou par nécessité, certaines des agences agissent en marge de la loi, comme l’a été le cas 

de l’apparition de « cavistes » pendant la pandémie, ou des agences qui ont recours à des contrats 

échanges avec des fournisseurs de services, afin de limiter les pertes matérielles et monétaires 

occasionnées par les bouteilles en échantillon.  

4.3.3 La dimension normative 

 La dimension normative réfère à la valorisation sociale de l’entrepreneuriat. Cette dernière 

peut être qualifiée et quantifiée par la tolérance face au risque et la peur de la faillite chez les 

entrepreneurs, par la présence d’associations professionnelles, par l’esprit de coopétitivité entre 

les entreprises et par son encouragement institutionnel par le biais de politiques publiques 

(Isenberg, 2010; Feld, 2012; Feldman, 2014; Mason et Brown, 2014; Bosma et al., 2018; Stam et 

Van de Ven, 2021).  

 Le GEM démontre que, parmi les pays participants à la recherche, le Québec se démarque 

pour sa valorisation sociale de l’entrepreneuriat. En 2023, c’est 79,5% de la population sondée qui 

considère l’entrepreneuriat comme étant un bon choix de carrière, comparativement à 67,4% au 
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reste du Canada (St-Jean et Duhamel, 2024). Le statut de l’entrepreneuriat jouit également d’une 

perception élevée pour 77,7% de la population; le GEI abonde dans le même sens en montrant la 

prévalence d’une culture sociale positive qui favorise ainsi l’exploration du travail autonome et, 

par le fait même, le démarrage entrepreneurial au Canada (Acs et al., 2019; St-Jean et Duhamel, 

2024). Enfin, 55,7% de la population québécoise sondée par le GEM disent être freinée dans leur 

intention d’entreprendre par la peur de l’échec, comparativement à 54,5% au reste du Canada. Il 

s’agit d’un phénomène qui subit une hausse considérable depuis 2013, qui affichait alors 33,9%, 

et fluctue positivement et négativement depuis la pandémie (St-Jean et Duhamel, 2024). Le GEI 

confirme qu’il y a une moins grande acceptation du risque entrepreneurial au Canada que dans la 

plupart des autres pays développés; cette peur de la faillite agit négativement sur la quantité de 

démarrages (Acs et al., 2019; St-Jean et Duhamel, 2024). Dans le cas de notre étude, on peut 

corréler la difficulté des contextes macroéconomiques et administratifs avec le sentiment 

d’incertitude et de crainte d’une faillite chez certaines des agences (Entretiens A1, A2, A3, A9, 

A10, A11, A12, A14, A15, A17, A19). On retrouve tout de même de façon prévalente une 

caractéristique typique de l’entrepreneuriat chez les agences priorisant l’importation privée 

lorsqu’elles déclarent faire face à l’adversité du risque et entreprendre des activités menant à la 

croissance de leur entreprise et assurer la création de valeurs (Entretiens A2, A4, A5, A13, A14, 

A15). 

 Le support institutionnel de l’entrepreneuriat se traduit par les initiatives gouvernementales 

en matière d’innovation et de financement, mais aussi par la volonté, au niveau fédéral, de réduire 

le fardeau administratif des entreprises. Tel qu'il a été mentionné précédemment, certaines des 

agences ont bénéficié de soutien par le biais de programmes offerts par le partenariat BDC-EDC 

(Entretiens A2, A3, A11; BDC, 2024). D’autres recherchent également du côté provincial pour des 

subventions visant le développement technologique de leur entreprise (Entretien A14). Par ailleurs, 

les nombreuses initiatives du Gouvernement du Canada ont permis d’alléger le fardeau 

administratif nécessaire au démarrage entrepreneurial et à la croissance entrepreneuriale, la 

positionnant de façon plus favorable parmi les pays de l’OCDE (Industrie Canada, 2015; OCDE, 

2017b). Toutefois, l’OCDE remarque la nécessité d’améliorer l’environnement de l’investissement 

afin de favoriser l’émergence d’anges investisseurs et la création de liens productifs entre le milieu 

de la finance et de l’entrepreneuriat (OCDE, 2017b; St-Jean et Duhamel, 2024).  
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 L’attitude et les relations qu’entretiennent les agences entre elles impactent également 

l’écosystème. Ainsi, malgré les tensions provoquées par le contexte macroéconomique et la 

saturation du marché de l’importation des vins, les entretiens nous montrent que les agences 

promotionnelles ne considèrent pas leurs pairs comme une menace. Si elles reconnaissent que la 

quantité de joueurs dans le milieu est un enjeu et qu’il y a une nécessité de protéger leurs relations, 

les agences ne se considèrent pas nécessairement comme une « compétition » entre elles 

(Entretiens A2, A3, A5, A6, A7, A9, A10, A14, A15, A17, A20). « […] j'appelle même pas ça ma 

compétition. J'appelle ça des gens d'industrie, c'est des, sans dire des partenaires, c'est […] des 

collègues de travail » (Entretien A14). Cette camaraderie s’estompe toutefois lorsqu’il est question 

d’agences qui semblent plutôt assumer leur titre d’agent en tant que « passetemps », comme 

seconde ligne de revenus ou comme d’une façon de profiter de stratagèmes fiscaux pour 

économiser sur certaines dépenses (Entretiens A1, A5, A7, A14). L’entretien de ces réseaux de 

contacts permet d’abaisser les barrières d’entrée, et de croissance, des entreprises par le partage de 

ressources, de contacts et d’information au sein de l’écosystème. Cela est exemplifié par le cas 

d’un des répondants qui s’est fait référencer le programme de financement de la BDC par un autre 

propriétaire d’agence (Entretien A2). L’esprit de cette collaboration est symbolisé par la place 

qu’occupent les associations, A3 et le RASPIPAV, au sein de l’écosystème. Ces dernières 

constituent des ressources en matières légales, sont un interlocuteur avec la SAQ, les médias et les 

instances gouvernementales, et participent à la mise en relation des différents acteurs de l’industrie. 

C’est l’agentivité des acteurs au sein de ces associations, en collaboration avec des agences non 

affiliées, qui permettent de faire des gains pour agrandir la marge de manœuvre des agences, limiter 

leurs pertes et solidifier leurs places dans l’écosystème (Entretiens A1, A2, A3, A5, A6, A9, A10, 

A12, A13, A15, A17, A18, A20).  

4.3.4 Discussion  

 En bref, le Canada offre un environnement institutionnel favorable à l’émergence 

entrepreneuriale et à la facilité de faire des affaires, mais se doit de faire des efforts pour introduire 

de meilleurs liens entre industries et milieux académiques pour mieux commercialiser les 

innovations. Le Canada, et le Québec par extension, démontrent leur support de l’entrepreneuriat 

par l’implémentation d’initiatives et de programmes visant à alléger le fardeau administratif, mais 

aussi par la grande place qu’occupe au quotidien le monde entrepreneurial dans les médias. Si le 
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fardeau administratif n’est pas inexistant, la trivialité du sujet pour les agences promotionnelles 

nous montre qu’elles sont bien équipées, mais surtout bien entourées de firmes de services 

spécialisés pour le surmonter. L’obstacle principal pour les agences se résume par la citation 

suivante : « C'est notre relation avec la SAQ qui nous amène notre plus grande frustration dans 

notre travail » (Entretien A6).  

 Le statut de monopole de la société d’État lui confère le pouvoir d’exiger une licence auprès 

des agences, d’imposer des règles limitant leur croissance, les empêche de réaliser des activités 

typiquement en lien avec l’importation de produits. La prise en charge d’une grande partie de la 

logistique par la SAQ permet certainement d’abaisser la barrière d’entrée pour plusieurs des 

agences promotionnelles, mais la société d’État fait tout de même subir aux agences les 

contrecoups de ses inefficacités. La relation d’interdépendance entre les agences promotionnelles 

et la SAQ est teintée par un rapport de pouvoir en faveur de cette dernière. Les échanges entre ces 

deux parties sont accablés par un manque de transparence et de reconnaissance du travail des 

agences promotionnelles. Au final, la SAQ demeure une société d’État emblématique, tant pour 

les Québécois, que pour le marché international de l’importation du vin (Entretiens A5, A12, A20). 

Le réseau de l’importation privée se démarque par la typicité entrepreneuriale qui se dégage des 

agences optant pour ce modèle d’affaires. Elles requièrent une plus grande tolérance au risque, les 

capacités de mobiliser les ressources de l’écosystème et d'implémenter des processus innovants 

pour assurer leur croissance.  

 L’EE corrobore le faible taux de liens productifs entre les milieux universitaires et les 

industries, qui se limite dans leur cas à la formation générale des entrepreneurs et la provenance 

d’une partie de leur main d’œuvre. Les centres de formation professionnelle s’intègrent davantage 

à l’écosystème en fournissant une main-d’œuvre et une clientèle potentielle, mais aussi en 

participant à la création et l’entretien de relations entre les différents acteurs de l’industrie, tant au 

niveau local, qu’international. L’une des agences dénotait toutefois que les programmes 

gagneraient à suivre les changements récents de l’industrie puisqu’ils s’en tiennent à un cursus 

classique axé sur la hiérarchie des appellations d’origine contrôlée (Entretien A4). À ce titre, les 

agences promotionnelles, et plus particulièrement celles œuvrant dans le réseau de l’importation 

privée, sont le fer de lance de la découverte de nouveaux produits et des tendances émergentes sur 

la scène œnologique à l’international.  
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 Ainsi, la complexité du cadre législatif sur l’alcool, la présence d’un monopole d’État, 

l’absence de compétitivité basée sur l’innovation et un contexte socioculturel favorable à 

l’entrepreneuriat encouragent la coopétitivité entre les agences promotionnelles du vin au Québec. 

Le besoin de faire front commun face à la SAQ pour promouvoir leurs intérêts laisse la place à la 

collaboration entre les agences et rends d’autant plus important le rôle de leurs associations 

professionnelles. L’agentivité exercée par les acteurs du milieu amène ainsi une meilleure 

distribution des ressources et des connaissances, la naissance et le partage de réseaux de contacts 

et, par le fait même, la création et la croissance des entreprises. 
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CONCLUSION 

 La théorie des EE cherche à identifier comment la configuration d’un ensemble d’acteurs et 

de ressources, au sein d’un contexte précis, produit des externalités positives (Isenberg, 2010; Feld, 

2012; Spigel, 2017; Cao et Shi, 2021; Stam et Van de Ven, 2021; Messeghem et Cloutier, 2023). 

Notre étude contribue à la littérature en s’intéressant aux mécanismes et aux dynamiques qui 

prennent place dans un EE et ce, en employant le cas des agences promotionnelles du vin au 

Québec. Cet objet de recherche propose également d’appliquer la théorie des EE à un secteur 

d’activité économique qui ne répond pas aux critères typiquement associés aux firmes de haute 

croissance et de haute intensité technologique (Ben Letaifa, 2012b; Spigel, 2017; Messeghem et 

Cloutier, 2023).  

 La première partie de notre analyse détaille les différents modèles d’affaires que l’on 

retrouve chez les agences promotionnelles du vin et offre un regard d’horizon sur leurs activités 

entrepreneuriales. Cela nous permet surtout d’y reconnaître les caractéristiques typiques d’un 

entrepreneuriat productif. La prospection, l’identification et l’exploitation d’opportunités sont une 

force motrice qui nourrit le développement du marché du vin en y introduisant constamment de 

nouveaux produits et en lançant de nouvelles tendances. Le canal de l’IP, plus particulièrement, se 

révèle être une avenue représentative de ces efforts. La recherche de croissance amène également 

l’innovation par l’implémentation et l’optimisation de processus d’affaires destinés à limiter les 

coûts, abaisser les barrières au commerce et favoriser l’entretien de leurs relations d’affaires. La 

production de ces externalités positives confirme ainsi l’intérêt d’observer une industrie qui n’est, 

à proprement parler, ni à haute intensité technologique ni à forte croissance.  

 La seconde partie révèle les impacts qu’ont les différents types de relations entre les acteurs 

de l’écosystème entrepreneurial. Dans le contexte de cette étude, les interactions avec les 

universités et les firmes de soutien peuvent être résumées à des relations transactionnelles. Ces 

acteurs sont indispensables à l’écosystème, dans la mesure où ils fournissent des services essentiels 

et des ressources qui servent à toutes les entreprises. Toutefois, les échanges avec l’entrepreneuriat 

ne produisent pas d’externalités autres qu’abaisser la barrière d’entrée de ces entreprises. Ce sont 

plutôt les relations informelles, celles dénotant une proximité entre des individus et qui sont 

entretenues à titre d’intermédiaires de marché, qui nous sont d’intérêt pour le cas des agences 

promotionnelles du vin. La création de réseaux de contacts par l’entremise de soupers de vigneron, 
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de salons du vin et de foires internationales génère des interactions qui ont un impact concret sur 

l’écosystème. Les échanges entre l’agent promotionnel et le producteur peuvent amener de 

l’innovation par la découverte de produits inédits au marché québécois ou la création d’une cuvée 

sur mesure. La mise en relation de différents producteurs, unis par le même agent promotionnel, 

peut occasionner des échanges sur les différentes méthodes de production et les façons d’aller au-

delà de leurs traditions respectives. L’entretien de relations formelles avec des entreprises du 

milieu de l’hospitalité, des conseillers en succursales SAQ ou des particuliers permet de relayer de 

l’information technique, et d’obtenir une rétroaction sur la performance des produits et sur les 

services offerts par l’agence. Cette dernière peut alors procéder à l’implémentation ou 

l’optimisation de ses processus d’affaires. Ainsi, l’agence promotionnelle devient un acteur-clé 

dans la création et l’entretien de relations motivées par la volonté de stimuler et développer le 

marché du vin au Québec. En réponse à la tautologie identifiée par la littérature, notre étude de cas 

démontre que la toile de l’écosystème est tissée par ses acteurs et les nœuds qui la composent sont 

reliés par le truchement des activités entrepreneuriales. Ces relations impliquent, de près et de loin, 

l’industrie de la gastronomie et du tourisme, les chambres de commerce international, les centres 

de formation professionnelle et les associations responsables des appellations d’origine 

contrôlée11. 

 La troisième partie montre l’impact qu’a le contexte institutionnel sur la configuration de 

l’écosystème entrepreneurial et sur les activités économiques qui y prennent place. La particularité 

de notre étude réside dans la présence d’un monopole d’État, ce qui confère à la dimension 

législative une position surdimensionnée. Le contrôle de la SAQ exercé sur le marché de 

l’importation du vin lui donne le pouvoir d’ériger ou d’abaisser des barrières administratives au 

commerce et, par le fait même, d’influencer la naissance ou la croissance des agences 

promotionnelles du vin. Ce faisant, l’écosystème entrepreneurial devient caractérisé par une 

hiérarchie où l’État est à la tête d’un marché auquel les acteurs doivent s’adapter. D’une part, les 

restrictions imposées à ce marché, qui s’inscrivent théoriquement dans la logique de contrôler les 

externalités négatives liées à la consommation de boissons alcoolisées on le rappelle, limitent les 

opportunités que peuvent exploiter l’entrepreneuriat, mais aussi leur potentiel d’innovation. Au 

final, c’est l’agentivité exercée en réaction au déséquilibre du pouvoir qui nous permet d’affirmer 

 
11 Cette configuration diffère de celle présentée en Figure 4., nous indiquant de quelles façons améliorer notre 

conceptualisation.  
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que les agences promotionnelles du vin s’inscrivent dans la logique d’un écosystème 

d’entrepreneuriat. La recherche d’innovation par les processus d’affaires et l’offre de produits se 

fait dans un esprit de coopétitivité. Alors que les entreprises compétitionnent sur un marché dominé 

et saturé, elles ne font pas moins preuve de collaboration en s’organisant en associations 

professionnelles, en provoquant des changements dans l’industrie et en coordonnant les ressources 

de leur écosystème. On y retrouve des mentors, dont certains circulent entre l’industrie de 

l’hospitalité et le marché du vin, qui partagent leur expertise et les ressources aux membres de 

l’EE.  

 En bref, les résultats de notre étude corroborent certains postulats de la théorie des EE. En 

premier lieu, l’entrepreneuriat est un catalyseur de croissance lorsqu’il est porté par la recherche 

de valeur ajoutée. Si cela peut prendre différentes formes selon le contexte dans lequel opèrent les 

entreprises, on dénote que les interactions entre les différents acteurs ont le potentiel d’être un 

vecteur de valeurs ajoutées. Ainsi, dans une perspective managériale, l’entreprise a intérêt à se 

positionner au sein de l’écosystème et à considérer le potentiel des relations qu’elle entretient dans 

la planification de son développement organisationnel. Si tous les acteurs d’un écosystème 

soutiennent l’ensemble de l’activité entrepreneuriale, certaines dynamiques qui ne s’opèrent que 

sur une base informelle (micro) se démarquent par les externalités positives qui s’en dégagent. La 

capacité à identifier les dynamiques de ces relations et à en déterminer la nature peut permettre de 

mieux exploiter les opportunités offertes par le truchement d’interactions formelles et informelles 

(Isenberg, 2010; Feld, 2012). L’agentivité exercée par l’entretien de ces relations peut aller au-delà 

de l’entreprise et influencer l’organisation; le regroupement d’entrepreneurs sous la forme 

d’associations professionnelles peut aller jusqu’à modeler le tissu même de l’écosystème en 

altérant les règles du jeu pour abaisser les barrières auxquelles s’opposent les activités 

entrepreneuriales (Messeghem et Cloutier, 2023). 

En second lieu, tel que préconisé par Isenberg (2010) et Stam et Van de Ven (2021), le 

contexte est un élément significatif du portrait d’un EE puisqu’il influence la configuration des 

activités entrepreneuriales et la structure des relations qui prennent place entre ses acteurs. Cela 

nous indique l’importance d’adapter la conception de politiques publiques à l’environnement 

qu’elles ciblent. Dans le cas de notre étude, si l’on ne cherche pas à se positionner dans le débat 

sur la place de la SAQ, nous observons toutefois que le rôle qu’elle tient fait défaut au plein 
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potentiel d’une société d’État qui occupe un monopole. Notre étude positionne les agences 

promotionnelles à l’avant-plan du développement du marché du vin au Québec. Toutefois, les 

rapports annuels de la SAQ semblent faire abstraction de l’existence des agences promotionnelles 

et de la performance du réseau de l’IP. Or, une société d’État exerce une grande influence sur les 

partenariats qu’elle entretient et, au-delà de la récolte de dividendes, possède la capacité de soutenir 

les entreprises qui composent l’écosystème auquel elle appartient. Une reconnaissance de la SAQ 

en ce sens accomplirait deux objectifs. D’une part, le support par l’État envers le succès 

entrepreneurial est l’un des éléments associés à un EE productif; la société d’État peut aller au-

delà de la collecte de dividendes et faire la promotion de succès vécus par ses partenaires. La 

reconnaissance du rôle des agences aiderait également à promouvoir un meilleur équilibre dans 

l’EE et la visibilité augmentée pourrait stimuler l’intérêt d’investissements en capital-risque, soit, 

une ressource généralement associée aux gains de croissance. Par ailleurs, un audit de ses relations 

avec les agences promotionnelles révèlerait le rapport de force exercé par la SAQ, et permis par le 

contexte régulatoire, sur les entreprises québécoises avec lesquelles elle fait affaire. Dans une 

perspective d’écosystème entrepreneurial productif, la gouvernance se fait par l’interrelation des 

multiples acteurs, par des échanges transparents et par une vision holistique du développement 

industriel.  

Limites et perspectives de recherche 

 Cette étude n’est pas sans ses limites, imposées par les contraintes de ressources et de temps 

du cadre d’un mémoire de maîtrise. Tout d’abord, l’objectif initial de procéder à au moins trente 

entretiens n’a pas été atteint. Si nous avons rencontré un nombre suffisant de répondants, 

l’accumulation des récits et de la diversité d’expérience ne peuvent que contribuer à dresser un 

portrait plus précis et plus représentatif de l’ensemble. Dans une perspective future, des périodes 

de l’année comme les mois de janvier, février, avril, mai et septembre s’avèreraient être de 

meilleurs moments pour rejoindre un plus grand nombre d’agences. Ensuite, bien qu’il s’agisse 

d’un choix volontaire dans le design de la recherche, notre étude se tient au récit et à la perspective 

des agences promotionnelles, que l’on corrobore à l’aide de sources secondaires. Toutefois, la 

théorie des EE repose sur la présence et l’interaction d’un ensemble d’acteurs. Dans le cas de notre 

étude, cela impliquerait de rencontrer des dirigeants au sein de la SAQ, des associations d’agences, 

des firmes de services spécialisées qui opèrent dans ce milieu, des acteurs du milieu de l’hospitalité 
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et des producteurs qui opèrent sur le marché du Québec pour véritablement avoir une vision 

d’ensemble. Enfin, malgré l’appel de contributions dans la littérature (Stam, 2015; Malecki, 2018; 

Stam et Van de Ven, 2021), cette étude s’abstient de procéder à une analyse quantitative 

approfondie qui permettrait d’établir une corrélation significative dans les mécanismes et les 

dynamiques identifiées dans ce mémoire. 

 Le cas des agences promotionnelles du vin démontre également l’intérêt pour la recherche 

sur les EE d’aller au-delà des critères traditionnels de secteurs à haute croissance ou de haute 

intensité technologique. L’entrepreneuriat se définit comme étant un processus dont la répétition 

et la multiplication de ses activités peuvent être favorisées par la création de relations formelles et 

informelles.  

 Bien que la dimension géographique n’ait pas été centrale à notre analyse, notre étude a 

répertorié qu’une majorité des agences sur le territoire de Montréal et de ses banlieues. Puisque 

les activités des agences promotionnelles requièrent l’entretien de relations avec des acteurs à 

l’international, et qu'elles soient dans l’impossibilité institutionnelle d’assumer le transport et 

l’entreposage des vins, on peut supposer que leur location géographique n’occupe pas un rôle de 

premier plan. Or, en tant que métropole du Québec, la ville de Montréal constitue évidemment le 

plus grand bassin de consommateur dans la province, héberge une scène gastronomique riche et 

dynamique, et dispose d’infrastructures essentielles au commerce international, notamment un port 

donnant sur le fleuve St-Laurent et connectant le commerce international par l’océan Atlantique. 

La concentration de certaines agences près des quartiers Rosemont – La Petite-Patrie, Villeray, 

Petite Italie et du Mile End soulève des questions sur le choix de l’emplacement et ses retombées, 

mais aussi si l’esprit de coopétitivité et la relation avec l’industrie de l’hospitalité peuvent être 

nourries par cette proximité.  

 Dans le même ordre d’idée, cette étude pourrait être répliquée en Ontario. La province 

voisine du Québec dispose de régulations semblables pour ce marché et son monopole est dirigé 

par une société d’État. Toutefois, la configuration de l’écosystème entrepreneurial en Ontario 

diffère de celle du Québec dans la diversité des sources d’investissement et dans ses relations avec 

l’industrie de la gastronomie. Soulever les différences entre les deux provinces permettrait 

d’approfondir la réflexion sur l’impact qu’ont des configurations différentes. 
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 Ce mémoire de maîtrise contribue à l’engouement académique envers les EE et ouvre un 

champ de recherche jusqu’alors inexploré : celui du rôle des agences promotionnelles dans 

l’importation et la distribution du vin au Québec. La littérature fait appel à davantage d’études 

longitudinales sur les EE et, en ce sens, ce mémoire constitue un point d’ancrage qui offre un 

portrait détaillé des acteurs, des dynamiques et des mécanismes qui sont à l’œuvre. L’identification 

de trois moments-clés dans l’histoire de l’importation privée constitue des balises temporelles sur 

lesquelles appuyer de futures recherches. Dans la perspective de la vie d’un sous-écosystème, on 

considère que le marché du vin vit présentement une période de transition; la capture de ce secteur, 

pendant cette période, constitue un ancrage de référence académique. Notre étude met 

particulièrement en lumière l’organisation de réseaux d’entreprises entre les agences 

promotionnelles, les producteurs vitivinicoles, les regroupements d’appellations, les centres de 

formation et l’industrie de l’hospitalité.  

 La dynamique de ces interactions produit vraisemblablement des externalités qui profitent à 

faire rayonner l’industrie de la gastronomie au Québec. Cette dernière mérite d’ailleurs d’être 

l’objet d’une étude utilisant l’approche des EE alors que de nombreux changements font leur 

apparition. On pense notamment à l’arrivée du guide Michelin sur le territoire québécois (Gagné, 

29 août 2024) ou encore l’apparition en 2021 du collectif d’entrepreneurs La Table Ronde fédérant 

171 établissements indépendants (https://latableronde.ca/) et le lancement de leur accélérateur 

Leadership au féminin (Fournier, 26 février 2025).  

 Nous avons également profité de cette étude pour aborder la question de l’effet du genre 

dans l’entrepreneuriat, à laquelle Malecki (2018) faisait appel. Quatre entretiens ont permis 

d’aborder brièvement la réalité vécue par des entrepreneures dans un milieu surreprésenté par des 

hommes (Entretiens A4, A6, A13, A19). Il a été question du soutien apporté par des initiatives 

d’organisations privées et publiques pour soutenir l’entrepreneuriat chez les femmes, de la 

visibilité et de la reconnaissance offertes par des concours, mais aussi de différences notées dans 

les relations auprès de certains producteurs et de la différence des contextes socioculturels 

auxquels les parties prenantes appartiennent.  

https://latableronde.ca/
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ANNEXES 

ANNEXE 1. GUIDE D’ENTREVUE 

Phase  Questions Thématiques/Aide-mémoire 

Introduction  

(5-10 min) 
- 1) Pouvez-vous nous décrire votre parcours 

professionnel?  

- 2) Quelles ont été les motivations qui vous 

a amené à démarrer une agence? 

L’entrepreneur.e 

Cette section vise à introduire le sujet 

en appelant le/la répondant.e à 

évoquer ses débuts entrepreneuriaux 

et la naissance de l’agence.  

- Parcours professionnel 

- Motivations et opportunités 

d’affaires 

L’entreprise  

(10-20 min) 
- 3) Parlez-nous de votre entreprise. 

- a) âge  

- b) nombre d’employé.e.s 

- c) Catalogue de produits  

- d) Offre de services 

- 4) Comment qualifieriez-vous les relations 

que vous entretenez avec 

- a) les producteurs 

- b) votre clientèle  

- c) la SAQ.  

- 5) Quelles stratégies/innovations avez-vous 

implémenter pour assurer la compétitivité 

de votre entreprise?  

L’agence promotionnelle / 

L’intermédiaire de marché 

Cette section vise à définir, analyser 

et comprendre les activités 

économiques de l’agence 

promotionnelle. 

- Rôle d’intermédiaire du 

marché 

- Biens/services proposés 

- Innovation/diversification de 

l’offre 

L’écosystème 

entrepreneurial  

(10-20 min) 

- 6) Quels liens entretenez-vous avec des 

firmes spécialisées dans l’offre de services 

- a) de financement 

- b) administratifs  

- c) légaux  

- d) de relations publiques 

- e) de ressources humaines.  

- 7) Quels liens entretenez-vous avec des 

centres de formation? 

- 8)  Faites-vous parti d’associations 

d’entreprises, qu’elles soient dans le milieu 

de l’IP ou des associations de commerces 

de quartiers?  

L’écosystème entrepreneurial  

Cette section cherche à schématiser 

les relations entretenues par les 

agences d’IP avec d’autres acteurs du 

milieu.  

- Création et entretiens de 

liens entrepreneuriaux 

- Nature et rôle de ces 

relations  

- Interactions avec les autres 

agences 

Conclusion 

(5-10 min) 
- 9) Quelle est la vision du futur que vous 

voyez pour votre entreprise? 

- 10) Selon votre avis, quel est l’avenir de 

l’industrie de l’IP au Québec et la place 

qu’occupe la SAQ?  

Avenir / Croissance 

On conclut sur les perspectives de 

croissance et d’expansion de 

l’entreprise et de l’écosystème 

entrepreneurial des agences d’IP.  
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ANNEXE 2. APPROBATION ÉTHIQUE 
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ANNEXE 3. LISTE FINALE DES CODES 
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